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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingtième (20e) jour du

   mois de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt (20)

   février deux mille six (2006), demande

   d'approbation du budget 2006 du Plan global en

   efficacité énergétique du Distributeur, dossier

   R-3584-2005.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur François Tanguay, président de formation,

   de même que maître Louise Rozon et monsieur Anthony

   Frayne. Le procureur de la Régie est maître Pierre

   Rondeau. La requérante est Hydro-Québec

   Distribution, représentée par maître Jean-Olivier

   Tremblay;

   Les intervenants sont :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et le Conseil de

   l'industrie forestière du Québec, représentés par

   maître Pierre Pelletier;

   Corporation des entreprises en traitement de l'air

   et du froid, Association québécoise de lutte contre
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   la pollution atmosphérique et Stratégies

   énergétiques, représentés par maître Dominique

   Neuman;

   Corporation des propriétaires immobiliers de

   Québec, représentée par monsieur Jean-Paul

   Thivierge;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, j'aimerais souligner que je suis

   accompagné de madame Shelley Kath qui est stagiaire

   à notre bureau.

   LA GREFFIÈRE :

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie

   Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour. Monsieur le Président, je suis accompagné

   également par maître Geeta Narang, je suis sous
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   ordonnance de la Cour supérieure d'être présent en

   tout moment où ma présence n'est pas absolument

   requise ici cette semaine.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Merci.

   LA GREFFIÈRE :

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de bien vous assurer que votre

   cellulaire est fermé durant la tenue de l'audience.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, et bienvenue à tous et à toutes. Et un

   petit bonjour spécial aussi à ceux et à celles qui

   nous écoutent - pas sur leur cellulaire, merci -

   qui nous écoutent via Internet. On a tendance à

   oublier qu'il y a des gens qui nous écoutent ailleurs.
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           Alors, d'abord, je vais commencer par vous

   présenter l'équipe avec laquelle je travaille

   depuis le début de ce dossier. Anthony Frayne à ma

   droite, régisseur presque senior à la Régie. Il me

   doit une semaine. Louise Rozon que nous avons

   repêchée récemment, qui en est à sa première grande

   audience. Donc, je suis certain que vous allez être

   bien gentils avec elle. Sophie Giner, notre chef de

   projet, maître en efficacité-ès; Françoise Wong;

   Sylvie Durand; et le procureur de la Régie, maître

   Pierre Rondeau.

           Avant de procéder avec la preuve d'Hydro-

   Québec, une couple de remarques du banc, d'une

   part. Et après ça, de l'intendance parce qu'il va y

   avoir de l'intendance.

           Je vous signale en commençant que nous

   n'aurons pas d'option de prolonger jusqu'à vendredi

   d'aucune façon puisqu'il y a l'audience sur le

   pétrole qui est prévue. Donc, c'est carrément pas

   une option de prolonger. Et si j'en parle, c'est

   parce que, comme vous verrez tout à l'heure au

   niveau de l'intendance, c'est qu'on est en termes

   d'horaire, on est assez serrés. Il me semble qu'il

   y a moyen de gérer ça.

           Donc, tout d'abord, je voudrais vous
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   remercier d'être si nombreux ici. Ça fait toujours

   plaisir aux vieux militants de savoir que

   l'efficacité énergétique et le développement

   durable ne sont pas mourants, mais plutôt mieux

   portants.

           Nous entreprenons ce matin l'étude du

   budget deux mille six (2006) du Plan global en

   efficacité énergétique du Distributeur. Et à titre

   de rappel, je voudrais vous rappeler que, dans les

   quatre dernières années, on est passé d'à peu près

   dix millions de dollars (10 M$) à cette année à une

   demande de cent soixante-dix millions de dollars

   (170 M$). Et tout ça, c'est notre argent qui est

   investi dans l'efficacité énergétique. Donc,

   l'efficacité énergétique est en train de prendre

   seulement chez le Distributeur une importance assez

   considérable.

           Rappelez-vous que le premier plan

   multiannuel, plusieurs d'entre nous étaient

   présents lors de la présentation d'Hydro-Québec, il

   y a un certain nombre de temps, d'années, était de

   trois quarts de térawattheures d'économie pour la

   durée du Plan. Et c'était à l'époque considéré

   comme étant ambitieux.

           Ce programme devait... Cette année, le
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   programme qui nous est proposé va au-delà du quatre

   térawattheures (4 TWh) et on est encore très, très

   loin de ce qu'on pourrait faire. Mais quatre

   térawattheures (4 TWh), ce n'est pas loin d'être

   une centrale hydroélectrique d'une certaine

   dimension. Donc, on a quand même atteint un niveau

   de performance intéressant.

           À terme, le Distributeur parle d'investir,

   si tout va comme prévu, énormément d'argent et plus

   du milliard de dollars, sans parler des

   investissements des particuliers et des

   entreprises. Et pour la seule année deux mille six

   (2006), on dépasse le térawattheure, un point

   vingt-deux térawattheure (1,22 TWh). Donc, on est

   au-delà de ce qui était prévu pour la totalité du

   Plan il y a quelques années.

           Bien, évidemment, nous savons tous que

   beaucoup des mesures d'efficacité énergétique que

   nous regardons, que nous encourageons, que nous

   allons tous financer en commun sont essentiellement

   des mesures de diminution de gaspillage. Comme

   société, nous avons abordé le problème de

   l'efficacité énergétique performante de la société

   en nous disant qu'il fallait effectivement faire

   mieux, et dans les faits, pour le moment dans
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   beaucoup de programmes, on est obligé de constater

   qu'on coupe encore dans le gaspillage alors que,

   dans d'autres, on est vraiment déjà en train d'être

   plus efficace. Et dans ce sens-là, il y a encore

   énormément de marge.

           D'une part, il ne faut pas perdre de vue

   qu'il y a des programmes comme la plupart des

   programmes industriels qui sont des programmes

   mesurables, quantifiables, suivis, où il y a des

   obligations de résultats pour avoir les sous et

   ainsi le Distributeur est en mesure de nous donner

   un niveau de précision relativement serré sur les

   échéances et les quantités d'argent dépensé et les

   économies qui en découleront.

           Par contre, dans le secteur domestique, par

   exemple, énormément des mesures proposées dépendent

   de la création d'un comportement des citoyens. Et

   donc, les mesures qu'on en sort dans le Plan

   demeurent forcément plus floues puisqu'elles

   dépendent du comportement non seulement en cours,

   mais à moyen puis à long terme. Et on le voit,

   certains des intervenants nous incitent à aller

   faire des suivis pour être bien certain que les

   mesures implantées vont effectivement donner les

   résultats escomptés
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           Certains programmes se font avec une

   poignée d'intervenants chez les industriels avec

   des résultats importants. D'autres programmes

   visent trois millions de consommateurs au Québec.

   Et, là, ça demande de la communication à des

   niveaux très, très élevés. Et ça va nous prendre

   une grosse famille de monsieur Laprise pour y

   arriver.

   (8 h 40)

           Cela étant, il y a un constat à faire,

   l'efficacité énergétique, tout comme le

   développement durable, sort de son emphase

   anecdotique pour devenir un élément incontournable

   de la vision de l'utilisation de l'énergie au

   Québec. Le rapport de la Table de consultation,

   dont j'ai bon souvenir pour l'avoir signé en

   quatre-vingt-dix-sept (97) et qui aura bientôt dix

   ans puis qu'il avait été livré le deux (2) avril

   quatre-vingt-seize (96), avait pour titre « Pour un

   Québec efficace »; nous avons encore énormément de

   croûtes à manger avant d'y arriver.

           Ni Hydro-Québec, comme distributeur, ni les

   citoyens ni la Régie ont toutes les réponses à ce

   que nous devons obtenir comme but comme efficacité

   énergétique mais, par contre, personne n'a le droit
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   de se défiler quant à son petit bout à faire puis à

   bien le faire. Ça comprend, évidemment, les gestes

   que chacun de nous peut poser. Moi, j'ai changé les

   verres de plastique pour un verre d'eau à matin,

   bon.

           La Formation donc vous incite à prendre cet

   exercice très au sérieux, ce n'est pas une question

   de seulement approuver cent soixante-dix millions

   de dollars (170 M$) ou à peu près, il s'agit

   beaucoup plus de prendre nos responsabilités et de

   donner l'exemple en faisant l'exercice qu'on fait

   d'une façon sérieuse. Le budget, c'est la boîte; ce

   que nous travaillons à faire, c'est ce que nous

   allons mettre dedans. Et pour le moment, il y a

   encore en masse de place, les chips sont pas mal

   tassées dans le fond de la boîte puis il y a moyen

   de faire beaucoup plus d'efficacité avec le même

   contenant.

           Je sais que certains intervenants auraient

   souhaité que nous ouvrions plus large le débat sur

   le potentiel technico-économique, cette porte n'est

   jamais fermée, ne sera jamais fermée, c'est une

   cible en évolution. Mais il est apparu à la Régie

   que cette année, ouvrir encore plus grand le

   réservoir d'efficacité énergétique alors qu'on a de
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   la misère à remplir celui qu'on a nous paraissait

   un peu excessif comme démarche. Donc nous incitons

   tout le monde à être patient, on va y arriver à ce

   potentiel plus grand mais pour le moment, on a

   encore beaucoup de devoirs à faire en ce qui

   concerne ce qui est sur la table pour nous tous.

           Voilà. Maintenant, un peu d'intendance. Je

   vais le répéter : nous avons lu, relu, annoté,

   « scotché », mis des petites étiquettes sur les

   mémoires de tout le monde et je constate que la

   moitié des intervenants veulent solliciter une

   heure et plus de temps pour présenter leur mémoire.

   Ça nous paraît un peu long. Compte tenu de la

   densité du travail qu'il y a à faire cette semaine,

   je vous incite fortement à vous restreindre lors

   des présentations, à vous résumer, à nous donner

   les grandes idées.

           Vous ne pouvez pas, à moins que vous ayez

   des trucs nouveaux, une version différente de nous

   le présenter, vous ne pourrez pas nous apprendre

   grand chose sur votre mémoire, on les connaît. Donc

   nous vous demandons, s'il vous plaît, de vous

   tenir, surtout ceux qui ont de longues

   présentations, de faire des efforts pour ne pas les

   allonger et, autant que possible même, les
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   raccourcir.

           La Régie n'est jamais fermée aux ententes

   entre les échanges d'intervenants pour les espaces

   de questionnement, présentation de mémoire, dans la

   mesure où vous nous en faites part, on sera

   accommodants là-dessus.

           Autre point, tout le monde a spécifié la

   quantité de temps dont il ou elle voulait disposer

   pour poser des questions soit à Hydro, soit aux

   autres intervenants; nous en avons pris note, on va

   essayer de vous laisser aller le maximum de temps

   mais les cinq petites minutes de plus ne seront pas

   disponibles. Je vous avertis tout de suite, comme

   on dit : « Si tu ne peux pas le faire dans trente

   (30) minutes, tu ne le feras dans trente-cinq

   (35). »

           Alors nous vous incitons tous à, je serai

   assez intransigeant là-dessus. Autrement, bien, on

   va veiller tard; on a quatre jours puis,

   sincèrement, en regardant ça, on s'est dit qu'il

   fallait que ça implique beaucoup de discipline et

   ça implique de la discipline non seulement de la

   part des intervenants et de la part d'Hydro,

   réponses concises et précises, ne pas trop prendre

   le temps des intervenants aussi, néanmoins en
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   donnant le contenu qu'on espère.

           Voilà. Nous allons procéder par ordre

   alphabétique pour les questionnements, on va

   commencer par les « A », quand ça sera le temps de

   le faire. Alors voilà, l'éditorial est passé, on va

   procéder à la présentation d'Hydro-Québec.

   PREUVE DE HQD

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors bonjour, Monsieur le Président du banc,

   bonjour, Madame, Monsieur les régisseurs. Je

   m'appelle Jean-Olivier Tremblay, je suis le

   procureur d'Hydro-Québec Distribution dans la

   présente cause.

           Avant de commencer, j'ai remis, à

   l'ouverture, à madame la greffière, une série de

   pièces, avec copie aux intervenants. Il s'agit des

   pièces B-20, HQD-5, Document 1, qui est la

   présentation de ce matin.

   B-20 :  (HQD-5, Doc. 1) Document de présentation de

           HQD, intitulé « R-3584-2005 Demande

           d'approbation du budget 2006 du Plan global

           en efficacité énergétique 2005-2010 »

   B-21, HQD-5, Document 2, suivi et évaluation du
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   PGEÉ 2005-2010 au trente et un (31) décembre deux

   mille cinq (2005).

   B-21 :  (HQD-5, Doc. 2) « Suivi et évaluation du

           Plan global en efficacité énergétique au 31

           décembre 2005 »

   Les pièces B-22, 23 et 24, qui sont les c.v. des

   témoins, HQD-5, Documents 3.1 à 3.3.

   B-22 :  (HQD-5, Doc. 3.1) Curriculum vitae du

           témoin Martine Ouellet

   B-23 :  (HQD-5, Doc. 3.2) Curriculum vitae du

           témoin Claude Pedneault

   B-24 :  (HQD-5, Doc. 3.3) Curriculum vitae du

           témoin Gérard Roberge

   Et la pièce HQD-5, Document 4 a été réservée pour

   les engagements qui pourraient être pris par les

   témoins du Distributeur lors de l'audience.

           Alors je vous présente d'abord le panel des

   témoins du Distributeur, il s'agit d'abord, je vais

   commencer par monsieur Roberge, qui est au centre
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   du panel; monsieur Roberge est responsable de

   l'ensemble des activités de planification,

   conception et évaluation des programmes. À sa

   gauche, monsieur Claude Pedneault, qui est chef

   Bureau de projet, qui témoignera relativement aux

   résultats et au suivi budgétaire du PGEÉ. Et enfin,

   madame Martine Ouellet, chef Services techniques,

   qui connaît très bien la clientèle de la Grande

   Entreprise et témoignera sur les programmes qui

   visent ce marché.

           Alors, Madame la greffière, si vous voulez

   bien assermenter les témoins?

                -------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingtième (20e) jour de

   février, ONT COMPARU :

   CLAUDE PEDNEAULT, chef Bureau de projet, HQD,

   Complexe Desjardins (26e étage), Montréal;

   GÉRARD ROBERGE, chef Planification et intégration,

   Direction Efficacité énergétique, HQD, Complexe

   Desjardins (26e étage), Montréal;

   ET :

   MARTINE OUELLET, chef Services techniques,

   Direction Grandes entreprises, HQD, Complexe

   Desjardins (18e étage), Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [1] Monsieur Roberge, je vous réfère à l'ensemble

   des documents suivants, d'abord les pièces HQD-1 à

   HQD-3, qui constituent la preuve du Distributeur,

   la pièce HQD-4, Documents 1 à 8, qui sont les

   réponses aux demandes de renseignements de la Régie

   et des intervenants, la pièce HQD-5, Document 1, la

   présentation de ce matin, Document 2, « Suivi et

   évaluation du Plan global en efficacité énergétique

   au 31 décembre 2005 », de même que votre c.v., HQD-

   5, Document 3.3. Ces documents ont-ils été préparés

   par vous ou sous votre supervision ou sous votre

   contrôle?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

Q. [2] Adoptez-vous ces documents vous valoir votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [3] Merci, Monsieur Roberge. Monsieur Pedneault, je

   vous réfère aux mêmes documents, votre c.v. quant à

   lui est coté HQD-5, Document 3.2; avez-vous

   participé à la préparation de l'ensemble de ces

   documents, plus particulièrement en ce qui concerne

   la question des résultats et du suivi budgétaire?
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   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui.

Q. [4] Adoptez-vous l'ensemble de ces documents pour

   valoir votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [5] Merci, Monsieur Pedneault. Madame Ouellet, je

   vous réfère aux mêmes pièces, votre c.v. étant coté

   HQD-5, Document 3.1; avez-vous participé à la

   préparation de l'ensemble de ces documents, plus

   particulièrement en ce qui concerne les programmes

   s'adressant au marché de la Grande entreprise?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

Q. [6] Adoptez-vous l'ensemble de ces documents pour

   valoir votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [7] Merci, Madame Ouellet. Monsieur Roberge, si

   vous voulez bien commencer avec votre présentation.

   (8 h 48)

   M. GÉRARD ROBERGE :

   Monsieur le Président, Madame et Monsieur les

   Régisseurs, Mesdames et Messieurs, bon matin.

           Le Distributeur est à sa quatrième présence
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   annuelle afin d'obtenir l'approbation du budget

   requis pour l'application de son PGEÉ. L'année deux

   mille six (2006) c'est l'année II du plan global

   deux mille cinq deux mille dix (2005-2010); c'est

   une année qui est principalement consacrée à la

   mise en oeuvre en termes de continuité du PGEÉ,

   toutefois le Distributeur apporte certains

   raffinements à sa stratégie d'intervention.

           Les ajustements envisagés s'appuient sur

   deux ans d'expérience dans l'implantation de nos

   programmes et sur le désir de saisir de nouvelles

   opportunités. En deux mille six (2006) nous

   atteignons le rythme prévu pour les trois

   prochaines années, soit entre cinq cents et cinq

   cent cinquante gigawattheures de plus d'économie

   d'énergie par année. Ce rythme s'accélérera en deux

   mille neuf (2009) et deux mille dix (2010) avec la

   matérialisation des projets découlant de

   l'introduction du programme PAMUGE en deux mille

   six (2006). Les résultats prévus en juillet

   dernier, pour l'année deux mille cinq (2005) lors

   de la préparation de la preuve, montraient que les

   stratégies mises de l'avant portaient fruits,

   incitant Hydro-Québec à poursuivre l'implantation

   du PGEÉ. Nos prévisions étaient fondées puisque les
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   résultats sont non seulement au rendez-vous, mais

   supérieurs. Et j'ai donc plaisir d'entrée de jeu

   d'indiquer que notre objectif de quatre cent vingt

   et un gigawattheures (421 Gwh) d'économie d'énergie

   est dépassé. Les économies d'énergie avant

   évaluation des résultats de certains programmes

   sont de quatre cent trente-huit gigawattheures

   (438 Gwh), soit dix-sept gigawattheures (17 Gwh) de

   plus que prévu, tout en investissant moins de

   dollars que budgeté.

           Depuis deux mille trois (2003), HQD indique

   que le PGEÉ est évolutif. Nous tenons compte de

   mesures qui deviennent rentables au potentiel

   technico-économique suite à l'augmentation des

   coûts évités. Nous accueillons les bonnes idées via

   des comités de travail, comme par exemple le

   potentiel technico-économique, celui avec les

   municipalités, avec le milieu agricole, sur la

   géothermie Ou via des comités permanents de

   consultation ou encore via les activités IDÉE et

   PISTE.

           Notre écoute se manifeste par notre

   relation d'affaires, d'abord avec nos clients et

   les associations de clients, mais également via

   plusieurs associations professionnelles ainsi
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   qu'avec des prescripteurs qui préparent les projets

   d'efficacité énergétique pour les clients. Enfin,

   nos sondages et l'évaluation des programmes sont

   également des intrants majeurs pour les programmes.

           Tous ces éléments nous ont permis et nous

   permettront d'ajuster nos actions, nos formulaires,

   nos logiciels et notre mise en marché.

           Écouter et être ouvert à la critique

   constructive présuppose, dans un contexte de

   performance, que nous gardions le cap tout en

   appliquant notre plan de match, mais en

   l'améliorant au besoin. Nous agissons dans ce

   contexte en évolution. Les actions de plusieurs

   intervenants favorisent de plus en plus

   l'efficacité énergétique; les actions des

   gouvernements via l'office d'efficacité

   énergétique, l'agence d'efficacité énergétique,

   celle de certains distributeurs d'énergie, la

   préoccupation grandissante envers la protection de

   l'environnement et le développement durable ainsi

   que la hausse importante du prix de certaines

   énergies rappellent plusieurs fois par semaine que

   l'économie d'énergie doit être une préoccupation de

   tous à tous les jours. Mais cet intérêt doit être

   maintenu, non seulement par des signaux de prix
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   mais par la sensibilisation et également par de

   l'information sur des moyens et par des aides à

   l'implantation des mesures. Cet intérêt est

   également soutenu par la collaboration de plusieurs

   intervenants.

           Celle-ci, la collaboration, exige plus

   d'efforts de concertation, elle ralentit le départ

   des actions mais, on en est sûr, elle assure de

   meilleurs résultats. La demande budgétaire deux

   mille six (2006) s'inscrit donc dans ce contexte et

   nous rappellerons les points importants que nous

   voulons réaliser cette année. Mais avant, je cède

   la parole à mon collègue Claude Pedneault pour la

   présentation du suivi des résultats de deux mille

   cinq (2005).

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

   Bonjour. Donc, dans les prochaines minutes je vais

   faire le bilan de l'année deux mille cinq (2005)

   pour deux marchés en particulier, soit les marchés

   résidentiel et affaires, de même que pour le tronc

   commun. Et je céderai la parole par la suite pour

   la clientèle Grande entreprise à madame Martine

   Ouellet.

           Donc, pour la clientèle résidentiel et

   affaires, on constate que les résultats au trente
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   et un (31) décembre deux mille cinq (2005) sont de

   deux cent quatre-vingt-quatorze gigawattheures

   (294 GWh) sur l'objectif de trois cent vingt-deux

   gigawattheures (322 GWh) qui était annoncé dans

   R-3584-2005.

           Ces résultats sont tout de même à la

   hauteur des attentes du Distributeur étant donné

   que pour un programme en particulier au niveau du

   marché résidentiel, il reste à mesurer des impacts

   de la promotion, l'impact dans le marché de la

   promotion. Ces impacts seront mesurés dans le cadre

   du plan d'évaluation deux mille six (2006). Étant

   donné que les gigawattheures qui vont s'ajouter par

   l'évaluation n'ont aucun impact sur les dépenses,

   les objectifs seront donc atteints à l'intérieur de

   l'enveloppe budgétaire allouée.

           Donc, plus précisément pour le marché, pour

   les programmes s'adressant à la clientèle

   résidentielle, les résultats sont de deux cent cinq

   gigawattheures (205 GWh) sur un objectif de deux

   cent quarante-trois gigawattheures (243 GWh). Tel

   que mentionné plus tôt, il ne faut pas conclure sur

   la base de ces résultats que les programmes ne sont

   pas performants. Au contraire, il nous reste pour

   deux volets pour lesquels les résultats finaux
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   seront connus plus tard, soit la promotion des

   thermostats électroniques et la promotion de

   l'éclairage, ces deux volets montrent un écart au

   trente et un (31) décembre deux mille cinq (2005)

   de quarante-deux gigawattheures (42 GWh) par

   rapport à l'objectif. Cependant, selon la tendance

   observée au cours de l'année pour ces deux volets,

   tout porte à croire que le Distributeur devrait

   dépasser les objectifs fixés une fois l'évaluation

   réalisée.

           Pour le diagnostic énergétique personnalisé

   résidentiel, les résultats sont quelque peu en

   dessous de l'objectif fixé dans R-3584-2005. Il y a

   un écart de neuf pour cent (9 %) qu'on peut

   attribuer en grande partie à une moins bonne

   performance du volet internet relié à ce programme-

   là.

           Cette moins bonne performance-là est en

   grande partie due au fait qu'on a dû en fin d'année

   fermer la zone de commerce électronique pour

   permettre l'implantation du Système d'information

   clientèle du Distributeur. Donc, malgré tout, avec

   près de deux cent soixante-quatre mille (264 000)

   nouveaux questionnaires traités en deux mille cinq

   (2005), c'est quand même tout près de cinq cent
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   quatre-vingt mille (580 000) ménages qui ont

   bénéficié du programme depuis son implantation en

   deux mille quatre (2004).

           Le volet thermostat dans la nouvelle

   construction a quant à lui dépassé largement les

   objectifs avec dix point sept gigawattheures

   (10,7 GWh) de plus que l'objectif de deux mille

   cinq (2005). Tous les autres programmes du marché

   résidentiel ont obtenu des résultats qui sont tout

   près des objectifs fixés, et globalement pour ces

   programmes-là on a atteint un écart favorable de un

   gigawattheure (1 GWh).

           Pour la clientèle affaires, les résultats

   obtenus sont de quatre-vingt-neuf gigawattheures

   (89 GWh) sur un objectif annoncé de soixante-dix-

   neuf gigawattheures (79 GWh), toujours dans R-3584-

   2005; soit un dépassement de treize pour cent

   (13 %) de l'objectif. On constate que le programme

   diagnostic petit CI toutefois n'atteint pas ses

   objectifs avec un point cinq gigawattheure

   (1,5 GWh) au lieu des cinq point six (5,6)

   attendus. Je vais laisser le soin à monsieur

   Roberge de vous faire part, plus tard dans la

   présentation, de notre stratégie pour ce programme.

           Le programme Optimisation énergétique des
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   bâtiments tarifs G et M va bien. Malgré le fait

   qu'on ait dû réévaluer à la baisse l'objectif

   initial qu'on s'était fixé, le programme a quand

   même, avec cent treize (113) projets réalisés pour

   vingt-neuf point un gigawattheures (29,1 GWh), a

   pris son rythme de croisière. Ces résultats

   dépassent l'objectif de vingt-six gigawattheures

   (26 GWh) qu'on s'était fixé.

           Je préciserais peut-être, avec un tableau

   qui démontre un petit peu le découpage du vingt-

   neuf gigawattheures (29 GWh) qu'on a atteint pour

   les deux principaux segments de clientèle. Donc, on

   constate que pour la clientèle commerciale, qui

   représente à peu près soixante-quatre pour cent

   (64 %) des résultats de ce programme, et que le

   segment porteur pour cette partie-là est

   principalement l'immobilier. On voit aussi que,

   pour le secteur institutionnel, on a quand même

   dépassé un peu les objectifs qu'on s'était fixés et

   que la majorité des projets qui ont été installés

   ou traités par Hydro-Québec sont dans le secteur de

   l'Éducation. Il y a peu de projets ou pas de

   projets qui ont été présentés pour le milieu de la

   Santé et pour les bâtiments du gouvernement du

   Québec.
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           Donc, l'année deux mille six (2006) a

   débuté aussi avec un bon volume de projets en

   banque, qui représentent un potentiel autour de

   cent quatorze gigawattheures (114 GWh) pour les

   années deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007). Donc, on voit bien que le rythme de

   croisière de ce programme-là commence à être

   extrêmement intéressant.

           Au niveau budgétaire, les dépenses réelles

   ont totalisé en deux mille cinq (2005), toujours

   pour les programmes s'adressant à la clientèle

   résidentielle, à la clientèle affaires et pour le

   tronc commun, soixante-dix-huit point un millions

   de dollars (78,1 M$) sur un budget estimé à quatre-

   vingt-neuf point un millions de dollars (89,1 M$)

   dans R-3584-2005. La plus grande partie de l'écart

   se situe au niveau des programmes pour la clientèle

   résidentielle, avec des dépenses de six point deux

   millions (6,2 M$) de moins que le budget qui avait

   été fixé; entre autres, ce qui explique cet écart-

   là c'est principalement une promotion plus

   efficiente du diagnostic énergétique personnalisé

   pour la clientèle résidentielle, un certain

   décalage en deux mille six (2006) du développement

   et du lancement officiel de deux volets du
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   programme de promotion des produits efficaces

   EnergyStar et finalement pour le lancement du

   logement, du programme de logements socio et

   communautaires qui va aussi être reporté en deux

   mille six (2006). Donc, je passe maintenant la

   parole à madame Martine Ouellet qui va tracer

   l'état de la situation pour le marché de la Grande

   industrie.

   Mme MARTINE OUELLET :

   Bonjour. Ça me fait plaisir de venir vous présenter

   les résultats pour le marché de la Grande

   entreprise. Juste spécifier que le marché de la

   Grande Entreprise couvre trois programmes; deux de

   ces programmes-là, le programme d'initiative

   industrielle et le programme d'analyse

   démonstration s'adressent à la clientèle

   industrielle, et le troisième programme

   d'initiative pour les bâtiments s'adresse

   exclusivement à la clientèle commerciale

   institutionnelle.

   (9 h)

           Donc, comme vous voyez, on a réussi à

   dépasser les objectifs en deux mille cinq (2005)

   concernant les gigawattheures implantés. On a eu

   une belle surprise en fin d'année, en fait, des
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   gigawattheures qui étaient prévus être implantés en

   deux mille six (2006) ont été devancés en novembre,

   décembre deux mille cinq (2005). Principalement, à

   l'intérieur du programme phare au niveau de Grandes

   entreprises qui est le PIIGE, le programme

   d'initiative industriel, où on a quarante

   gigawattheures (40 GWh), là, de dépassement au

   niveau des objectifs.

           Le programme d'analyse démonstration a

   aussi donné de très bons résultats. Cette année, on

   a réussi à avoir deux projets de démonstration très

   intéressants qui nous ont amené des gigawattheures

   plus importants que prévus et quant à lui, le

   programme d'initiative au niveau des bâtiments qui

   a été mis en place seulement qu'au mois de mai deux

   mille cinq (2005) donc, il a huit mois d'existence,

   a donné donc aussi les résultats tels qu'anticipés

   en septembre deux mille cinq (2005).

           Au niveau des dépenses, les dépenses ont

   été maintenues. Donc, on a réussi à combler l'écart

   de volume par un écart de prix au niveau de l'aide

   financière donc un dans l'autre, le budget, là, a

   été atteint tel que prévu au mois de septembre deux

   mille cinq (2005).

           Donc, maintenant passons aux constats
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   généraux au niveau de la Grande entreprise. Pour

   les deux marchés, tant pour le marché industriel

   que pour le marché commercial et institutionnel de

   la Grande entreprise, nous avons un taux de

   participation à nos différents programmes de

   quarante-cinq pour cent (45 %), ce que l'on trouve

   excellent dans le contexte actuel et un taux de

   satisfaction des clients de huit point sept sur dix

   (8,7/10). Donc, on veut maintenir le taux de

   satisfaction et éventuellement augmenter le taux de

   participation.

           En deux mille cinq (2005), on a aussi

   travaillé beaucoup à la signature de protocoles de

   collaboration avec les différentes associations

   industrielles de notre marché. Donc, avec

   l'Association des alumineries du Canada en janvier

   deux mille cinq (2005), avec le Conseil de

   l'industrie forestière du Québec en juin, avec

   l'Association minière du Québec en octobre et

   finalement avec l'Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité en

   novembre. Donc, ces protocoles-là ont été signés et

   nous avons déjà des réunions de suivi.

           A quoi ça sert un protocole de

   collaboration? Bien, justement, ça le dit
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   « collaboration », ça nous permet de travailler

   ensemble à la promotion des programmes d'efficacité

   énergétique d'Hydro-Québec auprès des membres de

   ces associations industrielles-là et il y a une

   expertise au sein des associations industrielles,

   un expertise de procédés qui est complémentaire à

   l'expertise d'Hydro-Québec, l'expertise électrique

   et donc, nous travaillons en collaboration pour

   trouver de nouveaux gisements, le potentiel au

   niveau de l'efficacité énergétique et aussi à

   pouvoir mieux cibler les projets donc à faire la

   promotion des gisements déjà actuels.

           On a aussi débuté le réseau Écolectrique

   qui avait été annoncé l'année passée. Donc, qu'est-

   ce que le réseau Écolectrique? C'est un réseau pour

   reconnaître les efforts des clients Grandes

   entreprises au niveau de l'efficacité énergétique.

   Donc, un client qui a atteint soit cinq pour cent

   (5 %) de sa consommation globale d'électricité ou

   cinquante gigawattheures (50 GWh) d'économie

   d'électricité, qui a aussi une politique

   d'efficacité énergétique et aussi un représentant

   pour l'efficacité énergétique au niveau de l'usine

   donc, à ce moment-là, Hydro-Québec décerne un

   certificat pour le réseau Écolectrique et ça permet
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   au client, nous, on va faire après ça, la

   publicité, de la diffusion de ce certificat-là et

   de l'adhésion du client au réseau Écolectrique.

           Ça a été extrêmement bien reçu cette année,

   nous avons fait les premières nominations en

   octobre deux mille cinq (2005) donc, soit Molson,

   la compagnie Molson qui a atteint neuf pour cent

   (9 %) d'économie d'électricité, Bibby Ste-Croix qui

   est une fonderie dans Chaudières-Apalaches, qui a

   atteint dix pour cent (10 %) et finalement Cominar

   qui est gestionnaire immobilier dans la région de

   Québec qui a aussi atteint quinze pour cent (15 %)

   d'économie d'électricité avec les programmes

   d'Hydro-Québec.

           Maintenant, les enjeux pour deux mille six

   (2006). C'est sûr qu'on veut continuer les deux

   programmes industriels soit PIIGE et PADIGE et

   aussi le nouveau programme pour le commercial,

   institutionnel PIBGE donc, ça, c'est très

   important. Donc on veut augmenter le taux de

   participation, quarante-cinq pour cent (45 %),

   c'est bien mais ça peut être mieux donc c'est ce

   que l'on va viser cette année et on veut aussi

   augmenter le nombre de membres du réseau

   Écolectrique, donc l'intensité au niveau de chacun
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   des clients en participation aux programmes

   d'Hydro-Québec.

           Peut-être ici, j'aimerais spécifier que

   PIBGE, parce qu'il y a eu plusieurs questions,

   c'est vraiment un programme qui s'adresse

   exclusivement à la clientèle commerciale et

   institutionnelle. Donc, il n'y a pas « d'overlap »,

   là, au niveau des programmes, ces trois programmes-

   là.

           Programme PAMUGE, donc un nouveau programme

   qui est proposé cette année à la Régie, qui est un

   programme comme le dit son nom, programme

   d'amélioration majeure d'usine et le mot clé ici

   est « majeure ». Donc, ce que l'on vise, les

   clients Grandes entreprises, bon an, mal an,

   investissent dans des projets stratégiques, environ

   six cent cinquante millions par année (650 M$/a).

           Projets stratégiques, ce sont des projets

   qui visent la compétitivité de l'usine, soit au

   niveau du marché, soit au niveau de la matière

   première, soit au niveau des technologies utilisées

   pour améliorer leurs coûts de production mais on

   parle vraiment ici de projets stratégiques qui sont

   en lien avec la compétitivité des usines et même

   dans certains cas, au niveau de la survie des
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   usines.

           Donc, ce sont ces projets-là qu'on vise et

   ce que l'on vise par le projet majeur, c'est de

   faire en sorte que les projets qui ont un impact en

   efficacité énergétique soient favorisés parce que

   les usines ont quand même plusieurs projets en

   préparation et en fonction du marché, et caetera,

   ils doivent faire des choix parce qu'ils n'ont pas

   l'argent pour investir dans tout et ce que l'on

   essaie de favoriser, c'est que le choix se porte

   sur les projets qui auront un impact au niveau de

   la réduction de la consommation d'électricité.

           Donc, ce programme-là vise à favoriser ces

   projets-là et donc, comme on parle de projets

   majeurs, on demande une réduction de consommation

   d'électricité d'un minimum de cinquante

   gigawattheures par année (50 GWh/a). Et l'aide

   financière, ce que l'on propose, c'est de se

   limiter au moindre des trois critères suivants.

           Comme on parle de projets stratégiques, on

   a évalué quelle est la période de retour pour

   investissement acceptable dans le secteur de la

   grande industrie pour des projets stratégiques et

   c'est environ trois ans. Donc, on vise à ramener la

   PRI globale et dans ce cas-ci, le global est
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   important parce que c'est sûr qu'il y a des

   économies d'électricité dans ces projets-là, c'est

   pour ça qu'on vise un programme d'efficacité

   énergétique mais il n'y a pas que ces économies-là.

   Il y a aussi des économies de main-d'oeuvre, il y a

   aussi des économies de matières premières et dans

   certains cas, des fois, une augmentation de la

   valeur du produit. Donc, il est important de

   prendre l'ensemble des retombées du projet pour

   ramener la PRI globale à trois ans. Donc, c'est le

   premier critère qui est proposé.

           Et avoir ces informations-là par le biais

   du plan d'affaire, des études de marché, des

   analyses financières, tout comme les autres

   intervenants dans ce marché-là parce que vous savez

   qu'il n'y a pas qu'Hydro-Québec qui va financer ce

   genre de projet-là, ces projets-là sont aussi

   souvent cofinancés par les gens, par exemple,

   d'Investissements Québec ou de la SGF et ces plans

   d'affaire-là sont de toute façon demandés au niveau

   des conseils d'administration des usines et il est

   possible d'avoir ces informations-là, je vous en

   parlerai à la fin de la présentation, des projets

   qui sont déjà en cours.

           Ensuite, on propose vingt-cinq pour cent
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   (25 %) de coûts admissibles du projet. Pourquoi

   vingt-cinq pour cent (25 %)? Bien, c'est parce

   qu'il y a un risque relié à ces projets-là. Les

   projets qu'on vise par PAMUGE sont des projets de

   l'ordre de dix millions (10 M$) à trois cent

   millions de dollars (300 M$), ce ne sont pas des

   petits projets donc, il y a un risque et donc on

   veut se limiter à vingt-cinq pour cent (25 %). Ce

   qui n'empêche pas d'autres organismes tels

   qu'Investissements Québec d'aussi, eux, financer et

   d'augmenter le pourcentage d'aide financière

   gouvernementale à cinquante pour cent (50 %). Et

   sur ce critère-là, on a exactement le même critère

   qu'Investissements Québec. Investissements Québec a

   aussi un critère de limiter à cinquante pour cent

   (50 %) l'aide financière gouvernementale cumulée.

           Finalement, le troisième critère, sept

   point cinq cents le kilowattheure (7,5 ¢/kWh)

   économisées pour une année complète d'exploitation.

   On s'est rendus compte avec les projets de PIIGE

   qu'il y avait une économie de volume. Donc, à ce

   moment-là, on trouvait important de mettre ça à

   sept point cinq cents (7,5 ¢) puis on pense qu'à ce

   coût-là, ça va bien fonctionner, qu'il y en a des

   projets qui sont disponibles à ce coût-là.
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           Et trente millions (30 M$) maximum de

   plafond par projet. Pourquoi trente millions

   (30 M$)? Bien, si on vise des projets de dix

   (10 M$) à trois cent millions (300 M$) et qu'on

   veut avoir un petit peu d'impact sur la décision

   pour favoriser des projets qui ont un impact au

   niveau de la réduction de la consommation

   d'électricité, il faut que le pourcentage soit

   quand même significatif. Donc, à trente millions

   (30 M$) sur trois cent millions (300 M$), ça fait

   un pourcentage de dix pour cent (10 %) et les

   projets, les technologies qui sont visées, que l'on

   a un petit peu recensées, sont vraiment aussi de

   cet ordre de grandeur-là.

           Peut-être vous rassurer sur la

   complémentarité entre le programme d'amélioration

   majeure d'usine, PAMUGE, et le programme déjà en

   cours, programme d'initiative industrielle. Donc,

   ce sont vraiment des projets complémentaires qui ne

   visent, des programmes, excusez, complémentaires

   qui ne visent pas les mêmes projets.

   (9 h 10)

           L'ordre de grandeur des projets dans le

   programme en cours, programme d'initiative PIIGE

   est de cinq mille dollars (5000 $) à deux millions
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   de dollars (2 M$) par projet et il y a une aide

   financière maximum par projet de trois cent

   cinquante mille dollars (350 000 $). Et ce sont des

   projets qui visent des économies d'électricité

   spécifiques. Le programme PAMUGE vise quant à lui

   un tout autre ordre de grandeur de projet; donc

   comme je vous disais, de dix millions (10 M$) à

   trois cent millions (300 M$) au niveau des projets,

   et l'aide financière maximale par projet est de

   trente millions de dollars (30 M$) proposé, et ce

   projet-là vise, ce programme-là vise des projets de

   réduction de la consommation d'électricité.

           Donc, ce sont des... un projet ne pourrait

   pas se qualifier dans les deux programmes; la

   différence elle est trop grande. Actuellement, nous

   avons quatre projets en discussion qui pourraient

   se qualifier au niveau du programme d'amélioration

   majeure d'usine PAMUGE.

           Ça fait le tour pour les enjeux au niveau

   de la Grande entreprise, merci.

   M. GÉRARD ROBERGE :

   Pour les enjeux au niveau résidentiel pour l'année

   deux mille six (2006), d'abord cinq points, d'abord

   le diagnostic résidentiel. En deux mille six

   (2006), tous nos clients auront reçu au moins une
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   fois le questionnaire par la poste. Cette

   invitation aura généré huit cent cinquante mille

   (850 000) diagnostics et deux cent soixante-sept

   gigawattheures (267 GWh).

           Les résultats seront donc conformes aux

   prévisions qu'on fait depuis plusieurs années, mais

   nous sommes également conscients qu'il faut

   appliquer un plan d'action qui doit être modifié si

   on veut atteindre un point six million (1,6 M) de

   questionnaires ou de diagnostics plutôt, et quatre

   cent soixante-dix-neuf gigawattheures (479 GWh) à

   l'horizon deux mille dix (2010). Ça va bien, mais

   il faut rectifier le tir.

           Nous sommes fiers des résultats également

   des expériences pilotes réalisées en collaboration

   étroite avec Négawatts Production incorporée et

   l'Association des propriétaires du Québec. Les

   résultats sont très probants dans les deux

   expériences. Toutefois, ces deux expériences ne

   peuvent pas être appliquées à l'ensemble du

   territoire québécois, d'abord en fonction de la

   capacité de réalisation de ces deux associations,

   de ces deux organismes, et également en fonction

   des coûts plus importants qui sont engendrés par

   kilowattheure.
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           Les informations que nous avons recueillies

   par les trois approches, soit l'approche de masse,

   l'approche communautaire et l'approche associative,

   nous permettent aujourd'hui de cibler les clients

   où il y a le plus de potentiel d'économie

   d'énergie. Un comité de travail auquel siège

   d'ailleurs Négawatts et l'APQ est spécialement

   constitué pour analyser et recommander un

   portefeuille d'approche commerciale; jusqu'à ce

   jour, les travaux ont porté sur le partage

   d'informations, sur les besoins d'identifier une ou

   des approches différentes de celles appliquées

   actuellement, ainsi que sur les critères de

   sélection des approches commerciales.

           Tous sont d'accord pour continuer à

   augmenter la notoriété du programme, je pense que

   c'est un élément important, de préciser les

   approches les plus appropriées selon les segments

   de clientèle, afin d'atteindre l'objectif en

   gigawattheures économisés en deux mille dix (2010),

   en cents par kilowattheure, économiser le plus bas

   possible.

           Il faut également maintenir une

   préoccupation pour les segments plus difficiles à

   rejoindre et présentant des potentiels d'économie
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   d'énergie qui sont plus faibles. Dès que possible,

   Hydro-Québec mettra en place la stratégie retenue.

           Deuxième point : le programme Produits.

   Outre les volets thermostat et minuterie, que nous

   poursuivons, nous sommes à finaliser des ententes

   avec le réseau des fournisseurs distributeurs des

   électroménagers et nous abordons celui de

   l'éclairage résidentiel. Les promotions attendues

   seront présentes en deux mille six (2006), en

   commençant par les électroménagers.

           J'aimerais rappeler ici que la stratégie

   est d'appuyer les produits EnergyStar. À cet effet,

   nous travaillons avec l'Office d'efficacité

   énergétique et nous appuyons par différentes

   actions le développement de nouvelles normes, de

   nouveaux produits.

           Enfin, nos travaux avec l'Association des

   industries de produits verriers et de fenestration

   du Québec déboucheront sous peu sur un plan

   d'action concerté qui fera auprès des intervenants

   et des clients la promotion des produits

   EnergyStar.

           Troisième programme, troisième enjeu : le

   programme ÉnerGuide. Quant au volet budget modeste

   expérimenté avec l'Agence d'efficacité énergétique,
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   force est de constater que la méthode et le concept

   n'étaient pas performants. Nous concentrerons

   dorénavant nos efforts en appuyant le nouveau volet

   efficacité énergétique du programme fédéral PAREL,

   qui vient d'être annoncé en novembre par l'Office

   d'efficacité énergétique; programme PAREL qui est

   administré par la Société centrale d'hypothèques et

   de logement et livré au Québec par la Société

   d'habitation du Québec. Voilà un exemple de

   concertation où c'est peut-être un petit peu lourd

   à mettre en place mais où les résultats nous

   apparaissent des plus performants.

           Quatrième programme : la rénovation des

   logements sociaux et communautaires. On finalise

   actuellement la phase 2 d'une entente avec la

   Société d'habitation du Québec pour l'implantation

   de mesures plus générales dans les logements

   sociaux et communautaires administrés sous la

   réglementation ou les programmes sous la

   juridiction de la SHQ. Et tel que demandé, une

   large part des coopératives d'habitation sont

   incluses dans ce programme.

           Enfin, budget modeste, avec l'Agence

   d'efficacité énergétique. Bon, d'abord il y a eu,

   comme on l'a mentionné dans la preuve, un comité
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   qui a été mis sur pied avec l'Agence et certains

   agents livreurs pour améliorer l'application du

   programme. Bon. Nous sommes fiers de constater

   d'une part un resserrement dans l'application des

   critères d'admissibilité, et d'autre part

   l'implantation de plusieurs suggestions. Dans ce

   cadre, nous avons augmenté l'objectif de mille deux

   cents (1200) participants et nous avons ajusté

   notre contribution pour la visite et le coût des

   produits installés, et ce, depuis septembre

   dernier.

           Puis nous voulons insister également sur le

   fait qu'on travaille de concert avec l'ACEF de

   l'Estrie à une modification du volet 1 afin de

   réaliser plus de menus travaux et d'implanter

   également plus de produits qu'on le fait

   actuellement.

           Voilà pour le marché résidentiel. Pour le

   marché affaires, deux constats; on est confiant de

   plus en plus des bons résultats du programme Appui

   aux initiatives, optimisation des bâtiments. On l'a

   annoncé dès deux mille trois (2003), c'était un

   programme qui avait un départ beaucoup plus lent

   d'anticipé que d'autres programmes parce qu'il y a

   un temps nécessaire requis pour la conception et la
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   réalisation de ces projets chez les clients.

           On a en deux mille cinq (2005) finalisé

   l'arrimage avec l'Office d'efficacité énergétique

   ou ses programmes, et également avec le programme

   PIRAQ; ce qui fait en sorte que les clients

   soumettent leur projet soit à Hydro-Québec soit à

   l'Office ou soit à PIRAQ et automatiquement il est

   livré également chez l'autre partenaire. Donc, un

   traitement unique des demandes d'aide financière.

           Nous avons également amélioré notre

   assistance auprès des prescripteurs, qui a été

   accentuée par notre force de vente. On a amélioré

   notre logiciel de soumission de projet, on a

   accentué nos partenariats avec les associations de

   clients. On a réduit le temps de traitement

   également des demandes d'aide financière et nous

   projetons intensifier encore la promotion et la

   sensibilisation pour que la notoriété du programme

   soit encore plus grande.

           Tous ces efforts ainsi qu'une plus grande

   préoccupation à l'efficacité énergétique manifestée

   par notre clientèle d'affaires font qu'au trente et

   un (31) décembre dernier, les projets soumis mais

   non encore implantés étaient au nombre de deux cent

   cinquante-trois (253) pour les bâtiments de la

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                       Interrogatoire

                         - 50 -       Me J.-O. Tremblay

   clientèle commerciale et institutionnelle et de

   soixante-quatre (64) pour les petites et moyennes

   entreprises.

           Ces projets en cours de réalisation

   favoriseront donc l'atteinte des objectifs deux

   mille six (2006). Toutefois, la mise en oeuvre de

   la stratégie commerciale du Distributeur pour ce

   marché soulève certains enjeux. D'abord le

   programme Optimisation des bâtiments. Dans notre

   preuve, nous avions prévu une baisse des objectifs

   essentiellement pour le segment institutionnel.

   Nous espérons ce matin que nous sommes dans

   l'erreur en effectuant cet ajustement à la baisse,

   surtout après avoir pris connaissance des

   orientations de la future politique énergétique où

   le gouvernement indique qu'il veut être un

   « leader » dans ce domaine; donc, probablement

   reprendre du terrain perdu.

           Dans un autre ordre d'idées, nous observons

   également une croissance importante du nombre de

   projets qui nous sont soumis par la clientèle

   affaires. Afin de maintenir ce rythme, parce que le

   rythme a été accentué surtout à partir de l'automne

   dernier, le Distributeur veut d'abord accroître la

   notoriété du programme, je l'ai dit tantôt,
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   deuxièmement simplifier le processus de soumission

   encore une fois, et réduire le temps de délai de

   demandes d'appui.

           Deuxième programme, le programme Produits

   qui s'adresse à la clientèle affaires. Tel que

   prévu, de nouveaux produits efficaces d'éclairage

   et de moteurs ont été lancés en septembre deux

   mille cinq (2005). Les résultats tardent à venir

   malgré un intérêt manifesté par plus de mille deux

   cent cinquante (1250) fournisseurs et distributeurs

   d'équipements qui sont venus à nos séances

   d'information et de sensibilisation. Nos efforts

   sont donc importants pour maintenir l'intérêt de

   ces acteurs et, bien entendu augmenter la notoriété

   du programme. Mais on va continuer à meubler ce

   programme-là si on veut par, en augmentant le

   nombre de produits, d'abord par la phase 2 pour

   l'éclairage et moteurs, par des produits qui sont

   destinés à la clientèle agricole et les

   transformateurs d'ordinateurs.

           Troisième point : le diagnostic Petit

   commerce. Comme on l'a indiqué tantôt, ce programme

   ne connaît pas les succès escomptés; nous allons

   donc dans un premier temps tenter d'améliorer et de

   fournir encore le diagnostic aux petits commerces
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   en s'appuyant encore plus sur la promotion des

   divers produits, mais en parallèle nous allons

   mener une réflexion sur l'approche vis-à-vis cette

   clientèle. On reprend autrement dit le programme à

   la phase zéro (0) et on veut voir comment améliorer

   la promotion de l'efficacité énergétique dans ce

   marché.

           Un point sur les réseaux autonomes. En

   examinant les diverses questions et propositions

   qui ont été présentées dans le présent dossier,

   nous croyons bon dans un premier temps d'apporter

   certaines clarifications quant à nos interventions

   dans ce marché.

           D'abord le Distributeur applique depuis

   très longtemps des programmes visant à

   l'utilisation du mazout pour chauffer les immeubles

   dans les réseaux autonomes, là où l'électricité est

   produite à partir de centrales au combustible. De

   plus, au-delà du cinquante-troisième (53e)

   parallèle, une tarification dissuasive est

   appliquée envers le chauffage à l'électricité. Dans

   le présent dossier, le Distributeur veut modifier

   son PGEÉ pour rendre admissible à ces programmes

   les clients qui chauffent au mazout. Le PGEÉ actuel

   s'applique partout, sauf que ça crée certains
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   problèmes par rapport à nos clients qui chauffent

   au mazout puisque les critères dans le cadre du

   PGEÉ actuel, pour les mesures qui s'adressent au

   chauffage, ne s'adressent qu'aux clients qui

   chauffent à l'électricité; donc il a une question

   de rendre congruent l'ensemble de nos programmes.

           Dans quelques réseaux, là où les coûts

   évités le permettent, le Distributeur souhaite

   hausser le niveau d'aide financière afin d'inciter

   plus de clients à faire plus d'économies d'énergie.

   (9 h 22)

           Enfin, le Distributeur profite du présent

   dossier pour indiquer à la Régie la modification du

   programme d'utilisation efficace de l'énergie à

   l'île d'Anticosti afin d'offrir une aide financière

   pour l'entretien des systèmes de chauffage de

   manière à assurer une meilleure pérennité de son

   action à l'île d'Anticosti en ce qui a trait au

   chauffage au mazout.

           Le Distributeur également en matière

   d'économies d'énergie compte sur la collaboration

   de plusieurs partenaires et collaborateurs. Son

   action tient compte des manières de faire, des

   critères de décision des réseaux de distribution,

   des services conseil et surtout des clients. Cette
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   façon d'aborder les marchés est d'autant plus

   essentielle en réseau autonome constituant ainsi un

   enjeu de taille.

           Le Distributeur est donc présent depuis

   plusieurs années, depuis plusieurs décennies, et

   entretient des relations permanentes et efficaces

   avec chacune des communautés; il compte donc

   développer et livrer des programmes d'efficacité

   énergétique adaptés, en collaboration très étroite

   avec les organismes de ces milieux. Des discussions

   d'ailleurs sont déjà enclenchées avec plusieurs

   intervenants en respect des modes de

   fonctionnement.

           Enfin, deux points sur les activités du

   tronc commun. D'abord, l'évaluation. En deux mille

   trois (2003), le Distributeur introduisait, par le

   premier PGEÉ, la notion d'évaluation des résultats

   avec des ressources qui étaient pour le moins très

   limitées. Nous avons donc effectué, pour l'année

   deux mille quatre (2004), des sondages sur la

   notoriété et la satisfaction des participants.

           Avec le PGEÉ 2005-2010, le Distributeur a

   voulu, à l'instar des utilités publiques nord-

   américaines, actives avec des plans importants

   d'efficacité énergétique, d'abord faire évaluer ses

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                       Interrogatoire

                         - 55 -       Me J.-O. Tremblay

   programmes par des experts externes à son

   organisation et, deuxièmement, y consacrer une part

   plus importante de ses budgets pour cette activité

   d'évaluation.

           La portée de ces évaluations ira bien au-

   delà des aspects de la notoriété et de la

   satisfaction des participants; elle portera sur les

   processus, les impacts sur les processus, les

   impacts de marché et les impacts énergétiques. Une

   évaluation en ce sens est prévue au cours de

   l'année pour presque tous les programmes

   résidentiels et affaires.

           Il faut rappeler ici que les experts en

   évaluation de programmes d'efficacité énergétique

   sont très peu nombreux au Québec et que le concept

   d'évaluation requiert plusieurs disciplines. Après

   un récent appel de propositions auprès de firmes

   québécoises pour l'évaluation du Programme appui

   aux initiatives systèmes industriels, quatre

   consortiums ont été formés et ont déposé une

   proposition. Le consortium retenu comprend une

   firme de sondages, une de génie, une de marketing

   et une firme d'évaluateurs en efficacité

   énergétique provenant des États-Unis.

           Quelques mots sur l'activité PISTE. Bon, la
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   Régie, par la décision 2005-79, autorisait

   l'activité PISTE en mai dernier. Depuis, on a mis

   sur pied l'activité et on a fait un premier appel

   de propositions, qui porte sur la récupération des

   réfrigérateurs et des congélateurs énergivores. Et

   on a reçu également, en plus, deux propositions

   spontanées provenant de groupes sur des sujets

   différents.

           En deux mille six (2006), nous visons à

   faire d'autres appels de propositions, dont une sur

   le « recommissionning », avec le concours de Gaz

   Métropolitain et de l'Association québécoise pour

   la maîtrise de l'énergie.

           En conclusion, le Distributeur rappelle

   qu'il a atteint les objectifs retenus, qu'il a

   réalisé la très grande majorité des travaux prévus.

   Les résultats des années deux mille quatre (2004)

   et deux mille cinq (2005), obtenus dans une période

   d'implantation et de changements importants,

   confortent le Distributeur en regard des objectifs

   2006.

           Le Distributeur se présente ici ce matin

   pour faire approuver le budget 2006 requis pour

   réaliser la deuxième tranche du Plan global 2005-

   2010. L'année deux mille six (2006) est marquée
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   principalement par des raffinements à nos

   interventions et par l'ajout, bien entendu, du

   programme PAMUGE.

           De plus, deux mille six (2006) initie un

   rythme soutenu de plus de cinq cents gigawattheures

   (500 GWh) d'économies d'énergie par année pour les

   années à venir. Pour ce faire, le Distributeur

   demeure vigilant, toujours ouverts aux bonnes idées

   et aux critiques constructives. Il a démontré son

   engagement et sa capacité à mettre en place des

   programmes performants, il améliore ses processus

   et ses connaissances et exerce une gestion et un

   suivi de tous les instants afin d'ajuster ses

   interventions, tout en suivant son plan d'action

   par contre. En somme, le Distributeur s'est doté de

   divers mécanismes d'amélioration continue.

           En terminant, j'aimerais remercier, au nom

   du Distributeur, tous nos collaborateurs, nos

   partenaires, les membres des comités de travail et

   des comités de consultation et tous ceux qui, comme

   nous, font la promotion de l'efficacité

   énergétique. Merci de votre attention.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [8] Monsieur Roberge, dans votre présentation, vous

   avez abordé la question de l'approche communautaire
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   et les résultats du projet pilote entre le

   Distributeur et la firme Négawatts Production inc.

   Vous avez, je crois, également pris connaissance

   des mémoires des intervenants, dont plusieurs

   prônent un déploiement immédiat et à grande échelle

   de l'approche communautaire. Est-ce que vous avez

   des commentaires à formuler relativement à ces

   propositions?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Comme je l'ai dit tantôt dans le texte, on est

   confiants que les résultats qu'on obtient

   aujourd'hui sont à la hauteur des objectifs. Mais,

   par contre, si on se projette dans le temps, il est

   clair que la méthode qui est employée actuellement

   ne nous permettra pas d'atteindre l'objectif de un

   point six million (1,6 M).

           On fait tout simplement le calcul suivant,

   c'est que l'approche de masse qu'on utilise

   actuellement, on a atteint des résultats qui

   varient mais essentiellement autour de vingt-sept

   pour cent (27 %), donc à chaque fois que cent (100)

   clients reçoivent le questionnaire par la poste,

   vingt-sept (27) nous retournent le questionnaire et

   ça origine à un diagnostic.

           Bon, en deux mille six (2006), on va avoir
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   rejoint l'ensemble de nos clients, on aura à peu

   près huit cent, huit cent cinquante mille (800 000

   - 850 000) diagnostics d'atteints, si on veut

   continuer, ça veut dire une deuxième fois d'envoyer

   les questionnaires, bon, je comprends que si on en

   envoie à répétition, à un moment donné, on se tanne

   puis on finit par le remplir, mais les gens ne sont

   pas nécessairement convaincus, le but, ce n'est pas

   de remplir un questionnaire, le but, c'est d'avoir

   un diagnostic et des gens qui implantent des

   mesures.

           De l'autre côté, l'approche communautaire

   expérimentée avec Négawatts nous a amené de très

   bons résultats, ça, c'est clair. Mais j'aimerais ça

   rappeler, par contre, que l'approche communautaire,

   c'est essentiellement deux éléments, c'est d'abord

   faire du porte-à-porte, et ça, ce n'est pas

   nouveau, c'est une méthode qui est connue depuis

   moult années; le deuxième élément, c'est l'élément

   principal, je pense, de la méthode de Négawatts,

   c'est la partie communautaire, la partie de

   sensibilisation des groupes communautaires et

   sociaux d'une collectivité pour inciter les gens à

   mieux recevoir, suite à un appel, à recevoir les

   conseillers de Négawatts.
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           Bon. Les résultats qu'on a obtenus avec

   Négawatts, et ce dans un lapse de temps qui était

   quand même restreint, six mois, bon, on a obtenu

   des résultats qui étaient de quarante pour cent

   (40 %) de pénétration comparé au vingt-sept pour

   cent (27 %) que je vous disais pour l'approche de

   masse d'Hydro.

           On peut même envisager, si on regarde les

   expériences de Négawatts à Metabetchouan et à

   Laval, s'entendre pour dire que si la période de

   temps était allongée, on pourrait atteindre des

   résultats qui sont supérieurs donc, puis si on voit

   dans les deux autres, on pourrait aller à à peu

   près cinquante pour cent (50 %).

           Mais, en même temps, si on prend ce lapse

   de temps-là, il faut regarder également ce qu'on

   peut faire avec l'approche de masse; là aussi, en

   renvoyant des questionnaires supplémentaires, on

   aurait là aussi une hausse, bon, si on a vingt-sept

   pour cent (27 %) avec le premier questionnaire,

   peut-être qu'on aurait aussi dix pour cent (10 %)

   avec le deuxième questionnaire, donc comparons les

   méthodes, quarante/vingt-sept (40/27).

           On reconnaît aussi que la notoriété du

   programme est une fois et demie plus grande quand
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   on travaille avec la méthode Négawatts parce que,

   probablement, l'aspect de sensibilisation des

   groupes fait son effet. On a plus d'économies parce

   qu'on a une meilleure sensibilisation. Également,

   il y a plus de locataires, ce qu'on voyait dans le

   rapport, vingt-quatre pour cent (24 %) versus douze

   pour cent (12 %), information qui n'est pas

   disponible dans la preuve mais en fin d'année, sur

   les six cent quelque mille questionnaires qui ont

   été remplis, donc diagnostics livrés, on avait

   vingt et un pour cent (21 %) de ces clients qui

   étaient des locataires. Donc on compare à une

   méthode qui est à peu près similaire, vingt-

   quatre/vingt et un (24/21), c'est un peu meilleur

   mais ce n'est pas du simple au double.

   (9 h 32)

           C'est clair que la méthode Négawatts passe

   le test du CTR. Pour nous, le test du CTR, c'est

   une embûche passée, mais ce n'est pas une raison

   suffisante nécessairement pour aller de l'avant. Je

   voudrais juste rappeler que l'approche

   communautaire, ça coûte deux cent cinquante-neuf

   piastres (259 $) par diagnostic livré. Et

   l'approche de masse, ça coûte trente piastres

   (30 $) par diagnostic livré.
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           C'est clair que j'ai dix pour cent (10 %)

   plus de pénétration, mais faisons le calcul, dix

   pour cent (10 %), deux cent cinquante-neuf (259),

   trente (30), il y a peut-être une méthode entre les

   deux à regarder et à analyser. Bon.

           On reconnaît aussi, et le travail est fait

   avec les gens de Négawatts, et on a de très bonnes

   relations à ce point de vue-là. Négawatts nous

   indique, puis on l'a vu avec l'expérience pilote

   que la méthode est plus appropriée et performante

   s'il y a moins que quarante-cinq pour cent (45 %)

   de locataires dans les secteurs où travaille

   Négawatts.

           Négawatts ne souhaite pas non plus

   travailler dans les zones rurales afin de diminuer

   les temps de transport, donc d'améliorer

   l'efficience, l'efficacité de ses conseillers.

           On a fait le calcul. On a à peu près un

   million cinq cent mille, un million huit cent mille

   de logements qui pourraient être desservis par

   cette méthode. Négawatts pense être capable de

   faire entre soixante-dix mille et cent mille

   diagnostics dans les deux prochaines années.

           Donc, on peut faire entre soixante-dix et

   cent mille. Ça veut dire qu'avec un taux de
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   pénétration de quarante (40 %) ou cinquante pour

   cent (50 %), on a besoin entre deux cent et deux

   cent cinquante mille ménages dans une région ciblée

   pour aller chercher les cent mille ménages qui

   reçoivent le diagnostic.

           Donc, il est clair dans l'esprit de tout le

   monde, ce qu'on cherche, c'est d'abord aller

   chercher les clients les plus propices à adhérer à

   l'aspect diagnostic. Les gens où on aura le plus de

   kilowattheures d'implantés à la suite du diagnostic

   et, je me répète, mais les informations qu'on a

   actuellement, colligées avec Recensement Canada,

   différentes méthodes d'analyse en profondeur, on

   est capable de cibler quasi par codes postaux les

   endroits où, si on veut, nos gisements en termes de

   kilowattheures potentiels sont les plus importants.

           Donc, on est en train de déterminer en

   collaboration avec les gens sur le comité là où on

   peut aller chercher le plus de kilowattheures le

   plus  vite possible avec des interventions qui sont

   les mieux adaptées à ces zones-là. Donc, ce sera

   inévitablement un complément de méthodologie qui

   nous permettra d'aller chercher ce qu'on souhaite.

           On veut le faire le plus rapidement

   possible. On est prêt à indiquer immédiatement que
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   si on est prêt dès cet été à faire, à mettre en

   place des nouvelles manières de faire, on va le

   faire, et à l'intérieur des budgets qu'on demande

   ici ce matin. Donc, on est capable de travailler

   dans ce sens-là.

           Puis il y a bien entendu tout l'aspect des

   locataires, l'aspect des bénéfices propriétaires/

   locataires qu'on a pu expérimenter avec l'APQ, on

   veut en tenir compte également dans l'ensemble des

   méthodologies qu'on recherche pour l'application du

   DEP. Donc, histoire courte, on tire les conclusions

   de chacune des méthodes et on chercher les endroits

   les plus appropriés pour aller chercher le plus de

   kilowattheures, mais à des coûts qui sont

   abordables.

Q. [9] Dans votre présentation, vous avez également

   mentionné les différents programmes qui s'adressent

   à la clientèle à faible revenu. Vous avez mentionné

   également une possible participation du

   Distributeur au programme fédéral PAREL. Pouvez-

   vous élaborer sur les détails de ce programme et

   les modalités éventuelles de participation du

   Distributeur?

R. Bon. J'aimerais peut-être en profiter pour rappeler

   qu'on intervient pour la clientèle des ménages à
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   revenus plus faibles. J'hésite à employer des

   termes parce que logement socio-communautaire, ça a

   une définition plus réglementaire, pour certains

   budgets modestes, ça en a pour d'autres. Au

   fédéral, on a aussi des termes. Ça fait que, des

   fois, dans le langage, on emploie des mots qui

   n'ont pas nécessairement les mêmes significations

   pour tout le monde. Donc, j'essaie d'avoir un

   vocable qui est le plus large possible. Donc, les

   ménages qui ont des revenus plus modestes, là, plus

   faibles.

           Dans la construction, il y a déjà un

   programme Novo-Climat pour le multilocatif dans le

   logement socio et communautaire qui s'applique.

   Dans la rénovation, il y a le logement social,

   socio et communautaire avec la Société

   d'habitation. C'est clair, c'est des travaux qui

   sont légers. Ça permet d'agir rapidement dans

   beaucoup de bâtiments sous la responsabilité de la

   SHQ.

           Le budget modeste où on a augmenté notre

   rythme de participation, on avait tenté avec

   l'Agence d'avoir une action qui est beaucoup plus

   lourde, qui vise essentiellement l'isolation et

   l'étanchéité des bâtiments, des logements. Comme je
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   l'ai dit tantôt, la méthodologie qui a été mise de

   l'avant, je pense qu'elle n'est pas performante.

           On avait déjà commencé l'an passé, avant la

   mi-année, à avoir des discussions prometteuses avec

   l'Office d'efficacité énergétique au fédéral. Ils

   ont annoncé l'automne dernier l'injection de

   plusieurs millions, centaine de millions de dollars

   en ajoutant un volet efficacité énergétique au

   programme PAREL qui est existant.

           Le programme PAREL, c'est un programme qui

   existe depuis, à ma connaissance, des dizaines

   d'années, qui vise essentiellement à la salubrité

   et la sécurité des logements. C'est un programme

   qui est distribué, sous la responsabilité de la

   Société centrale d'hypothèques et de logement pour

   l'ensemble du Canada, mais qui est distribué au

   Québec par la Société d'habitation du Québec.

           Donc, l'Office introduit depuis l'automne

   dernier un volet efficacité énergétique. On attend

   toujours les modalités fines en ce qui a trait au

   Québec puisque c'est des discussions fédérales

   provinciales, et bien entendu, il faut respecter

   les juridictions de l'une ou l'autre des parties

   intervenantes.

           Mais l'Office a annoncé cinq cents millions
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   (500 M$) d'investissements pour les cinq prochaines

   années pour l'ensemble du Canada, dont quatre-

   vingt-cinq millions (85 M$) pour le Québec. Quatre-

   vingt-cinq millions (85 M$), il vise à promouvoir

   la rénovation de cinq mille (5000) logements par

   année. Ils nous ont indiqué, ils l'ont indiqué de

   façon publique, ils nous ont indiqué de façon

   particulière qu'ils souhaitent des effets de levier

   avec des intervenants dans chacune des provinces.

           Donc, non seulement nous sommes les

   bienvenus, mais si on ajoute notre action là-

   dedans, on pourra multiplier le nombre de logements

   qui sera rénové ou en faire plus dans chacun des

   logements. Un calcul rapide, grossier, dépendamment

   des travaux qui vont être réalisés, mais c'est à

   quatre-vingt-cinq millions (85 M$), dix-sept

   millions (17 M$) par année, si on veut, d'investis

   au Québec.

           Si on égalait cette participation de la

   part du fédéral, bien, c'est à peu près quarante

   gigawattheures (40 Gwh) qu'on va chercher en termes

   d'amélioration, et ce par année. Alors que les

   autres programmes que je vous faisais part tantôt,

   ça nous permet d'aller chercher quinze

   gigawattheures (15 Gwh) par année.
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           Donc, d'un seul coup, on multiplierait

   quasiment par trois les kilowattheures qui

   s'adresseraient à cette clientèle. Ce qui ferait

   que dix-huit pour cent (18 %) des économies

   d'énergie, marché résidentiel... excusez! dix-huit

   pour cent (18 %) du budget... dix-huit pour cent

   (18 %) des économies d'énergie proviendrait de ces

   programmes qui s'adressent aux ménages à des

   revenus plus modestes, mais trente-deux pour cent

   (32 %) des budgets serait alloué pour ce type de

   ménages. Donc, l'effort concerté serait plus grand.

           J'aimerais aussi rajouter, si on fait

   simplement des ratios, l'aide financière d'Hydro-

   Québec, par rapport à l'investissement total dans

   les travaux pour générer de l'efficacité

   énergétique dans le milieu résidentiel, c'est

   cinquante-sept pour cent (57 %). Cinquante-sept

   pour cent (57 %), Hydro et quarante-trois pour cent

   (43 %) pour la clientèle. Ça inclut bien entendu

   les coûts de commercialisation. Ce n'est pas juste

   les travaux des clients.

           Mais dans les logements sociaux, c'est

   soixante-dix-huit pour cent (78 %); budget modeste,

   c'est quatre-vingt-quinze pour cent (95 %); puis la
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   rénovation avec la SHQ, c'est quatre-vingt-quatorze

   pour cent (94 %).

           Donc, l'effort qu'on y fait ne peut pas

   être, à certains égards, plus grand. On est comme à

   un maximum. Il faut trouver donc des effets de

   levier, des gens qui sont performants déjà dans ce

   milieu-là, des gens qui nous permettent plus

   facilement d'avoir accès et de bien cibler les

   bonnes personnes, les bons ménages. Et je pense que

   le programme PAREL à cet égard, bien, nous assure

   de ne pas dédoubler les structures qui sont déjà en

   place et plutôt de performer sur des organisations

   qui sont déjà un bon fonctionnement.

Q. [10] Merci, Monsieur Roberge.

   Les témoins sont disponibles pour contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   On commence avec vingt (20) minutes de plus avec le

   Distributeur. Je ne blâme personne. C'est bien, on

   a de l'information en plus additionnelle. C'est

   parfait. Comme c'est la preuve principale, ça

   valait la peine de l'entendre.

(  9 h 43)

           Alors maître Neuman, pour le CETAF-AQLPA-

   SÉ, qui nous a annoncé une demi-heure.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [11] Bonjour Messieurs Dame les régisseurs, bonjour

   Messieurs Dame. Je serai un peu plus court que ce

   que j'ai annoncé, ce qui nous permettra peut-être

   de revenir dans l'horaire.

           Le premier document auquel j'attirerais

   votre attention, Messieurs Dame, c'est le rapport

   de Sogémap, qui est déposé au présent dossier comme

   pièce HQD-2 document 1 annexe B. À la page 14 de la

   partie Affaires, c'est dans la section 1.5 :

   « Principaux constats sur le programme Appui aux

   initiatives, optimisation énergétique des bâtiments

   du marché commercial et institutionnel ».

           Donc, j'attire votre attention sur le

   deuxième paragraphe de cette page 14 qui, après

   avoir indiqué que le taux de participation de sept

   pour cent (7 %), le taux de notoriété de vingt-six

   pour cent (26 %), le texte indique que les

   participants ont certaines réserves quant au

   fonctionnement de ce programme. Il y a de

   l'insatisfaction à l'égard des exigences et

   critères entourant la soumission d'un projet, le

   délai avant de recevoir une réponse d'Hydro-Québec

   sur l'acceptation du projet soumis et les délais

   avant de recevoir l'aide financière d'Hydro-Québec
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   une fois les travaux complétés. Donc, il y a trois

   items qui sont mentionnés comme étant des réserves

   exprimées par les participants.

           Dans la preuve HQD-1 document 1 page 41,

   Hydro-Québec a indiqué son souhait de poursuivre la

   formation offerte aux partenaires professionnels,

   ingénieurs, architectes et technologues, portant

   sur les exigences et les critères entourant la

   soumission de projets; c'est le premier item, c'est

   sur ce premier item que je vais poser des questions

   en premier lieu. Et j'ai bien noté, Monsieur

   Roberge, que dans votre présentation de tout à

   l'heure, vous avez non seulement parlé de

   poursuivre la formation mais également de

   simplifier ces exigences; vous avez utilisé le

   terme de simplifier.

           Donc, d'abord je voudrais faire le tour de

   ce en quoi consistent les exigences actuelles et en

   quoi elles peuvent susciter des réserves de la part

   des participants, et en quoi elles peuvent avoir

   besoin d'être simplifiées. D'abord si je comprends

   bien, pour qu'un client puisse participer à ce

   programme d'Appui aux initiatives, optimisation

   énergétique des bâtiments, est-ce que je comprends

   correctement que la demande doit être faite par une
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   firme d'ingénieurs? C'est la description que j'en

   ai trouvé lorsque le programme... dans la fiche

   technique de description du programme du dossier

   3473-2001, pièce HQD-2 document 6, page 6. Donc, la

   demande doit être logée par une firme d'ingénieurs.

   Est-ce que c'est exact?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. J'allais dire non mais c'est partiel.  D'une part,

   oui, ça peut être une firme d'ingénieurs au service

   du client, ça peut être un technologue ou un

   ingénieur du client et ça peut être aussi un

   architecte du client ou d'une firme-conseil. Mais

   la restriction si on veut, c'est que cette personne

   doit avoir suivi la première année en cours ou

   aujourd'hui par autoformation, une petite séance

   de... pour être capable de circuler si on veut à

   l'intérieur du logiciel pour être capable de

   remplir les bonnes cases pour qu'on ait les bonnes

   informations parce que le logiciel de soumission de

   demandes, c'est pour bien connaître les travaux

   mais bien connaître le bâtiment, pour être capable

   de déterminer les kilowattheures qui seront

   économisés, et donc de verser l'aide financière en

   fonction des kilowattheures économisés. Tout

   simplement.
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Q. [12] Donc, vous anticipez ma question suivante.

   Donc, la demande du client pour participer à ce

   programme requiert seulement d'utiliser un certain

   logiciel, et ce ne sont pas toutes les firmes

   d'ingénieurs ou architectes, ou technologues qui

   peuvent y participer mais seulement ceux qui ont

   souscrit à ce programme. Je pense que le terme que

   vous employez c'est les « firmes souscripteurs »

   qui...

R. Il n'y a pas de souscription, il n'y a pas de

   cotisation pour entrer.

Q. [13] Non non, je sais qu'il n'y en a pas mais c'est

   le terme que vous employez...

R. Prescripteurs, donc ces des gens qui... on les

   appelle les prescripteurs, donc des gens qui

   prescrivent des mesures d'efficacité énergétique

   dans les projets des clients. Ces gens-là doivent

   tout simplement suivre un cours et le cours se

   donne aujourd'hui par autoformation sur le Web.

   C'est pour vous permettre de naviguer à l'intérieur

   du logiciel, ce n'est pas une question de vérifier

   si la personne connaît l'efficacité énergétique là,

   c'est d'être capable de naviguer à l'intérieur puis

   de mettre les bonnes informations au bon endroit.

Q. [14] Et concrètement, pour le client qui désire
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   réaliser un projet, il doit nécessairement passer

   par une de ces personnes pour véhiculer la demande

   pour vous la transmettre. C'est bien cela?

R. Oui.

Q. [15] Il y a combien de personnes, quelle est la

   quantité de personnes qui se qualifient

   actuellement, d'après vos données?

R. De mémoire, il y en au-delà de quatre cents (400).

   On me glisse à l'oreille quatre cent cinquante

   (450) là, mais il y en a au-delà de quatre cents

   (400) actuellement. Et il y a des gens qui ont

   présenté des projets, il y a autant des firmes de

   génie-conseil que des gens qui travaillent pour les

   clients. Il y a d'ailleurs un client qui en a

   présenté dix et c'est une personne à son emploi qui

   a présenté des projets dans différents bâtiments.

   Donc, une fois qu'on l'a fait une fois, on se fait

   la main là et ça a meilleur goût une deuxième fois,

   et c'est plus facile la troisième.

Q. [16] Qu'en est-il d'un client qui désirerait

   participer à ce programme et, pour soumettre des

   mesures, des mesures qui atteignent l'objectif fixé

   qui est de dix mille kilowattheures (10 000 kWh)

   par an, mais dont le type de mesure par sa nature

   ne requiert pas le recours à un ingénieur, un
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   architecte ou un technologue spécialisé autre que

   l'entrepreneur lui-même? Qu'en est-il de ce type de

   client-ci si l'entrepreneur lui-même est en mesure,

   et légalement est en mesure de réaliser le projet

   sans requérir de personnes supplémentaires; est-ce

   que je comprends que ce client sera obligé de faire

   appel à une personne supplémentaire pour pouvoir

   véhiculer la demande? C'est bien ça?

R. Bien, ce qu'on connaît du marché nous indique qu'on

   a besoin d'avoir un spécialiste en mécanique du

   bâtiment ou en électricité avant d'intervenir dans

   la catégorie de clients pour lesquels s'applique le

   programme. S'il n'y avait qu'à remplacer certains

   équipements, notamment en matière d'éclairage ou en

   matière de moteurs, bien, j'indiquerais à ce client

   qu'il est peut-être préférable pour lui de faire

   affaire avec le programme Produits où il obtiendra

   une aide financière tout aussi avantageuse et ça

   lui permettra de passer directement aux actes. Mais

   quand il vient le temps d'optimiser le

   fonctionnement d'un bâtiment, je pense qu'on a

   besoin d'avoir recours à un professionnel pour

   justement faire les calculs et le travail

   nécessaire de conception pour optimiser

   l'utilisation d'énergie.
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Q. [17] Qu'en est-il d'un projet qui atteindrait

   l'objectif requis, qui est de dix mille

   kilowattheures (10 000 kWh) par an, mais sans

   nécessairement avoir à oeuvrer sur l'ensemble des

   aspects techniques du bâtiment? C'est-à-dire un

   projet qui ne porterait que sur un ou deux

   éléments, tout en atteignant l'objectif fixé, est-

   ce que je comprends que ce type de projet serait

   admissible?

R. Tout à fait et il y en a plusieurs projets qui ont

   été présentés par des clients, qui ont trait soit à

   de la climatisation, à de la ventilation, à de

   l'éclairage, en tout ou en partie dans un bâtiment.

   Donc, l'intérêt c'est de connaître la quantité

   d'énergie qui est dépensée dans ce bâtiment-là pour

   voir quelle est la proportion d'économie d'énergie.

   Donc, les données à entrer à ce moment-là sont plus

   simples, plus rapides mais oui, c'est tout à fait

   plausible et faisable.

Q. [18] Lorsque le rapport de Sogémap parle d'une

   insatisfaction à l'égard des exigences et critères

   entourant la soumission d'un projet et lorsque

   vous-même avez parlé d'une simplification, vous

   faites référence à quoi?

R. Bon, Sogémap on se reporte à il y a douze (12)
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   mois; donc à partir des projets qui avaient été

   soumis en deux mille quatre (2004). Souvenons-nous

   que c'était la première année d'implantation et

   d'application de ce programme. Force est de

   constater que, bon, on demandait peut-être un peu

   plus d'informations qu'on ne le fait actuellement.

   Le logiciel était un peu moins convivial qu'il ne

   l'est aujourd'hui.

           Les ingénieurs qui font la vérification de

   ces projets-là m'indiquent, outre l'information de

   base que vous et moi pouvons recueillir dans un

   bâtiment, il y a six ou sept données techniques à

   rentrer dans le logiciel, au-delà de ça ce sont des

   données tout simplement connues par n'importe quel

   gestionnaire de l'immeuble. Donc, c'est

   relativement facile aujourd'hui de présenter le

   dossier et il y a tout un système d'aide aussi à la

   personne qui, s'il hésite, comme on voit dans

   certains autres logiciels, il y a une aide; vous

   allez sur le petit bouton « Aide » et on vous donne

   de l'information si c'est requis.

           Deuxièmement, vous m'ouvrez la porte à vous

   dire qu'on a tenté, et je pense que ça fonctionne

   bien, de rapprocher nos ingénieurs et nos

   techniciens en territoire plus près de l'ingénieur
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   du client, qu'il soit un ingénieur-conseil ou un

   ingénieur qui travaille pour le client, pour faire

   en sorte de faciliter à tout le moins une première

   passe, une première fois d'utilisation de la

   demande. Et ceci nous amène à avoir une bien

   meilleure efficience au niveau des délais, tant

   d'acceptation du rapport qu'après pour la livraison

   de l'aide financière; les données sont complétées

   dès le départ.

           Et ça a été la hantise qu'on a vécue en

   deux mille quatre (2004) et début deux mille cinq

   (2005), on recevait des projets mais il manquait

   tellement d'informations, des plans de base ou...

   qu'on n'était pas capable de faire l'analyse. Donc,

   ça a entraîné des délais qui étaient longs. Puis

   bien entendu, pour celui qui soumet le projet, il

   pense qu'il l'a fait de façon complète mais c'est

   incomplet; donc de revenir, c'est toujours un peu

   fatiguant. Ça fait que là, on a intensifié donc

   l'accompagnement, le compagnonnage avec les gens

   des clients et ceux qui répètent ont une

   performance beaucoup plus grande; c'est plus facile

   pour nous autres, plus facile pour eux autres.

           Mais comme je le dis, on a tenté de ramener

   ça au minimum, mais il faut être capable de
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   calculer les kilowattheures économisés, en fonction

   de ce qui est présenté.

Q. [19] Et quand vous avez parlé de simplification

   tout à l'heure, est-ce qu'il y a une simplification

   qu'il reste à faire?

R. Je ne suis pas le spécialiste du logiciel et de la

   mécanique du bâtiment, donc du calcul de DO2 et

   caetera, là.

Q. [20] Je ne me limite pas nécessairement au

   logiciel, je parle s'il y a d'autres éléments quant

   aux exigences et critères qui ont été mentionnés

   comme étant des réserves des participants selon le

   rapport de Sogémap.

R. Bien, nous on pense que, d'une part avec le

   compagnonnage, une meilleure information auprès des

   prescripteurs, le fait d'avoir simplifié le

   logiciel. Je veux rappeler que ce logiciel a été

   non seulement accepté par l'Office d'efficacité

   énergétique mais qu'il en a fait sien; il est en

   train d'en faire une version Web pour l'utiliser à

   l'ensemble du Canada. Donc, si nos exigences sont à

   ce point facilitées et intéressantes pour le

   Fédéral, bon, un jour ça deviendra un peu plus

   facile d'utilisation puisque tout le monde va

   l'utiliser. Donc, on pense que de ce côté-là on a
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   fait ce qu'on avait à faire mais s'il y a des

   choses à faire, on va toujours y être. De l'autre

   côté, le compagnonnage, d'être près du projet

   client pour déjà axer les bonnes informations à

   être rentrées au départ, bien, ça raccourcit les

   temps d'étude chez nous et les temps de délai pour

   le client aussi.

   (9 h 57)

Q. [21] Quand vous parlez du compagnonnage, vous

   référez à quoi exactement? A quel type d'aide?

R. Bien, c'est notre personnel en territoire, que ce

   soit nos conseillers délégués, que ce soit les

   ingénieurs ou les techniciens qui aident les

   clients à bien formuler le projet et à entrer les

   informations donc d'assister le client dès la

   définition du projet.

Q. [22] Dans la pièce HQD-1, document 1, page 41, aux

   lignes 6 à 8, vous mentionnez de :

                bonifier l'appui technique offert par

                la force de vente du Distributeur

                auprès des clients par le biais, entre

                autres, de l'établissement d'une base

                de données centralisée intégrée au

                Service d'information clientèle.

   Est-ce que c'est ce à quoi vous faites référence ou
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   c'est quelque chose de différent?

R. Ça, c'est un outil pour permettre à la force de

   vente justement en territoire et permettre

   également aux centrales de partager la même

   information en même temps, de permettre aux gens

   qui parlent aux clients d'avoir l'information qui

   s'est même fait la veille, soit dans le dossier ou

   en relation avec un intervenant qui est chez le

   client ou qui travaille pour le client donc, d'être

   capable avec les technologies que l'on a

   aujourd'hui, que tout le monde soit au fait de tous

   les, l'état d'avancement du projet sous tous ses

   angles.

Q. [23] Et ça s'est déjà fait ou c'est à faire?

R. C'est en train d'être développé, c'est, l'autre

   gros projet, si on veut, du Distributeur en termes

   d'informatique, le système d'information clientèle

   est en phase d'implantation, il y a une phase qui a

   été faite pour la clientèle d'affaire en janvier de

   cette année donc, ce qu'on parle ici comme

   logiciel, on le fait pour être capable de le

   déployer immédiatement et pour que l'an prochain,

   ce soit inclus, si on veut, à même le grand service

   d'information clientèle.

Q. [24] O.K. Un autre item qui, en fait, deux autres
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   items qui sont mentionnés par les participants

   selon le rapport de Sogémap sont les délais, d'une

   part, le délai avant de recevoir une réponse

   d'Hydro-Québec sur l'acceptation du projet et le

   délai avant de recevoir l'aide financière elle-même

   et vous avez mentionné tout à l'heure dans votre

   présentation et c'est également à la page 41 de

   HQD-1, document 1, lignes 4 à 5, qu'un des

   objectifs est de réduire les délais donc, est-ce

   que d'abord, vous pourriez me donner une

   illustration du type de délai dont on parle

   actuellement et dans quelle mesure on vise à les

   réduire?

R. Je vais y aller sur des données que j'ai en tête,

   là. Lorsqu'une demande nous est présentée, que les

   plans, les informations sont incomplètes, le temps

   de contacter l'ingénieur, qu'il prenne le temps

   d'aller les chercher, les retourner, des fois, il y

   a eu deux puis trois reprises pour réussir à avoir

   une information donc, c'est sûr que ça a étiré le

   temps. Je vous ai expliqué tantôt, je ne reviendrai

   pas là-dessus mais on tente de travailler ça.

           Autre élément, une question de perception

   que j'oubliais tantôt. On a, en deux mille quatre

   (2004) et un bon bout de temps en deux mille cinq
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   (2005, fait affaire avec le proposeur du projet

   donc, le prescripteur, le représentant du client.

   Depuis peu, on informe également le client qu'il y

   a quelqu'un qui a présenté un projet en son nom et

   on l'informe de l'état d'avancement du projet.

           On s'est rendus compte que des fois, le

   propriétaire ou le principal gestionnaire de

   l'immeuble n'est pas nécessairement au fait de tous

   les détails dans l'état d'avancement du projet et

   ce, bon, la perception du délai qui est long, bien,

   est un petit peu différente lorsqu'il sait qu'il y

   a des informations complémentaires qui sont

   requises.

           Quant au délai pour l'émission de l'aide

   financière, bien, il est clair aussi qu'on veut

   être sûrs que ce qui a été demandé, c'est bien ce

   qui a été implanté. Donc, il y a une certaine

   vérification sur le terrain, c'est une chose mais

   il y a aussi vérification au moins dans les

   papiers; c'est arrivé à quelques reprises qu'il y a

   eu des petites erreurs dans les papiers donc il y a

   eu besoin de faire des rectifications, on a oublié

   qu'en cours de route, on a présenté un projet A et

   en cours de réalisation, des fois, on a modifié

   quelque peu le projet mais on nous demande toujours
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   l'aide financière en vertu de A et c'est A- ou A+

   donc, il faut faire ces ajustements-là pour qu'on

   soit justes et équitables pour tout le monde.

Q. [25] Mais ce que je vous demandais, c'est si vous

   étiez en mesure de quantifier le délai dont on

   parle juste pour qu'on ait une idée, de quel délai

   on parle actuellement pour ces deux items, donc le

   délai avant approbation, le délai d'information sur

   l'acceptation et le délai d'obtention de l'aide

   financière?

R. Bon. De mémoire, là, ce qu'on nous disait il y a

   quelques semaines, à peu près, je dirais, là, à peu

   près cinquante pour cent (50 %) des projets qui

   nous sont présentés ont eu une réponse en-deça de

   dix (10) jours. Bon. C'est sûr qu'il y en a un

   pourcentage, là, que le délai est plus long parce

   que, soit par la complexité ou parce qu'il manque

   de l'information.

Q. [26] Parce que je doute, je doute qu'il y aurait

   une réserve des participants pour un délai de dix

   (10) jours...

R. Non, non, mais...

Q. [27] ... dans le rapport Sogémap.

R. Ah, non, ça, j'accepte, là, en deux mille quatre

   (2004), les délais étaient très longs parce que les
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   demandes étaient incomplètes, parce que, disons-le

   aussi, on se faisait la main, là, les gens qui font

   les révisions apprenaient à bien faire les choses

   et les faire rapidement. On a travaillé sur les

   deux fronts mais je suis persuadé, moi aussi, qu'à

   dix (10) jours, il n'y a pas grand monde qui vont

   nous dire que ça prend trop de temps, là, je suis

   d'accord avec vous.

Q. [28] Et donc, est-ce qu'il y a quelque chose à

   faire pour l'autre cinquante pour cent (50 %)?

   Quand vous parliez de réduire les délais dans votre

   preuve et dans votre présentation?

R. Si les plans, les informations sont complètes au

   départ, je ne vois pas pourquoi les délais seraient

   bien, bien au-delà des délais que je viens de vous

   donner.

Q. [29] Et le délai d'obtention d'aide financière?

R. Bien, c'est la même chose, il s'agit de vérifier si

   ce qu'on nous demande de rémunérer en fonction des

   kilowattheures économisés, c'est bien le projet qui

   a été présenté et surtout c'est bien le projet qui

   a été réalisé. Bon. Des fois, on a fait des

   modifications, je l'ai dit tantôt, il faut donc

   revenir en arrière et faire les calculs.

Q. [30] Sur ce dernier délai, j'attire votre attention
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   sur deux éléments qui sont dans la preuve. Ce n'est

   pas nécessaire de vérifier, simplement, je vais

   vous le mentionner. A titre comparatif, le

   programme PAMUGE prévoit que l'aide est versée en

   trois parties, à trois étapes différentes du

   projet, c'est à pièce HQD-1, document 1, page 64 et

   également l'UMQ vous a posé une question à laquelle

   vous avez répondu à HQD-4, document 8, page 3,

   quant à la possibilité de verser l'aide financière

   au début du projet, la question ne mentionnait pas

   si c'était en partie ou totalement et vous avez

   indiqué que vous aviez un groupe de travail qui se

   penchait sur la question. Où en sont vos réflexions

   là-dessus, sur la possibilité de verser l'aide

   financière totalement ou partiellement au début ou

   pendant le projet d'une manière qui serait peut-

   être comparable à ce qui existe dans le cas de

   PAMUGE?

R. On comprend que pour certains clients, il y a un

   avantage à recevoir rapidement, à tous le moins,

   une partie de l'aide financière puisque ça réduit

   le financement temporaire pour la réalisation des

   travaux. Mais, on regarde aussi si on l'offre pour

   un segment de clientèle, je pense qu'on se devrait

   de l'offrir pour une large part de la clientèle et
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   il y a toute une question de suivi et de gestion.

   On vient de parler de délais, on vient de parler

   d'échanges de documents, bien si on verse un

   pourcentage en fonction d'un projet puis il est

   modifié, bon, il faut suivre, il faut avoir des

   systèmes de suivi en conséquence.

           Dans PAMUGE, puis je ne veux pas répondre à

   la place de ma consoeur, mais la clientèle L, deux

   cent soixante quelques clients, treize mille

   (13 000) pour ce qui est de la clientèle affaire,

   c'est deux poids différents en termes de suivi, en

   termes de façon de faire. Mais, on n'est pas

   réfractaires à l'idée de trouver, dépendamment des

   projets, comme de raison, si on nous présente un

   projet de dix mille kilowattheures (10 000 kWh), ça

   fait sept cent piastres (700 $) d'aide financière

   ou mille piastres (1 000 $) d'aide financière, bien

   ce n'est pas nécessairement le projet que,

   nécessairement qu'on va viser à scinder en deux

   mais à deux cent mille dollars (200 000 $) peut-

   être qu'il y a effectivement une possibilité de le

   faire. Bon.

           On a aussi inclus cette réflexion dans le

   dossier financement, ça fait partie de la réflexion

   qu'on mène actuellement, bon, on soupèse les pour
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   et les contre, là, mais on est conscients d'un

   intérêt.

Q. [31] Dans la réponse à l'UMQ que je vous ai citée

   tout à l'heure, vous parlez du... si je me souviens

   bien, qu'au printemps, il devrait y avoir une

   issue, une recommandation là-dessus, est-ce que

   c'est bien ça, au printemps deux mille six (2006)?

R. C'est ça.

Q. [32] Oui. Et donc, ça pourrait être intégré au

   dossier du PGEÉ de l'an prochain?

R. Vous avez tout à fait raison.

Q. [33] Alors, je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Bravo, Maître Neuman, vingt minutes

   (20 min). On va mettre un ange dans votre cahier.

   Alors, trêve de plaisanterie...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On a des droits, des durées de parole échangeables.

   LE PRÉSIDENT :

   Et en passant, ceux qui pensent, parce qu'ils ont

   sauvé dix minutes (10 min) une journée, ils peuvent

   le prendre le lendemain, vous pouvez rêver en

   couleur, là, je vous le dis tout de suite.

   (10 h 7)

           Maître Turmel, toujours sur votre vingt minutes?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les membres du Banc, et Messieurs les membres du,

   les témoins également. André Turmel, pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   D'entrée de jeu, peut-être quelques questions de

   compréhension suite à votre présentation à l'écran

   ce matin.

Q. [34] Dans les faits, lorsque vous parliez ce matin

   du, c'est à la page 7 de la présentation, de

   l'aspect résidentiel, de l'approche résidentielle,

   à l'égard du dernier enjeu qui est mentionné, on

   mentionne... je peux peut-être laisser à madame le

   soin de l'installer, je ne sais pas si vous l'avez?

   O.K., on mentionne donc, sous budget modeste de

   l'agence :

                Atteinte des objectifs de visites

                [...] et projet pilote avec ACEF

                Sherbrooke

   Et quelqu'un me soulignait tout à l'heure que,

   évidemment, l'ACEF de Sherbrooke, bien sûr, et
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   Hydro Sherbrooke, qui est un distributeur, comment

   est-ce que Hydro Sherbrooke participe-t-elle à

   cette étude-là et comment les coûts sont répartis,

   si vous avez l'information?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On avait indiqué, je crois ici, je pense que c'est

   l'an passé ou, en tout cas, il y a deux ans, qu'on

   avait conclu une entente avec l'AREQ, l'Association

   des redistributeurs d'électricité du Québec, ainsi

   qu'avec chacun des redistributeurs, dont Hydro

   Sherbrooke, pour que l'ensemble des programmes du

   PGEÉ soient applicables aux mêmes conditions

   qu'ailleurs sur le territoire, sur leur territoire.

           À l'exception d'un programme, qui est

   Diagnostic résidentiel, puisqu'il faut avoir un

   lien direct avec le service de facturation et on ne

   possède pas ce lien avec les dix redistributeurs.

   Donc c'est le seul programme qui n'est pas

   distribué à l'échelle du Québec et donc qu'on fasse

   ACEF de Sherbrooke sur le territoire de Hydro

   Sherbrooke, il n'y a pas de problème pour la

   livraison du programme; c'est sûr qu'on ne peut pas

   faire le diagnostic mais il y a le diagnostic de

   l'agence, à ce moment-là, qui s'applique. Et l'ACEF

   de Sherbrooke ne travaille pas seulement, à ma
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   connaissance, sur le territoire d'Hydro Sherbrooke

   mais travaille en Estrie et également sur le

   territoire d'Hydro-Québec.

Q. [35] D'accord. Merci de la clarification.

   Maintenant, je vais faire quelques, un petit

   exercice chiffré avec vous. Nous avons calculé

   donc, par rapport au plan précédent dans le dossier

   3552 et le plan qui est présenté à la Régie de

   l'énergie dans le dossier ici présent, 3584, un peu

   les pourcentages d'augmentation en matière de, et

   je sais qu'il y a des explications mais juste

   m'assurer avec vous qu'on comprend bien les

   chiffres.

           En matière d'économies d'énergie pour

   l'année deux mille six (2006), donc à l'égard des

   clients résidentiels, vous suggérez donc un

   objectif de deux cent cinquante-trois virgule huit

   gigawattheures (253,8 GWh), pour une augmentation,

   je vous soumets, de cinquante-trois pour cent

   (53 %) d'augmentation d'objectif, est-ce que ça, on

   passe de cent soixante (160) dans les faits à deux

   cent cinquante-trois (253), ce qui fait quatre-

   vingt-treize point trois gigawattheures (93,3 GWh)

   d'augmentation, et je veux m'assurer avec vous que

   je comprends bien que ça tourne autour de
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   cinquante-trois pour cent (53 %) d'augmentation,

   c'est exact?

R. Est-ce que je dois comprendre dans la demande 2006,

   là?

Q. [36] Oui. Si on compare donc les objectifs donc vos

   économies d'énergie pour l'année deux mille six

   (2006), en gigawattheures ajoutés, du dossier

   précédent, de l'an passé, avec le dossier de cette

   année. Donc l'an passé, vous aviez un total de

   quatre cent dix-huit gigawattheures (418 GWh)

   prévus, en deux mille six (2006), dans le dossier

   présent, vous prévoyez cinq cent dix-neuf virgule

   sept gigawattheures (519,7 GWh), ça, c'est, de

   toute façon, les totaux.

           Mais maintenant, je veux juste regarder

   avec vous par classe tarifaire, donc à l'égard des

   classes résidentielles, l'objectif en matière

   d'efficacité énergétique pour deux mille six

   (2006), on passe de l'an passé de cent soixante

   (160 Gwh) à deux cent cinquante-trois virgule huit

   gigawattheures (253,8 Gwh), ce qui nous donne plus

   quatre-vingt-treize point trois (93,3 GWh), donc

   cinquante-trois pour cent (53 %) d'augmentation. Ça

   vous apparaît raisonnable comme calcul?

R. Je ne sais pas si on a les mêmes tableaux. Si on va
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   à...

Q. [37] La source, c'est HQD-1, Document 1, page 14,

   tableau 3.3. Je ne cherche pas à faire grand chose,

   je cherche simplement à vérifier les...

R. Je ne me sens pas coincé...

Q. [38] Parfait.

R. ... mais je veux juste bien comprendre la question.

Q. [39] Je veux bien comprendre ce dont on parle cette

   année par rapport à l'an passé en matière, je veux

   faire l'exercice en matière de volumes d'énergie.

R. Oui.

Q. [40] Et ensuite, en matière budgétaire.

R. Bon, donc on est à la page 14, vous me parlez?

Q. [41] HQD-1, Document 1, page 14, tableau 3.3.

R. Oui.

Q. [42] Alors donc, vous avez, vous voyez en bas donc

   le tableau 3.3. Ces écarts-là que l'on voit à 3.3

   en matière de gigawattheures, si on les transforme

   en pourcentage, ça devrait nous donner, pour le

   Résidentiel, donc plus cinquante-trois pour cent

   (+ 53 %); pour le domaine Affaires, ou la classe

   Affaires, ça devrait nous donner moins vingt-deux

   virgule quatre pour cent (- 22,4 %); et pour la

   Grande entreprise, plus quarante-cinq virgule huit

   pour cent (+ 45,8 %).
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           Et je vous suggère que ce sont des chiffres

   pris à la calculatrice, est-ce que ça vous apparaît

   raisonnable?

R. Tout à fait.

Q. [43] Parfait. Maintenant, je veux simplement faire

   l'exercice pour les budgets. Et là, on utilise le

   tableau 3.2. Donc le secteur Résidentiel, quant à

   lui, a une croissance de quinze pour cent (15 %),

   l'écart de neuf point deux (9,2) refléterait

   environ quinze pour cent (15 %) de hausse au niveau

   budgétaire. Le domaine Affaires voit une réduction

   de moins dix-neuf pour cent (- 19 %). Et enfin, le

   secteur Industriel/Grande entreprise, plus quatre-

   vingt-quatorze pour cent (+ 94 %). Est-ce que c'est

   exact?

R. Oui. Mais j'aimerais ajouter, pour la compréhension

   du tableau, que la première colonne, 3552...

Q. [44] Oui.

R. ... c'est la prévision que le Distributeur faisait

   l'an passé pour éventuellement un budget de l'an 2.

   Alors que la deuxième colonne, c'est les prévisions

   que fait le Distributeur pour l'an 2 en l'an 2,

   donc il y a eu douze mois de...

Q. [45] Qui se sont passés, oui.

R. ... de vécu, ajout de programmes, retrait de
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   certains volets, bon, il y a eu du mouvement.

Q. [46] Je comprends.

R. Mais si vous voulez vérifier si notre loupe voit

   très bien pour le futur, bien, il y a eu des

   modifications en cours d'année.

Q. [47] Non, je comprends.

R. Donc on s'ajuste.

Q. [48] Je veux simplement comparer avec vous les

   demandes déposées l'an passé de celles de cette

   année. Et on voit des progressions dans certains

   domaines et des réductions dans d'autres, qui

   s'expliquent, par ailleurs, en partie certainement,

   c'est exact?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. En fait, j'apporterais une précision d'ailleurs,

   pour ce qui est du Résidentiel, effectivement,

   l'écart peut paraître très grand par rapport à

   l'écart du budget mais aussi, ce qui a changé entre

   la demande de 3552-2004 et 3584-2005, c'est

   l'exercice d'évaluation, qui nous amène des

   gigawattheures de promotion dans le marché qui sont

   tenus en compte, finalement, dans cette deuxième

   demande-là.

Q. [49] O.K. Maintenant, à l'égard du, sans surprise,

   je vais vous poser des questions à l'égard du
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   secteur Affaires pour bien comprendre. Vous donnez

   quelques explications pour noter le fait que nous

   avons une réduction importante des montants

   d'énergie et des budgets. Vous parlez, je comprends

   qu'il y a une nouvelle nomenclature à l'égard, les

   grands commerciaux et certains commerciaux ont été

   transférés dans le, comment dire, sous le vocable

   du programme d'initiative pour les bâtiments, c'est

   exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [50] Maintenant, bon, on va en parler tout à

   l'heure, le maintien du niveau de l'aide financière

   pour la clientèle institutionnelle, bon, il y a le

   suivi de la décision D-2005-79 puis enfin, vous

   dites la surestimation, la capacité des ministères

   à livrer des résultats, les ministères du

   gouvernement du Québec, c'est exact?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui.

Q. [51] Bon. Et est-ce qu'il y a d'autres

   explications, outre celles que je vous ai

   mentionnées, principales?

R. Pour ce qui est de la réduction des objectifs, non,
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   c'est les trois principales raisons qui justifient

   la baisse.

Q. [52] Bon. Dans votre preuve, à la pièce HQD-4,

   Document 4, réponse 7.1, dans les réponses aux

   questions, vous soumettez que vous connaissez bien

   certaines des barrières auxquelles fait face la

   clientèle des PME, c'est exact, que vous, vous les

   connaissez bien?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On en connaît.

Q. [53] Bon. Mais dans le résultat qui a été fait de

   l'évaluation déposée au dossier sous HQD-2,

   Document 1, Annexe B, n'est-il pas vrai d'indiquer

   assurément que, assurément à l'égard de

   l'évaluation et de la notoriété de vos programmes,

   ceux-ci sont largement inconnus, ou très peu

   connus, et qu'est-ce qui explique ce fait?

R. Je répète ce que j'ai dit tantôt : l'évaluation,

   elle a été faite pour l'année deux mille quatre

   (2004), première année d'implantation de ces

   programmes, particulièrement Initiative et

   optimisation des bâtiments.

           Depuis, je ne veux pas répéter ce que j'ai

   dit tantôt mais on a fait beaucoup de démarches

   pour faire connaître les programmes, d'abord à nos
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   clients par les délégués représentants ventes,

   l'Association des clients, on a travaillé avec les

   prescripteurs, je l'ai dit tantôt, au-delà de

   quatre cents (400) qui ont reçu une formation sur

   le programme, donc qui connaissent le programme. On

   a continué à faire partie d'associations, on a

   signé des partenariats avec des associations de

   clients. Donc on travaille sur la notoriété.

           Il y a eu plus, on a intensifié également

   la promotion dans les journaux et les revues

   spécialisées pour que nos clients connaissent mieux

   le programme. Donc en termes de notoriété, on va

   vérifier ces mois-ci voir quelle a été

   l'augmentation. Malheureusement, je n'ai pas

   d'information préliminaire pour ce qui est du

   marché Affaires, on en a un petit peu au niveau

   Résidentiel, où il y a eu, effectivement, une

   augmentation de la notoriété des programmes, mais

   on va avoir ces chiffres-là rapido, il sera

   intéressant de comparer l'évaluation à laquelle

   vous faites référence et celle pour l'année deux

   mille cinq (2005).

           Mais, d'accord avec vous, fin deux mille

   quatre (2004), il y avait place à amélioration au

   niveau de la notoriété, d'accord avec vous, si les
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   gens ne connaissent pas le programme, ils ne

   peuvent pas appliquer.

Q. [54] O.K. Alors vous avez parlé que vous voulez

   accentuer l'accord, vous avez déjà signé des

   partenariats avec certains groupes de clients

   Affaires; d'ailleurs, je notais dans votre

   présentation ce matin, vous avez fait mention de

   ces associations de clients pour les grandes

   entreprises, c'est excellent; à l'égard des clients

   résidentiels, vous avez fait mention, je pense, au

   moins de l'ACEF, et peut-être d'autres groupes.

   Quels sont, si vous l'avez pas loin, les groupes

   avec lesquels vous avez déjà signé un partenariat

   en matière de clientèle Affaires?

R. On pourra, à la pause, revenir avec la mention mais

   dans la preuve, mais là, je ne peux pas vous donner

   par coeur HQ quoi, mais dans la preuve, il y a la

   liste des...

Q. [55] Des associations c'est ce que je cherchais?

R. ... associations, de mémoire, mais...

Q. [56] Peut-être m'indiquer, O.K., parfait.

R. Oui, ou, à tout le moins, je vous la donnerai mais

   il y en a de multiples, tant au niveau Résidentiel

   qu'au niveau Affaires.

Q. [57] O.K. Parfait. Puis c'est divisé en déjà signés
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   et à accroître, est-ce que, parce que tout à

   l'heure, vous avez mentionné que vous voulez

   accentuer les partenariats, donc vous en avez

   d'autres à aller, d'autres associations à aller,

   comment dire, à vous entendre avec elles?

R. Bien, on a axé nos actions envers des associations

   de clients qui nous permettaient de pénétrer des

   segments de marché pour faire connaître nos

   programmes ou mieux collaborer avec ces gens-là

   pour améliorer nos programmes. Donc c'est sûrement

   clair qu'il y a certaines associations qu'on n'a

   pas rejointes mais je pense qu'on a rejoint

   l'ensemble des associations qui sont importantes

   dans les milieux, qui nous permettent de rejoindre

   tous types de clientèles.

   (10 h 20)

Q. [58] O.K. Maintenant, simplement, vous avez

   également vu que les clients, notamment à l'égard

   du programme optimisation logistique des bâtiments,

   ont également des réserves à l'égard des...

   certaines réserves à l'égard du fonctionnement,

   mais ça à l'égard des exigences entourant la

   soumission du projet, des délais de réponse, des

   délais avant de recevoir l'aide financière d'Hydro-

   Québec. Et tout ça, je tire ça de HQD-2 document 1
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   annexe B « Marché affaire ». Qu'entendez-vous faire

   de plus cette année pour répondre à ces

   contraintes, à ces problèmes?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je pense que je me répéterais en disant ce que j'ai

   dit tantôt à maître Neuman. On a travaillé sur la

   notoriété, on a travaillé sur la diminution des

   délais, on a travaillé à faire en sorte que les

   prescripteurs connaissent mieux les exigences du

   programme, que ce soit facilitant pour entrer les

   informations. Et je pense que la meilleure preuve

   qu'il y a eu une meilleure compréhension, que c'est

   beaucoup plus facile, en tout cas, c'est sur la

   bonne voie, c'est de voir quel est le nombre de

   projets qu'on avait en main au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005), comme je vous

   indiquais tantôt.

           Donc si, je ne veux pas faire d'annonce,

   là, mais si on avait le... si le même rythme se

   continuait en début d'année, les quatre, cinq

   premiers mois, c'est clair que, dans la prochaine

   demande budgétaire, on se devra de réviser les

   objectifs pour ce créneau de marché.

           Mais pour l'instant, on n'en parle pas, on

   est très contents du nombre important de projets
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   qui nous ont été déposés à partir de septembre,

   octobre, novembre, décembre deux mille cinq (2005).

   Ce qui nous permet d'atteindre, même de les

   dépasser, là, les objectifs. Puis on entrevoit deux

   mille six (2006) de meilleure façon.

Q. [59] Donc, est-ce que vous... vous n'avez pas fait

   une annonce, mais ça pourrait dire l'an prochain

   plus de budget si la demande est forte en

   conséquence?

R. Je n'ai pas voulu annoncer quelque chose. Je fais

   juste vous dire que le rythme de soumissions de

   projets à l'automne deux mille cinq (2005), s'est

   accentué de façon importante dans le marché

   affaire. Donc, ça augure qu'il y a plus de monde

   qui connaissent le programme, que c'est plus

   facile. Je répondais donc à votre question dans ce

   sens-là. Je serais très fier d'être capable de vous

   faire cette annonce ce matin, mais ça va nous

   prendre un petit peu de vécu, là, parce que ce

   n'est pas sur trois mois qu'on change de

   perspective.

Q. [60] Je vais être patient. Je vais être patient.

R. S'il vous plaît.

Q. [61] Et je vais parler en terminant d'un dossier,

   d'un nouveau programme pour le secteur industriel,
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   le PAMUGE, pour lequel je les envie beaucoup, ils

   ont beaucoup d'argent, le PAMUGE peut aller jusqu'à

   trente millions (30 M$) par projet. C'est ce qui a

   été mentionné ce matin. C'est exact?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui, c'est exact.

Q. [62] Je veux juste bien comprendre. Dans votre

   preuve à la page 63, vous donniez un exemple, là,

   et je cite :

                D'un client par exemple qui réalise un

                projet majeur visant le remplacement

                d'une ligne de production existante

                afin de fabriquer un nouveau produit.

                Les moyens de production appropriés

                utilisent moins d'énergie, réduisent

                ainsi de manière importante la

                consommation de l'électricité de

                l'usine.

   Ma question, c'est : ce type de financement-là

   comparativement aux autres, est-ce que c'est bel et

   bien un cas d'efficacité énergétique, ou pas plutôt

   un cas de subvention à l'industrie?

R. Quand on dit « nouveau produit », il faut

   s'entendre, c'est nuance de produits. Puis dans ce

   cas-là, un cas pratique, ça pourrait être, par
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   exemple, du papier avec plus de matière recyclée.

   Donc, ça reste du papier. On s'entend que ce n'est

   pas... Les usines ne changent pas complètement de

   business, là. Mais, effectivement, le procédé pour

   la matière recyclée est beaucoup moins énergivore

   que le PTM au niveau de la fabrication de pâte

   thermo-mécanique.

           Donc, ce qu'on veut favoriser par PAMUGE,

   c'est des projets stratégiques, donc qui sont

   importants pour la compétitivité de l'usine, mais

   qui ont un impact au niveau de l'efficacité

   énergétique, parce qu'ils pourraient choisir les

   usines de faire des projets qui sont aussi pour

   leur compétitivité, mais qui n'ont aucun impact au

   niveau de l'efficacité énergétique.

           Donc, on veut favoriser ceux-là. Et c'est

   pour ça qu'on a une PRI trois ans. Donc, tous les

   projets qui auraient une PRI en bas de trois ans,

   c'est sûr que, global à ce moment-là, on ne

   considère pas seulement l'impact de l'efficacité

   énergétique, la réduction de consommation

   d'électricité mais global.

Q. [63] O.K. Mais quand c'est un nouveau produit, est-

   ce que vous ne pouvez pas considérer la

   consommation antérieure, comment que vous faites
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   pour...

R. Oui, oui, on peut considérer. Parce que comme on

   vous dit, c'est une nuance de produits, là, ce

   n'est pas des produits complètement nouveaux. Donc,

   oui, on peut utiliser la consommation antérieure.

   Et on mesure la consommation après le projet. Donc

   mesure avant, mesure après. Et pour PAMUGE, la

   mesure est sur une période de cinq ans.

Q. [64] O.K. Puis si on n'est pas dans la nuance du

   nouveau produit, ça ne marche pas, ce n'est pas...

   le programme ne le vise pas?

R. Ça me surprendrait qu'il y ait des projets de ce

   type-là, mais à ce moment-là, on va s'asseoir avec

   les gens des usines pour pouvoir voir comment on

   est capable de faire la mesure. Il faut s'entendre

   pour faire la mesure avant et mesure après. C'est

   ce qui s'applique pour tous les projets dans

   PAMUGE.

Q. [65] Très bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'imagine que la liste que

   vous allez fournir, Monsieur Roberge, on ne va pas

   prendre ça pour un engagement, mais juste comme un

   complément, une référence qui est à venir. D'autre

   part, avant de prendre la pause. Dans la preuve, il
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   est question de dépôt d'études à l'automne sur la

   géothermie et sur les fenêtres. Ça parlait de

   l'automne deux mille cinq (2005). Je vois monsieur

   Bastien qui est un peu surpris. Je vous demande

   tout simplement de nous revenir là-dessus, parce

   qu'il y avait dans la preuve une question, je sais

   que cette preuve-là est écrite plusieurs mois à

   l'avance, là, il était question de nous déposer ces

   documents-là. Je pensais qu'on les aurait

   maintenant. Peut-être aller aux informations, à

   savoir ce qui s'en vient, à moins que vous le

   sachiez.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Ma compréhension était la suivante. Ce sont des

   études de marché. On en avait discuté ici l'an

   passé. Ce sont des études internes. Elles nous ont

   effectivement été déposées tout juste avant Noël.

   On a les informations. On est en train de les

   digérer et de concevoir une action dans le marché.

   Tel que promis, on sera là avec la prochaine

   demande budgétaire avec, en tout cas, le résultat

   de ce qu'on fait, portes et fenêtres et géothermie.

           Portes et fenêtres, j'ai déjà engagé un peu

   ce matin, de dire qu'on était pour passer aux
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   actes, faire des choses. Géothermie, on est à la

   phase de réfléchir sur les actions qu'on a à

   porter. Et on comprenait que ces études de marché,

   on ne les déposait pas publiques parce qu'il y

   avait des informations commerciales qui rendraient

   certains avantagés et d'autres désavantagés si on

   rendait ces informations publiques.

           Il me fera plaisir par contre de dresser un

   portrait de certains éléments, moins sur la

   géothermie parce qu'on la possède moins, là,

   beaucoup plus d'ampleur et complexe puis elle vient

   d'être déposée. Je peux, si vous le voulez, prendre

   quelques minutes tantôt pour vous dire où on est

   rendu au niveau des portes et fenêtres, je n'ai

   aucun inconvénient.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. O.K. Ce qu'on va faire, si vous êtes prêt

   avant qu'on reprenne avec le GRAME, sinon on pourra

   le faire un peu plus tard, vu que c'est à titre

   informatif. On verra où vous en êtes rendu. Mais ce

   que vous me dites dans le fond, c'est que c'est des

   munitions pour deux mille six (2006). Vu que vous

   êtes dans les bonnes annonces ce matin.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. J'espère que ça fera pas partie des économies
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   d'énergie déjà engrangées pour deux mille six

   (2006), oui.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Ce que je constate, c'est qu'on a pris un

   petit retard, presque une demi-heure finalement. La

   question que je me pose, c'est, la Régie a beaucoup

   de questions, à quelle heure on va finir cet après-

   midi, est-ce qu'on va prendre une vraie pause de

   lunch ou est-ce qu'on va filer d'une traite?

           Ce que je ferai en revenant, c'est un tour

   rapide des intervenants voir si vous êtes encore

   sur les temps que vous nous aviez annoncés dans

   votre courrier. Je sais qu'on a tendance à être

   prudent puis à dire « je prends une demi-heure même

   si je ne sais pas combien de temps je vais

   prendre ». Ça se pourrait qu'on fasse une pause un

   petit peu plus longue à l'heure du midi, puis qu'on

   prolonge l'après-midi.

           Je sais qu'arrivé à trois heures et demie

   (3 h 30) sur un ventre vide, ça travaille mal.

   Alors, on va vous sonder au retour ceux qui

   restent. Donc, une dizaine de minutes, on se

   retrouve à moins vingt.

   PAUSE DE L'AUDIENCE

                   ________________
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 40)

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de reprendre, je veux juste faire un petit

   sondage. Le GRAME, vous aviez annoncé vingt-cinq

   (25) minutes pour vos questions, c'est...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   On ne dépassera pas, c'est certain.

   LE PRÉSIDENT :

   Option, une demi-heure?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   On prévoit une demi-heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Une demi-heure. Et le RNCREQ, une autre demi-heure?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Moins?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ça va être plus court que ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et j'ai le ROEÉ à trois quarts d'heure.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, ça devrait être pas plus qu'une demi-heure.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si c'est possible, nous irons jusqu'au

   RNCREQ. Notre but c'est midi et demi en termes de

   temps, pour faire une pause, et cette fois-là ce

   sera une pause de soixante (60) minutes, pour

   donner une chance au monde de manger parce que

   c'est évident qu'on va se ramasser à deux heures et

   demie (2 h 30) trois heures (3 h) après-midi. On

   n'aura pas passé tout le monde et il y en a qui

   vont commencer à trouver le temps long. D'autant

   plus que la Régie se garde un assez gros bloc de

   questions. À moins qu'il y ait des gros gros

   problèmes avec ça sinon on peut répéter les pauses

   mais il n'y aura pas de repas avant je ne sais pas

   quelle heure autrement. Alors, ça me paraît... je

   pense que manger des muffins aux demi-heures, au

   bout de deux heures ça ne fera pas des enfants

   forts.

           Donc, on verra soit après Option, soit

   après le RNCREQ, dépendant où on sera rendu dans

   les questionnements. Maître Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Simplement pour vous dire que, finalement pour la

   question de la liste des partenaires pour le marché

   affaires, on va prendre un engagement numéro 1 de
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   fournir l'information à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça marche.

   E-HQD-1 :    Fournir la liste des partenaires pour

                le marché affaires (Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Allons-y.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Monsieur le Président, Monsieur et Madame, Jean-

   François Lefebvre pour le GRAME.

Q. [66] Donc, ma première question se réfère aux

   réponses à une demande de renseignements du

   Distributeur aux questions du GRAME, HQD-4 document

   5. Par contre je dois dire, peut-être que vous

   n'avez pas besoin nécessairement d'aller dans le

   document comme tel là, l'information est assez

   simple. C'est que vous avez un tableau où vous

   donnez le pourcentage de pénétration pour les

   thermostats électroniques dans différents marchés.

   On voit que le ratio de pénétration sur les marchés

   possibles est de onze pour cent (11 %) pour

   l'unifamilial, mais de trois pour cent (3 %) pour

   duplex, triplex et multilogements.

           Donc, ma réponse c'est une question

   d'interprétation de la donnée; si nous on comprend
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   bien, duplex et triplex devraient être même au-

   dessus de, au-dessus de la moyenne, donc ça devrait

   être mieux que multilogements. Donc, si on avait

   une séparation entre les deux, on ne demande pas le

   chiffre précis là, mais normalement multilogements

   serait un peu plus bas que le trois pour cent (3 %)

   et duplex triplex seraient un peu plus haut

   normalement.

R. Normalement.

Q. [67] Normalement. Donc, ça veut dire que pour le

   multilogements, on est en dessous du trois pour

   cent (3 %). Donc, ma question c'est plus de

   constater qu'effectivement il y a un marché qui

   semble un peu plus difficile à pénétrer. Est-ce que

   vous voyez une stratégie ou une approche? On voit

   que dans l'unifamilial ça va bien, le programme a

   des taux importants de pénétration; duplex,

   triplex, on suppose que ça décolle un peu, mais

   multilogements, est-ce que vous avez une stratégie

   particulière que vous envisagez ou est-ce que vous

   considérez que c'est parmi les marchés difficiles,

   qu'il va falloir trouver quelque chose dans les

   nouvelles approches communautaires ou autres plus

   tard?

R. C'est définitivement un marché qui est plus

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 113 -       M. J.-F. Lefebvre

   difficile. La problématique de l'incitatif partagé

   apparaît là très rapidement. Premièrement, il faut

   penser au locataire qui paie sa facture.

   L'immobilisation sur le bâtiment c'est le

   propriétaire et celui qui a les économies c'est le

   locataire; donc il y a une entente minimale entre

   ces deux groupes-là au départ. Si c'est le

   propriétaire qui paie la facture, lui il a un

   avantage un peu plus grand mais il faut les

   sensibiliser, il faut travailler avec eux autres de

   façon différente effectivement que pour ce qui est

   de l'unifamilial où les gens sont propriétaires et

   voient directement les bénéfices immédiatement sur

   leur facture.

Q. [68] On comprend que c'est... la problématique des

   incitatifs partagés n'est pas évidente mais au-delà

   du fait qu'il y a déjà eu des études là-dessus,

   est-ce que vous essayez actuellement sur le terrain

   d'implanter des approches comme ça, quelque chose

   qui ferait que par exemple, je ne sais pas, un

   locataire aurait un bonus à un certain moment si

   effectivement il y a un gain, je ne sais pas quelle

   façon vous envisagez mais est-ce que sur le terrain

   vous essayez actuellement des nouvelles approches

   comme ça ou c'est juste au stade d'étude, là?
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R. Bon, on avait parlé ici l'an passé, on a réalisé

   avec l'Association des propriétaires du Québec un

   pilote où on a combiné à la fois le diagnostic

   énergétique et les thermostats. Donc ce qu'on a

   fait, c'est on a offert aux propriétaires, si

   soixante pour cent (60 %) des locataires

   remplissaient le questionnaire du diagnostic, de

   donner des thermostats pour l'ensemble des besoins

   de l'immeuble, donc donner le thermostat mais

   l'installer également. Ce qui faisait en sorte que

   le propriétaire il tirait son profit parce que les

   espaces communs étaient équipés de thermostats

   électroniques. Les locataires ils tiraient profit

   parce qu'ils avaient des thermostats électroniques

   et donc ils avaient d'une part le confort mais

   aussi la baisse du coût de chauffage directement

   sur leur facture. En plus le locataire avait son

   diagnostic, recevait les informations pour modifier

   ou installer des équipements moins énergivores et

   avait à l'époque les deux fluos compacts de

   gratuits.

           Donc, ça a très bien marché. De mémoire,

   l'Association des propriétaires a demandé à cinq

   cents (500) propriétaires de parcs qui vont de

   quatre logements à deux cents (200), trois cents
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   (300) logements par immeuble, a demandé aux cinq

   cents (500); il y en a quatre cents (400) qui ont

   donné leur intérêt et là-dessus il y a à peu près

   la moitié des immeubles qui ont participé au

   programme. On a implanté au-delà de sept mille

   (7000) thermostats et il y a eu, je ne me souviens

   pas du chiffre exact là, on pourra le trouver,

   diagnostics en conséquence, donc l'intérêt des deux

   côtés.

           On a eu des petits problèmes avec la

   technique là, mais l'angle de l'efficacité

   énergétique en termes de programme, ça a très bien

   été. Le problème c'est que c'est performant mais il

   faut regarder aussi l'efficience en termes de cents

   par kilowattheure économisés; l'impact est

   important.

Q. [69] Est-ce que vous avez à ce moment-là un rapport

   ou quelque chose... Je vais reformuler ma question

   sur une première étape. Est-ce que ça pourrait être

   un programme dès maintenant? C'est un projet pilote

   si je comprends bien, vous avez une phase pilote

   vous l'avez testée. Vous avez un certain résultat.

   Est-ce que ça serait envisageable d'en faire un

   programme permanent dès maintenant puis que, avec

   la même forme ou quelque chose de modifié
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   légèrement, suite à votre expérience, pour aider à

   percer dans ce marché-là; donc une combinaison

   comme vous venez de mentionner, là?

R. Bien, ça fait partie des réflexions que je vous

   disais tantôt d'entrée de jeu pour le diagnostic

   énergétique résidentiel. C'est clair que, à la

   table de discussion on a l'APQ mais on a aussi la

   CORPIQ qui est présente et, bien, avec d'autres

   intervenants là, mais comme je le disais, on tente

   de chercher les bonnes approches pour les segments

   de marché. C'est une approche qu'on regarde

   attentivement, mais comme je viens de le dire, en

   termes de cents par kilowattheure économisés, c'est

   imposant. Mais ça fait peut-être partie de la

   problématique, sinon on n'a pas de manière de

   rejoindre, et pour les diagnostics et pour les

   thermostats, des manières efficientes pour avoir un

   taux de pénétration important.

Q. [70] Et selon vous, est-ce que c'est quelque chose

   que vous sentez que vous pourriez lancer en cours

   de route un programme au moment que vous serez prêt

   ou est-ce qu'il faut absolument que ça attende le

   prochain budget de l'année prochaine avant d'être

   sur la table? Est-ce que ça pourrait être une

   bonification que vous pourriez faire dans les
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   prochains mois, là?

R. Bien, comme j'ai dit d'entrée de jeu, les solutions

   qu'on va retenir pour le diagnostic si on peut les

   mettre en action immédiatement, on va aller

   chercher les kilowattheures le plus rapidement

   possible, c'est très clair. On va tenter de

   travailler à l'intérieur des budgets qu'on demande

   ici aujourd'hui.

           S'il y avait, si ça entraînait des

   majorations qui sont importantes, bien, on va venir

   rapidement cette année, je le souhaite, avec la

   preuve pour deux mille sept (2007) et on

   l'indiquera à ce moment-là dans la preuve si on a

   besoin de budget supplémentaire pour réaliser ce

   type d'action. Bon, ceci étant dit, je ferme la

   parenthèse.

           Il faut voir que, comme je l'ai dit

   d'entrée de jeu, cette approche thermostats

   locataires propriétaires, bon, et caetera, si ça

   s'applique, ça donne de bons résultats mais il y a

   toute une mécanique, toute une organisation à

   mettre en place à la fois du côté des

   propriétaires, prises de rendez-vous; on ne rentre

   pas dans les logements des gens pour installer des

   thermostats comme on le veut, bon, il y a
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   différentes choses qu'il faut faire, qu'il faut

   bien faire, qu'il faut faire correctement. Donc, il

   y a une mécanique à mettre en place.

           Ça a été facile avec l'Association des

   propriétaires parce qu'il y avait une volonté de le

   faire. La journée qu'on travaille avec plusieurs

   associations, il y a aussi le jeu des associations

   là; il faut respecter... « Je ne te donne pas ma

   liste de membres puis... » et caetera. Donc, il va

   falloir trouver un bon mécanisme pour permettre à

   tout le monde d'y tirer son profit et son avantage,

   Mais c'est définitivement quelque chose qui nous a

   intéressés, c'est pour ça qu'on l'a fait, puis on

   pense qu'on pourrait, tel qu'on l'a fait ou peut-

   être différemment là, c'est ce qu'on regarde, mais

   mettre de l'avant pour aller chercher ce créneau de

   marché plus difficile dans les deux programmes.

Q. [71] Mais vous n'êtes pas prêt présentement à

   soumettre une proposition pour aller vers un

   programme dans ce sens-là.

R. Bien, si j'étais prêt aujourd'hui, ce serait de ne

   pas respecter le comité de travail qu'on a mis en

   place pour avoir les bonnes idées. On a des gens

   alentour de la table qui travaillent fort de part

   et d'autre là, et non, on n'a pas de proposition
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   pour l'instant...

Q. [72] Vous ne voulez pas...

R. ... ni à Hydro ni au comité de travail. On

   travaille pas pour faire passer nos idées, on

   travaille pour mettre réellement ensemble les

   bonnes idées et les bonnes manières de faire, et de

   trouver les kilowattheures, le plus gros gisement

   de kilowattheures au moindre coût et le plus

   rapidement possible; c'est ce qu'on tente de faire.

           Donc, on est à peu près à moitié chemin

   dans les travaux du comité qui ont commencé en

   janvier, fait qu'on pense que mettons fin avril on

   devrait être bon pour avoir une bonne vue

   d'ensemble tant du côté DEP que pour la question

   particulière que vous posez pour les thermostats.

   (10 h 55)

Q. [73] O.K. Un peu dans la même lignée, plutôt dans

   le même document, encore là, vous n'avez pas besoin

   du document, je pense, je vais donner

   l'information. En réponses à nos questions, vous

   avez soulevé qu'il y avait sept point quatre pour

   cent (7,4 %) des ménages qui n'avaient uniquement

   des thermostats sur les plinthes électriques donc

   et que c'était exclus actuellement, là, du
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   programme de thermostats électroniques, par contre,

   c'est bien sept pour cent (7 %) qui ont uniquement.

   Donc, puis ça, on a validé auprès, on a fait un

   mini-sondage dans quelques appartements puis

   effectivement, il y a beaucoup de cas où il va y

   avoir un mélange aussi de thermostats. Ça veut dire

   qu'en termes de pourcentage dans les logements, les

   thermostats sur les plinthes représentent beaucoup

   plus que le sept point quatre pour cent (7,4 %)

   considérant qu'il y a, ça, c'est uniquement ceux

   qui n'ont que des thermostats directement sur les

   plinthes pour lesquels vous aviez déjà dit en

   réponses à d'autres questions l'année dernière

   comme quoi, bon, qu'il y avait un surcoût qui était

   associé à ça.

           Par contre, cette année, on vous a demandé

   de le quantifier et en réponses à nos questions

   vous avez tout simplement dit : « Le Distributeur

   n'a pas d'étude, ne possède pas cette information,

   il n'a pas d'étude actuellement pour quantifier ce

   surcoût-là. » Est-ce que ça serait possible dans le

   cadre de la présente année, de faire au moins une

   évaluation pour dire, ça coûte combien de plus si

   on doit installer, ne serait-ce que deux, trois

   thermostats, là, aux pièces les plus stratégiques,
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   par exemple? Donc, dans un logement qui est équipé

   de thermostats directement sur les plinthes, dans

   quelle mesure, est-ce que, ça serait quoi

   l'obstacle de faire cette évaluation-là puis

   pouvoir évaluer en termes de coût, de rentabilité

   puis d'économie?

R. D'entrée de jeu, il n'y a pas de mauvais

   kilowattheure économisé mais il y a une priorité à

   donner sur les kilowattheures qui sont plus faciles

   à aller chercher. Si je reprends vos chiffres, là,

   je réfléchis à haute voix avec vous, là, sept point

   quatre pour cent (7,4 %) des logements avec des

   thermostats dont le rhéostat, si on veut, est

   directement sur la plinthe puis il y en a d'autres

   ailleurs, disons qu'il y a dix pour cent (10 %) de

   l'ensemble des thermostats qui sont de ce type-là.

   Il y a onze millions (11 M) de thermostats

   bimétalliques au Québec en deux mille deux (2002),

   on en a trois millions (3 M), trois millions et

   demi (3,5 M) d'installés actuellement, il en reste,

   grosso modo, six millions (6 M) à aller chercher,

   est-ce que je vais prioriser le million (1 M) de

   thermostats qui est problématique? Bien, moi, je me

   pose des questions, ce n'est pas nécessairement ma

   priorité pour l'instant, il y en a d'autres qui
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   sont plus intéressants et plus faciles à aller

   chercher.

           D'autant plus que certains de ces

   thermostats sont dans des pièces annexes, là, pour

   différentes raisons où on n'a pas installé le

   fameux fil de raccord au thermostat, c'est parce

   qu'on l'a mis dans une entrée, dans un hangar, et

   caetera, donc ce n'est pas nécessairement l'endroit

   où j'ai le plus d'économies d'énergie à aller

   chercher, ce n'est pas nécessairement la priorité

   du propriétaire.

           Bon. Ceci étant dit, ça ne veut pas dire

   qu'il ne faut pas travailler là-dessus mais ça

   implique, si on installe des fils,

   qu'inévitablement, ou bien le fil est apparent, en

   tout cas, n'essayez pas d'implanter chez nous, je

   vais avoir de l'opposition, avoir des fils

   apparents sur les murs, je présume qu'ailleurs

   aussi. Si on installe ça dans le mur, bien il faut

   percer les trous, il faut passer les fils, ça veut

   dire du plâtre, ça veut dire de la peinture, ça

   veut donc dire des frais afférents qui sont un peu

   plus grands. La rentabilité du geste puis je ne

   suis pas sûr que c'est nécessairement intéressant

   d'aller chercher les kilowattheures si ça coûte
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   plus cher sur une période de dix (10), quinze (15)

   ans que les kilowattheures que ça nous amène.

           Ceci étant dit, il ne faut pas mettre ça de

   côté. Je ne vous dis pas qu'on va mettre un

   attachement bien grand là-dessus mais, bon, il y a

   toutes sortes de technologies aujourd'hui qui

   évoluent, on a des oreilles et des yeux qui sont

   attentifs, il y a des choses qui existent, qui sont

   inabordables mais des fois, la technologie évolue

   rapidement et, bon, on verra avec le temps ce que

   ça nous amène mais pour l'instant, moi, je vous

   dirais que ce n'est pas la priorité en termes de

   thermostats.

Q. [74] Merci. Je vous amène sur un autre sujet cette

   fois-ci, je me réfère à la preuve principale donc

   HQD-1, document 1 et à la page 36 de 98. Vous

   parlez du programme de rénovation énergétique de

   logements sociaux et communautaires. Ce que vous

   avez mentionné tout à l'heure, c'est que le

   programme a été retardé mais qu'il allait être

   implanté dans les prochains mois, si j'ai bien

   compris. Donc, page 36, c'est bien beau?

R. Oui.

Q. [75] Donc, la première question, c'est juste par

   rapport à ce que vous avez mentionné dans votre
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   présentation comme quoi que le programme va

   effectivement, a effectivement été retardé mais

   qu'il allait être implanté cette année ou bien ça

   va être dans le cadre du prochain budget, c'est

   juste ça que je ne suis pas sûr d'avoir bien saisi?

R. Pour ce qui est du programme avec la Société

   d'habitation du Québec pour les logements sous sa

   juridiction, sa responsabilité en termes

   réglementaire donc y compris les COOP qui sont sous

   la responsabilité de la SHQ, on a signé une

   première entente l'an passé, à la toute fin de

   l'année, à la demande de la SHQ, si vous me passez

   l'expression, roder le processus de communications.

   On nous a fait valoir que la SHQ faisait affaires

   avec au-delà de sept cents (700) organismes et

   donc, puis elle n'avait pas nécessairement autorité

   pour les obliger mais qu'elle devait travailler en

   collaboration avec ces organismes-là donc, il y

   avait une certaine mise en place, si on veut,

   d'organisation puis elle nous a demandé d'y aller

   d'abord par une partie qui était plus pilote et

   deuxièmement, après ça de l'élargir.

           Autre problématique, la Société

   d'habitation a besoin aussi de mettre un peu de

   sous ou les organismes ont besoin de mettre un
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   petit peu de sous dans ces travaux. Pour deux mille

   cinq (2005), ils n'avaient pas nécessairement tous

   les budgets afférents mais ils ont trouvé, en tout

   cas, des budgets disponibles pour être capable

   d'intervenir dès deux mille cinq (2005) et elle

   prenait les dispositions pour deux mille six

   (2006). Ça fait que, oui, il y a un retard mais il

   y a un retard dû au type d'organisations avec

   lesquelles on travaille, là, comme je l'ai dit

   d'entrée jeu.

           C'est un peu plus imposant mais au moins,

   on a tout le système avec les sept cents (700)

   organismes donc facile de les rejoindre.

   D'ailleurs, il y a, je pense, c'est la semaine

   prochaine ou dans deux semaines, un colloque de

   l'ensemble de ces organismes, on y est présents

   pour justement présenter la collaboration,

   l'entente que l'on a avec la SHQ pour faire

   connaître les programmes et espérer que ça

   s'implante très, très, très rapidement.

           D'autre part, j'anticipe peut-être une

   question, c'est, il y a aussi des COOP qui sont

   sous l'égide du fédéral, qui ont été construites il

   y a plusieurs années. Il reste encore des logements

   dans ces COOP qui sont dits sociaux et
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   communautaires. On a déjà engagé des discussions

   avec la Société centrale d'hypothèques et de

   logement pour être capable de donner le même type

   de services techniques et d'aide financière à ces

   propriétaires ou locateurs de logements.

           Là, on a le problème de transférer de

   l'argent au fédéral ou du fédéral à un organisme

   provincial mais on est en train avec des avocats de

   trouver les bonnes manières de faire les choses

   mais ça aussi, on a bon espoir que rapidement, on

   va être capables de l'appliquer. Donc, il y a un

   retard par rapport à notre planification mais je

   pense c'est ça le but.

Q. [76] O.K. Et dans ce cas-là, j'imagine que les

   choses, au fur et à mesure que vous allez être

   prêts, vous considérez, puisque que la Régie vous

   avait donné un mandat, vous n'attendrez pas

   nécessairement pour élargir les programmes, dès que

   vous êtes prêts, considérant ce qui avait déjà été

   annoncé, là, comme quoi que ça allait être étendu,

   par exemple, pour coopératives, et caetera, c'est

   au fur et à mesure que vous allez être prêts à

   livrer, que vous allez le faire?

R. Tout à fait, là, la version 2, si on veut, de

   l'entente avec la SHQ, on est déjà au niveau des
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   avocats à échanger le « wording », là, si vous me

   passez l'expression, donc c'est imminent et ça

   devrait fonctionner très rapidement.

Q. [77] O.K. Donc, ça va peut-être raccourcir la

   question suivante mais dans le document, la page

   36, la ligne 18 à 20, on mentionnait :

                Pour les gros bâtiments (12 logements

                et plus), le Distributeur envisage

                d'utiliser l'outil développé (PEP)

                pour son programme Appui aux

                initiatives - Optimisation énergétique

                des bâtiments [...]

   bon, et caetera, là, « en adaptant ». Donc, si je

   comprends bien, parce qu'en voyant votre texte, on

   voit qu'il y a beaucoup de, le Distributeur

   envisage, songe, pense, on voit que ce n'était pas

   parfaitement établi, la méthodologie, donc c'est

   sûr que ma question, initialement, c'était demander

   quelle méthode vous allez appliquer parce que ce

   n'était pas clair.

           Si je comprends bien, ce n'est pas encore

   clair maintenant et vous attendez d'élaborer mieux

   les programmes avec les partenaires pour pouvoir

   trouver les meilleurs méthodes, à ce moment-là,

   pour livrer? Pour faire, par exemple, l'évaluation,
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   là, des mesures et des subventions admissibles?

R. Vous avez tout à fait raison. L'été passé, quand on

   a écrit la preuve, on était la situation suivante

   avec la Société d'habitation. Ce que l'on

   souhaitait, là, on ne voulait pas avoir d'échanges

   de papiers puis de plans puis un peu comme on a

   décrit par rapport au marché affaires tantôt, on

   voulait des choses très simples puis on voulait le

   plus possible faire en sorte que - je vais initier

   une parenthèse dans la parenthèse - toutes les

   interventions par la Société d'habitation du Québec

   se font, ou bien avec un ingénieur ou bien avec un

   architecte. Donc, il y a inévitablement un

   professionnel dans le dossier qui élabore le

   projet, qui témoigne de l'efficacité de ce projet-

   là, de l'intérêt du projet donc, on ne voulait pas

   dédoubler, on ne voulait pas faire en double mais

   on voulait prendre les informations qui sont là et

   on voulait rendre ça le plus simple possible.

           Donc, on a travaillé à la fois avec le

   personnel technique de la Société d'habitation pour

   ne pas dédoubler puis mettre plus de tâches de leur

   côté tout en s'assurant d'avoir les bonnes

   informations pour être capable de faire les

   travaux. C'est ce qu'on avait mis dans la page 36.
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           Bien entendu, là, il va falloir tenir

   compte du programme que j'annonçais tantôt, PAREL.

   PAREL s'applique aussi dans ces logements-là, ça

   fait qu'on ne fera pas deux fois la même

   intervention, on ne fera pas la moitié d'une

   intervention avec SHQ puis l'autre moitié avec

   PAREL, on va tenter, puis d'autant plus que PAREL,

   on fait ça avec la SHQ aussi, là, on va faire en

   sorte d'avoir une intervention dans un logement,

   puis on va passer l'ensemble des mesures donc, ça

   va être complémentaire l'un et l'autre.

           Ici, là, vous me faisiez référence au PEP,

   c'est tout simplement, on voulait faire une

   simulation qui était hyper-rapide pour être

   capables de déterminer quelles sont les économies

   d'énergie qu'on retrouve dans les bâtiments douze

   (12) logements et plus tout en étant assurés des

   bons kilowattheures économisés. Mais, donc, oui, on

   tient compte de ce que nos partenaires font et

   souhaitent.

Q. [78] O.K. Je vais garder seulement deux

   dernières...

   LE PRÉSIDENT :

   Cinq... cinq minutes.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [79] ... une, je change de sujet cette fois-ci,

   j'ai une question sur la question des réseaux

   autonomes. Donc, il y a, vous savez, une

   compensation de trente pour cent (30 %) à

   l'approvisionnement au mazout au nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle qui est prévue. Par

   contre, celle-ci, elle est conditionnelle, elle est

   reliée au prix de l'électricité, au différentiel de

   prix et on n'a pas pu vérifier dans les

   informations disponibles si dans les faits avec les

   prix actuels, est-ce que les gens reçoivent

   effectivement des sous avec cette compensation-là?

   Est-ce que c'est appliqué? Je sais qu'elle existe

   théoriquement mais avec les chiffres actuels, est-

   ce que, dans les faits, il y a de l'argent qui est

   versé pour la compensation mazout?

   (11 h 7)

R. Si ça existe, les sous sont versés, c'est bien

   entendu. Au nord du cinquante-troisième (53e)

   parallèle, tout ce qui est logements dits sociaux,

   qui est conventionné avec Makivik et Kativik, c'est

   la clause que j'expliquais tantôt au niveau

   réglementaire qui s'applique.

           Pour ce qui est des bâtiments qui ne sont
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   pas conventionnés, donc les gens paient les

   factures d'électricité, il y a eu entente

   historique, si on veut, où, oui, il y a

   compensation, donc chacun des clients reçoit sa

   compensation pour le différentiel entre le prix de

   l'électricité s'il avait consommé à l'électricité

   et le prix du mazout qui est effectivement le prix

   qui est effectif dans cette partie du Québec. Donc,

   oui, il y a compensation.

Q. [80] Je sais que le programme, oui, mais avec les

   prix actuels, la question, c'est de savoir : est-ce

   que, dans les faits, est-ce que Hydro a à débourser

   présentement dans ces programmes-là, avec les prix

   actuels? Le programme, on le lit, on le constate;

   la question, peut-être que vous ne pouvez pas

   répondre, je sais qu'elle est pointue, je m'en

   excuse, là, mais donc...

R. Bon, oui, elle est versée. Si vous faites référence

   à, j'ai toujours de la misère à prononcer le nom du

   village, Whapmagoostui, si vous faites référence à

   ce cas-là particulier, il y a une compensation qui

   est, c'est une entente qui a été faite avec ce

   village en particulier pour faire en sorte de

   réduire les mauvaises créances à une époque pas

   trop lointaine, où on a consenti à payer pour

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 132 -       M. J.-F. Lefebvre

   l'installation du système de chauffage et on a

   consenti à la compensation pour le différentiel de

   mazout et à avoir un prix inférieur pour le

   chauffage par rapport à l'électricité.

           On compense, cette compensation est versée

   au distributeur d'huile à chauffage et si la

   personne est en recouvrement, donc en défaut de

   paiement, bien, la compensation, au lieu d'être

   versée pour le prix de l'huile, elle est versée

   pour l'électricité qui n'est pas payée, donc le,

   puis c'est l'entente avec le distributeur d'huile

   qui est existante actuellement, c'est lui qui voit

   à collecter pour l'huile à chauffage qu'il vend à

   ces personnes-là, il doit collecter le vrai prix, à

   ce moment-là, de l'huile à chauffage.

           Donc c'est un choix : ou bien vous payez

   l'huile à chauffage moins cher puis vous payez

   votre électricité, ou bien donc vous ne payez pas

   votre électricité puis vous payez l'huile à

   chauffage au prix qui est sur le marché. Mais

   ailleurs, les argents sont donnés directement aux

   bénéficiaires.

Q. [81] Merci. Ma dernière question devrait sauver du

   temps à la Régie puisque, et notre question semble

   être aussi une préoccupation du Banc, donc il y a
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   deux études qui ont été réalisées, vous avez

   mentionné, sur la géothermie et sur les produits

   verriers, pouvez-vous nous mentionner quelle va

   être l'implantation, dans la prochaine année,

   qu'est-ce qui va arriver avec la géothermie et avec

   la question des produits verriers EnergyStar, dans

   quelle mesure est-ce que ces deux dossiers-là vont

   être intégrés, bon, aux réalisations du PGEÉ?

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais l'impression qu'on avait eu la réponse. Ce

   que je comprends d'Hydro, c'est qu'ils vont,

   monsieur Roberge nous disait tout à l'heure, à

   moins que j'aie mal compris, que vous n'êtes pas,

   le programme n'est pas encore élaboré, il est en

   élaboration, à moins que je ne me trompe. Et là, ce

   que vous demandez, vous, c'est un niveau de

   détail :

Q. [82] Est-ce que vous l'avez, ce niveau de détail-

   là?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Pour ce qui est de la géothermie, je ne peux pas

   vous répondre parce qu'on ne l'a pas...

Q. [83] Oui, c'est ce que vous avez dit tout à

   l'heure, c'étaient des produits verriers...

R. ... le niveau de détail, c'est trop prématuré, bon,
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   ça serait d'avancer sur un territoire qui est, la

   glace n'est pas prise, ça fait que je ne peux pas

   patiner dessus, c'est très clair.

Q. [84] Pas cet hiver.

R. Bon, il y a ça. Pour ce qui est des portes et

   fenêtres, je peux donner un peu d'information, je

   n'ai pas d'inconvénient mais je ne suis pas sûr que

   je vais sauver du temps, j'en ai peut-être pour

   quelques minutes mais...

   LE PRÉSIDENT :

   On va faire une chose, au lieu que ça soit une

   réponse à votre question, j'avais demandé à

   monsieur Roberge tout à l'heure de nous faire une

   précision là-dessus, ça fait que c'est peut-être le

   moment, considérez ça comme votre réponse et la fin

   de votre interrogatoire...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est parfait.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [85] Et si vous voulez prendre deux, trois minutes

   pour élaborer là-dessus, allons-y donc.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Comme j'avais cru comprendre qu'il y avait un

   certain intérêt, je m'étais préparé deux petites

   feuilles. Bon, d'une part, comme on l'avait
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   indiqué, on a travaillé avec l'Association de,

   l'AIPVFQ, pour d'abord faire une étude de marché

   sur la structure du marché, tant du côté offre que

   du côté demande : les types de fenêtres, les

   tendances du marché, les, bon, qu'est-ce que c'est

   qu'une fenêtre à haut rendement, les valeurs A, B,

   C, UR, RE, bon, il y a tout un langage alentour de

   ces équipements-là.

           Donc on a fait le tour du marché pour

   s'apercevoir qu'il y a certaines normes qui sont

   suggérées, d'autres qui sont appliquées, dans la

   construction des fenêtres, qu'il y a une large

   méconnaissance des produits et des bénéfices,

   particulièrement du côté clientèle. Beaucoup nous

   indiquent que l'aspect esthétique d'une fenêtre est

   plus important que l'aspect énergétique lorsque

   vient le temps de faire les achats.

           J'ai dit la complexité des notions. Il y a

   déjà quarante pour cent (40 %) du marché qui se

   fait au niveau de la fenêtre à haut rendement

   énergétique. Distinguons tout de suite qu'une

   fenêtre à haut rendement énergétique n'est pas

   nécessairement une fenêtre qui est reconnue

   EnergyStar, tout simplement parce que le fabricant

   n'a pas fait reconnaître sa fenêtre auprès des
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   laboratoires indépendants qui peuvent attester que

   c'est une fenêtre EnergyStar, donc d'où déjà une

   indication.

           Et souvenez-vous de la participation de

   monsieur Tremblay l'an passé, il indiquait que un

   des souhaits de l'Association était effectivement

   qu'on fasse la promotion d'EnergyStar pour

   faciliter à la fois le travail du client puis à la

   fois le travail du vendeur, pour dire : « C'est une

   fenêtre EnergyStar donc c'est une bonne fenêtre. »

   C'était le souhait, et je pense que l'étude du

   marché nous indique ces éléments-là.

           Ce qu'on peut dire aussi à certains égards,

   c'est que, dans la nouvelle construction, il y a

   très peu de fenêtres à haut rendement, ça fait que

   c'est le coût minimal possible en termes de

   matériaux. Dans la rénovation, surtout l'auto-

   rénovation, il y a une présence extrêmement élevée

   de fenêtres à haut rendement. Et tout ce qui est

   dans le multilogement, que ce soit en nouvelle

   construction ou en rénovation, très rares sont les

   gens qui achètent des fenêtres à haut rendement

   énergétique.

           Donc on ne sait pas ce que c'est, il faut

   le faire connaître, puis il y a des intérêts
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   monétaires ou de marché qui ne sont pas

   nécessairement en faveur de ces fenêtres-là.

           Donc les constats : il faut faire plus

   d'information; il faut également, c'est surprenant,

   mais il faut faire de la formation au niveau à la

   fois des vendeurs, des fabricants, mais des

   vendeurs aussi, des revendeurs ou distributeurs,

   les quincailleries de ce monde, où les

   caractéristiques d'une bonne fenêtre du point de

   vue énergétique ne sont pas connues.

           C'est, en tout cas, ça semble être un axe

   important, il va falloir qu'on axe nos actions vers

   la fenêtre EnergyStar. Il y a des normes qui sont

   connues, qui sont connues au point de vue canadien,

   puis le label EnergyStar devrait, avec le temps

   aussi, être un incitatif à la sécurité, si on veut,

   du point de vue énergétique pour le client.

           Les attentes de l'industrie des produits

   verriers, ils souhaitent un plan d'ensemble, parce

   qu'ils ne veulent pas qu'on déstabilise le marché.

   Monsieur Tremblay l'avait dit ici mais ses membres

   l'ont répété d'emblée. Donc un programme qui serait

   annoncé à l'avance, qui donnerait des argents de

   façon importante puis que, du jour au lendemain, on

   arrête, ils l'ont déjà vécu, puis on l'a vécu dans
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   d'autres domaines ailleurs où dès qu'on arrête

   l'aide financière, le marché redevient comme

   c'était avant, donc c'est un coup d'épée quasi dans

   l'eau. Donc il faut travailler pour transformer le

   marché et non pas insuffler une demande momentanée.

           Ils souhaitent qu'on appuie EnergyStar

   parce que ça serait un levier intéressant pour la

   certification puis, en même temps, un levier

   important pour la capacité concurrentielle de

   l'industrie. Parce qu'il y a très peu de fenêtres

   fabriquées par des marchands, des fabricants

   québécois qui sont certifiées EnergyStar.

           Donc si demain matin, on allait rapidement

   sur EnergyStar au niveau des fenêtres, bien, ça

   serait de faire rentrer des fenêtres qui sont

   fabriquées ailleurs au détriment de nos fabricants

   de fenêtres au Québec alors...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [86] Oui, vous allez un petit peu au devant de ma

   question, la question que ça soulevait, c'est :

   est-ce que c'est, ceux qui n'ont pas le label,

   c'est-tu parce qu'ils sont paresseux pour aller le

   chercher ou c'est parce que leur produit, bien que

   c'est de la fenêtre double, ça ne rencontre pas la

   norme EnergyStar?
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R. Bien, moi, ce que j'ai compris des discussions à la

   fois avec l'Association mais avec des fabricants

   aussi, puis l'étude qu'on a fait mener, c'est que,

   actuellement, ils vendent leurs fenêtres, des

   bonnes fenêtres, ils n'ont pas besoin du label

   EnergyStar, ça fait qu'ils n'ont pas fait la

   démarche pour aller chercher la certification.

           C'est sûr que ça prend du temps, ça prend

   un peu de sous pour faire monter les dossiers et,

   bon, devant la non-obligation, si on veut, du

   marché, les gens ont pris un certain temps. C'est

   sûr que les plus gros manufacturiers, eux, ont fait

   reconnaître au moins un certain nombre de modèles

   de fenêtres, puis là, la reconnaissance se fait par

   modèle de fenêtre donc vous pouvez penser que ça en

   fait plusieurs par fabricant. Donc il faut partir,

   intensifier la roue, si on veut, de ce côté-là.

           Bon, je l'ai mentionné, il y a plusieurs

   intervenants donc ce n'est pas nécessairement

   facile là non plus pour dire : « On veut des

   fenêtres », mais il y a les fabricants, les

   fabricants des pièces, les vendeurs. Et il y a une

   problématique au niveau de l'installation, il y a

   une norme sur l'installation, il y a de moins en

   moins de fenêtres qui sont installées par auto-
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   installation, si on veut, c'est toujours des

   professionnels mais la norme n'est pas

   nécessairement appliquée. Et les fabricants ont

   soulevé très fortement que la majorité des

   problèmes qu'on retrouve dans les fenêtres vient de

   l'installation et non pas de la fabrication.

           Donc les solutions, les pistes de solutions

   qu'on travaille actuellement avec l'Association,

   donc c'est de faire la promotion EnergyStar, ça

   serait un levier pour l'industrie, une bonne

   reconnaissance de la part des clients, l'accent

   devrait être mis sur la qualité et du produit et de

   l'installation, donc il faut trouver le moyen

   d'intervenir.

           Mais, en même temps, il faut trouver l'axe

   d'intervention parce qu'il ne faut pas aller dans

   un marché où on est déjà à quatre-vingts, quatre-

   vingt-dix pour cent (80 - 90 %) de pénétration si

   on vise les marchés où on est à dix ou vingt pour

   cent (10 - 20 %), ça on va avoir des opportunismes

   en nombres effarants, donc la manière de travailler

   est particulière.

           L'Association souhaite aussi que, en

   concert avec eux et d'autres intervenants, qu'on

   travaille au niveau de la formation des conseillers
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   et de la formation des installateurs. Puis pour

   eux, il faudrait qu'on soit présents en termes de

   sensibilisation, à la fin de l'année, début de

   l'année deux mille sept (2007).

           Bon, ça, c'est l'état des travaux à ce

   jour, déjà je considère en avoir dit beaucoup, il y

   a certains éléments un peu plus stratégiques, mais

   il est clair qu'on veut aller de l'avant avec ce

   type de produit, de concert avec l'Association.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Monsieur Roberge, c'est très

   instructif. Merci beaucoup, Monsieur Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   (11 h 20)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   Régisseure, Monsieur le Régisseur. Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs. Bonjour aux

   membres du panel.

Q. [87] Tout d'abord, je vous réfère à la page 7 de

   votre présentation de ce matin intitulée « Demande

   d'approbation du budget 2006 du Plan global en
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   efficacité énergétique 2005-2010 ». Et à cette page

   7, on fait état des constats généraux et des enjeux

   concernant le secteur résidentiel. Il est mentionné

   au sujet du programme ÉnerGuide que le Distributeur

   appuie, appuiera le volet efficacité énergétique de

   PAREL. J'aimerais vous entendre davantage sur ce

   qu'est ce programme PAREL. Entre autres, est-ce

   qu'il contient un volet ménages à budget modeste?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. PAREL, je ne suis pas le spécialiste de ce

   programme-là, mais PAREL s'adresse essentiellement

   aux ménages à revenus modestes, avec la définition

   du fédéral, comme de raison, là. Comme d'entrée de

   jeu, il y a plusieurs définitions. Mais, oui, ça

   s'adresse à une clientèle de ménages qui ont des

   revenus plus faibles que la moyenne, donc selon des

   barèmes établis par le fédéral. Et c'est

   essentiellement ces gens-là qui sont admissibles à

   ce programme.

Q. [88] Est-ce qu'on doit comprendre de votre

   présentation de ce matin qu'Hydro-Québec

   Distribution remplacerait un appui au volet

   efficacité énergétique de PAREL, remplacerait son

   programme destiné au volet aux ménages à budgets

   modestes? Donc, le volet ÉnerGuide serait remplacé
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   par l'appui du Distributeur au programme PAREL,

   est-ce que c'est ça?

R. C'est ça. Pour bien se comprendre, il y avait dans

   budgets modestes un volet 3 où on proposait, à

   partir d'une analyse ÉnerGuide, de faire des

   travaux à hauteur d'environ deux mille cinq cents

   (2500 $), deux mille sept cents dollars (2700 $) où

   il y avait une contribution du fédéral à hauteur

   d'à peu près cinq cents dollars (500 $), une

   d'Hydro de deux mille (2000 $) et une du

   propriétaire ou du bénéficiaire, là, de deux cent

   cinquante dollars (250 $).

           C'est ce qu'on a expérimenté avec l'Agence.

   Puis les résultats qu'on a eus où il y a toutes

   sortes de problématiques, puis je pense qu'il y a

   de l'information dans la preuve pour dire que ...

   il y a amélioration de ce côté-là.

           De l'autre côté, PAREL, ce qu'il propose,

   c'est, là aussi, à partir d'une analyse ÉnerGuide,

   et non pas en fonction des cotes comme on connaît

   dans ÉnerGuide, mais tout simplement pour

   identifier les mesures d'économies d'énergie qu'on

   a à réaliser dans ce logement, l'aide financière va

   varier, peut aller jusqu'à trois mille cinq cents

   dollars (3500 $) dans la partie sud du Québec,
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   jusqu'à cinq mille (5000 $) dans la partie nord.

   Puis on vise à faire cinq mille (5000) logements.

           Donc, on va prendre, ce que j'en comprends

   parce que je n'ai pas l'information fine à ce

   sujet-là mais ce que j'en comprends, je prends

   l'analyse d'ÉnerGuide qui m'a identifié les mesures

   d'économies d'énergie, je commence par réaliser les

   mesures qui sont les plus bénéficiaires en termes

   d'économies, justement. Donc, on va faire ces

   mesures-là jusqu'à concurrence de trois mille cinq

   cents dollars (3500 $) avec l'argent qui est du

   fédéral.

           Lorsqu'on a à discuter avec SCHL, SHQ,

   comment on peut, nous, s'immiscer dans ce programme

   et avoir un effet de levier, être capable ou bien

   de faire plus de travaux là où il y en a plus, ou

   faire plus de logements parce que le fédéral vise à

   en faire cinq mille (5000) par année, pendant cinq

   ans.

Q. [89] Ma prochaine série de questions concerne

   uniquement le programme ÉnerGuide de l'Office de

   l'efficacité énergétique, volet spécifique aux

   ménages à budgets modestes. À la pièce HQD-1

   document 1 à la page 27, le Distributeur précise

   qu'il envisageait dès l'automne deux mille cinq
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   (2005) de travailler avec ses partenaires afin de

   supporter des mesures plus lourdes, lesquelles ne

   sont pas actuellement couvertes par les programmes

   destinés aux ménages à faibles revenus.

           Et en réponse à une question posée par

   Option consommateurs dans le cadre de ses demandes

   de renseignements au Distributeur, la question

   18F), le Distributeur a indiqué qu'il n'était pas

   en mesure de préciser le nom, le type et le nombre

   des mesures plus lourdes qu'il prévoit contribuer à

   mettre en place auprès de la clientèle à faibles

   revenus.

           J'aimerais que vous précisiez ce que le

   Distributeur entend par « mesures plus lourdes » en

   fonction des exemples concrets? Je comprends que ce

   matin, vous avez parlé, entre autres, d'isolation,

   d'étanchéité. Est-ce qu'il y a d'autres mesures

   lourdes auxquelles on fait référence quand on

   utilise cette expression?

R. Je pense qu'on avait dit l'an passé, et on avait

   fait référence dans le programme qu'on visait

   d'abord l'isolation des entretoits, l'isolation des

   sous-sols. C'est clair, lorsqu'il venait le temps

   de parler d'isolation et d'étanchéité au niveau des

   murs, que ça posait un problème important parce que
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   ça amenait des travaux qui étaient plus importants

   en termes de dollars et en termes de temps.

           En se jumelant à PAREL, qui a d'abord un

   volet de sécurité et de salubrité, bien, c'est

   clair que, pour certains égards, si on a à défaire

   un parement extérieur pour le réparer, bien, ils

   vont en profiter pour isoler la bâtisse. On va donc

   contribuer. C'est des mesures qui sont plus

   lourdes. Ça coûte plus cher. Mais, là, il y a une

   combinaison de deux programmes qui permettent

   d'agir dans ce cadre-là.

           Puis le fédéral a indiqué dans le peu

   d'informations qu'on a à date, c'est des documents

   qui sont publics sur le site Web, qu'il est prêt à

   aller jusqu'aux portes et fenêtres. Donc, non

   seulement c'est des portes et des fenêtres qui sont

   défectueuses ou qui sont pourries, ou qui causent

   des problèmes de fonctionnement, donc on va aller

   jusqu'à les remplacer. Moi, j'appelle ça des

   mesures qui sont lourdes, parce que le remplacement

   des fenêtres, ce n'est pas nécessairement une

   mesure qui est d'office rentable du point de vue

   efficacité énergétique. Il faut qu'on ait déjà une

   problématique de la changer. Et là l'intérêt de

   faire en sorte d'installer une fenêtre et une porte
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   qui est efficace et de bon aloi.

Q. [90] Est-ce que des mesures plus lourdes ont été

   mises en place dans le cadre du projet pilote

   ÉnerGuide?

R. Moi, je ne peux pas répondre ce matin. Je n'ai pas

   l'information.

Q. [91] Est-ce que c'est possible de prendre

   l'engagement pour nous donner cette information-là

   s'il vous plaît?

R. Certainement.

Q. [92] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez répéter qu'on prenne note s'il vous

   plaît?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Donc, engagement numéro 2 : quelles sont les, entre

   guillemets, « mesures plus lourdes », fermer

   guillemets, qui ont été mises en place dans le

   cadre du projet pilote ÉnerGuide, volet spécifique

   pour ménages à budgets modestes.

   E-2-HQD :    Indiquer quelles sont les « mesures

                plus lourdes » qui ont été mises en

                place dans le cadre du projet pilote

                ÉnerGuide, volet spécifique pour
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                ménages à budgets modestes; mentionner

                la date de dépôt du bilan final de

                l'Agence en efficacité énergétique

                concernant la phase de rodage du

                projet pilote ÉnerGuide volet

                spécifique pour ménages à budgets

                modestes (demandé par OC).

   LE PRÉSIDENT :

   En passant, vous avez dit que vous allez déposer la

   liste dans l'engagement numéro 1. Est-ce que ce

   sera aujourd'hui plus tard ou demain?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Demain. O.K.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [93] Alors, je comprends que le programme ÉnerGuide

   volet ménages à budgets modestes serait remplacé

   par une collaboration avec le gouvernement fédéral

   concernant son programme PAREL. Est-ce que le

   Distributeur prévoit que des mesures plus lourdes

   seront offertes gratuitement à la clientèle à

   faibles revenus une fois que le programme sera mis

   en place dans le cadre du PGEÉ?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vais vous répéter ce que je vous ai dit.

   L'argent du fédéral, les conditions qu'on connaît

   actuellement, c'est jusqu'à trois mille cinq cents

   (3500 $). Il paie cent pour cent des travaux. Ce

   sont les modalités qu'on possède actuellement. On a

   déjà des réunions de cédulées avec tout ce beau

   monde-là dans les semaines qui viennent.

           On ne connaît pas les modalités fines, mais

   si votre préoccupation est de savoir s'il y a une

   contribution minimale à demander aux bénéficiaires,

   c'est ce que j'en comprends, non. C'était un des

   handicaps qui avait été soulevé, et de votre part

   et de la part de d'autres dans le cadre de

   l'expérience qu'on a menée avec l'Agence

   d'efficacité énergétique dans le volet 3, budgets

   modestes.

Q. [94] Merci. J'aimerais que vous confirmiez que la

   phase de rodage du projet pilote ÉnerGuide,

   toujours volet spécifique pour ménages à budgets

   modestes, a été terminé en décembre deux mille cinq

   (2005). C'est exact?

R. Je pense que oui.

Q. [95] Le bilan final de l'Agence en efficacité

   énergétique est-il toujours prévu pour le trente et
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   un (31) mars deux mille six (2006)?

R. Personnellement, je ne le sais pas.

Q. [96] Est-ce que quelqu'un chez Hydro-Québec qui

   connaît la réponse?

R. On peut vous le dire dans le même engagement numéro

   2. On vous rajoutera l'information.

Q. [97] On pourrait prendre un engagement.

R. Je n'ai pas cette information-là ce matin.

Q. [98] Alors, on pourrait prendre un engagement

   numéro 3.

   LE PRÉSIDENT :

   On peut bien le rajouter à 2, comme vous le

   suggérez. Ça sera la même information.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, ce serait la deuxième partie de l'engagement

   numéro 2 : mentionner la date de dépôt du bilan

   final de l'Agence en efficacité énergétique.

   LE PRÉSIDENT :

   Concernant?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Concernant la phase de rodage du projet pilote

   ÉnerGuide volet spécifique pour ménages à budgets

   modestes.

Q. [99] J'aimerais que vous précisiez les motifs pour

   lesquels le Distributeur, en se basant sur les
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   résultats du bilan préliminaire, a opté de ne pas

   mettre en place le programme ÉnerGuide avec un

   volet  pour ménages à budgets modestes dans sa

   demande de budget du PGEÉ 2006?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. J'ai le sentiment de me répéter, là. On savait déjà

   le type de résultat qu'on avait avec l'Agence en

   termes de problématique d'implantation, de trouver

   des clients, de trouver des entrepreneurs, de faire

   en sorte que les travaux se réalisent à bon temps

   et bon type de travaux, les problèmes de paiement

   des entrepreneurs. Bon. Toute cette problématique-

   là qui a été décrite dans le rapport préliminaire,

   si ma mémoire est bonne.

           Puis on savait déjà, comme je l'ai dit

   tantôt, que le fédéral s'en venait avec une

   proposition d'action pour les ménages à budgets

   modestes pour l'ensemble du Canada. Donc, on avait

   intérêt à regarder une solution de rechange. Et on

   avait indiqué ici, je pense, l'an passé que nous

   voulions agir dans ce domaine-là. Donc, il s'agit

   de trouver la bonne façon d'agir. Et on avait une

   préoccupation. Et on a toujours cette

   préoccupation. Si on donne plus, si on donne plus

   d'argent pour réaliser des travaux même à cent pour
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   cent, on a le devoir de faire en sorte que cette

   aide financière aille aux bons ménages.

           Donc, il y a des critères d'admissibilité

   qui doivent être vérifiés. Nous n'avons pas

   juridiction dans le domaine de l'aide aux budgets

   modestes. S'associer à la Société centrale

   d'hypothèques et de logement et à la Société

   d'habitation du Québec, pour nous autres, nous

   garantit que cet aspect-là est bien contrôlé

   puisque ce sont leur responsabilité justement

   d'aider ce type de ménage à avoir un logement qui

   est décent. Puis, là, on arrive avec une phase

   supplémentaire, l'aider à améliorer l'efficacité

   énergétique.

Q. [100] À la connaissance du Distributeur, y a-t-il

   d'autres distributeurs d'électricité qui offrent

   déjà un appui financier pour le programme ÉnerGuide

   dans d'autres provinces canadiennes?

R. Oui.

Q. [101] Lesquels?

R. Bon. À notre connaissance, la Société centrale

   d'hypothèques et de logement a la possibilité

   d'intervenir ailleurs qu'au Québec, d'intervenir

   directement. Donc, elle intervient dans quelques

   provinces. Et je sais qu'en Ontario, Hydro One a
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   fait un projet pilote qu'il a annoncé avant même

   que le fédéral annonce qu'il allait de l'avant avec

   ses budgets.

           Donc, de mémoire, il y en a en Colombie-

   Britannique, à l'Île-du-Prince-Édouard. Je sais

   qu'il y en a dans deux, trois autres provinces, là,

   où la Société centrale d'hypothèques et de logement

   est déjà en opération. Mais à ce que je sache, il y

   a très peu d'endroits à date où l'effet de levier

   souhaité aussi par l'Office est présente à dire que

   les autres provinces n'ont pas nécessairement

   investi de concert avec la Société centrale

   d'hypothèques et de logement pour l'instant, à ma

   connaissance.

Q. [102] Est-ce qu'il y a d'autres distributeurs

   d'électricité dans d'autres provinces canadiennes

   qui appuient le programme ÉnerGuide, à votre

   connaissance?

   (11h 35)

R. Bien, Énerguide est distribué à l'ensemble du

   Canada à ce que je sache.

Q. [103] Donc, j'aimerais que vous confirmiez que des

   données sur les gains énergétiques découlant de ce

   programme existent.

R. Oui, et je crois qu'on a déposé le rapport du
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   Vérificateur l'an passé ici lors des audiences de

   deux mille cinq (2005).

Q. [104] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-4

   document 6, page 21. La réponse à la question 8-C.

   HQD-4 document 6, page 21, la réponse à la question

   8-C. Au tableau qu'on retrouve à cette page, et

   c'est intitulé « Impact énergétique pour l'année

   2006, clientèle à faible revenu », on constate dans

   la première colonne que dans le dossier R-3552-

   2004, soit le dernier dossier du PGEÉ du

   Distributeur, on a prévu des impacts de...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, je vais vous demander de ne pas

   trop vous éloigner du micro.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

Q. [105] Alors, on a prévu, pour le volet Ménages à

   budget modeste du programme ÉnerGuide en deux mille

   six (2006), des impacts de huit virgule deux

   gigawattheures (8,2 GWh). Sur quelle base le

   Distributeur a-t-il estimé des économies d'énergie

   de cet ordre avant que le projet pilote n'ait eu

   lieu?

R. Tout simplement en posant les hypothèses d'une

   quantité de logements qui étaient rénovés et en
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   prenant à travers déjà les ÉnerGuide qui sont

   réalisés dans certains types de logements, en

   regardant les mesures qui étaient proposées et en

   posant une hypothèse de réalisation d'économies

   d'énergie par bâtiment à la hauteur de travaux qui

   étaient, comme je vous l'indiquais tantôt, deux

   mille cinq cents (2500 $), deux mille sept cents

   dollars (2700 $) de travaux qui étaient réalisés en

   matière d'efficacité énergétique. Donc, la

   multiplication des deux nombres nous donnait le

   huit point deux gigawattheures (8,2 GWh).

Q. [106] Et donc, pour l'année deux mille six (2006),

   puisque le programme ÉnerGuide volet Ménages à

   budget modeste ne sera pas offert, est-ce qu'on

   doit comprendre que le Distributeur considère qu'il

   est justifié de priver des ménages à faible revenu

   d'économies d'énergie de l'ordre de huit

   gigawattheures (8 GWh)?

R. Si on continue à offrir le volet 3 de l'Agence, je

   n'aurai pas huit point deux gigawattheures

   (8,2 GWh), je vais en avoir zéro ou très près de

   zéro parce que ce programme-là ne fonctionne pas.

   Il faut que je trouve une autre solution. À l'été

   deux mille cinq (2005), lorsque nous avons fait la

   rédaction de la preuve que l'on a devant nous, on
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   était en mode négociation avec l'Office; ça

   s'est... le programme de l'Office s'est développé

   très rapidement au courant du mois de novembre pour

   la raison que vous êtes à même autant que moi de

   deviner, et bon, donc on embarque dans le train de

   l'Office. Je vous ai dit tantôt : si on rénove cinq

   mille (5000) logements à hauteur des informations

   qu'on a en termes d'économies d'énergie qu'on

   souhaite faire dans ces logements-là, ce n'est pas

   huit point deux (8,2) qu'on aura, c'est beaucoup

   plus que huit point deux (8,2) qu'on se retrouvera

   à avoir comme économies d'énergie.

           Deuxième élément de réponse : la Société

   centrale d'hypothèques et de logement nous avait

   indiqué qu'elle souhaitait être présente au Québec

   dès le début de l'année deux mille six (2006). On a

   communiqué non seulement avec l'Office, la Société

   centrale et la Société d'habitation, parce qu'on

   est autant préoccupé que vous quant aux délais puis

   surtout qu'il y a plusieurs intervenants alentour

   de cette intervention-là, qu'on fasse en sorte

   d'aller le plus rapidement possible.

           Mais je ne peux contraindre personne à

   s'entendre puis à fonctionner, donc il y a des

   juridictions qui ne sont pas celles d'Hydro. On va
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   suivre ce que nos partenaires sont en train de

   faire, mais dès que possible, puis dès que possible

   dans mon calendrier à moi c'est en deux mille six

   (2006); donc on a indiqué dans la colonne 3584 zéro

   (0) parce qu'à cette époque on était à zéro (0).

   Aujourd'hui je vous dis on est à quelque chose, je

   ne suis pas capable de chiffrer et de vous garantir

   c'est quoi, mais c'est clair qu'on s'oriente sur

   quelque chose qui est plus important que huit point

   deux gigawattheures (8,2 GWh).

Q. [107] Je vous réfère toujours au même document, à

   la réponse à la question 18-A, où le Distributeur

   précise que dans le cadre du projet pilote

   ÉnerGuide, quatre-vingt-dix-huit (98) ménages, soit

   quatre-vingt-cinq (85) propriétaires et treize (13)

   locataires, ont participé à la phase de rodage.

   Compte tenu du nombre beaucoup plus faible de

   locataires qui ont participé au projet pilote, est-

   ce que le Distributeur a réfléchi aux mesures qui

   pourraient être entreprises afin d'encourager un

   plus grand nombre de locataires à participer à ce

   programme?

R. Là, il y a deux axes. Il y a l'axe de la SHQ qu'on

   parlait précédemment là, les mesures générales;

   c'est clair qu'on n'est pas dans des mesures
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   lourdes où on défait des murs là, mais c'est des

   mesures qui ont trait au contrôle, donc

   thermostats, détecteurs de présence, qui ont trait

   à l'éclairage, qui ont trait à certains

   électroménagers communs, donc des mesures plus

   douces mais qui s'appliquent partout dans les

   logements qui sont sous la responsabilité

   réglementaire de la Société d'habitation.

           C'est clair que ce sont des logements à

   quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) là, il y a

   très peu d'unifamilial dans ce cadre-là. Donc, ça

   c'est un premier axe dans lequel on intervient et

   il y aura des choses, et PAREL ne s'applique pas

   uniquement aux propriétés unifamiliales, donc ça

   s'applique aussi dans le multi. L'aide financière

   est moindre, je ne sais pas quel est le montant,

   mais elle est moindre que le trois mille cinq cents

   (3500 $), il y a un jeu de proportion en fonction

   de la grandeur du logement, mais il y a

   définitivement une aide qui est prévue dans le

   cadre de PAREL qui s'adresse aux logements

   locatifs.

Q. [108] La pièce HQD-4 document 4.1 annexe A reprend

   le bilan... À la page 5 de ce document-là, on y

   constate qu'une contribution financière de dix pour
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   cent (10 %), jusqu'à concurrence de deux cent

   cinquante dollars (250 $) a été exigée aux clients

   participant au projet pilote. Et à la page 13 du

   même document, il est indiqué qu'un nombre de

   clients ont été exclus en raison de cette

   contribution financière exigée. Alors, pour quelle

   raison le Distributeur a-t-il exigé une

   contribution financière de la part des clients à

   faible revenu afin qu'ils puissent participer au

   projet pilote?

R. C'est une discussion de l'an passé. On a indiqué

   l'an passé qu'on pensait qu'il fallait absolument

   demander aux bénéficiaires des travaux de

   s'impliquer pour qu'ils choisissent les bons

   travaux à réaliser; qu'ils aient intérêt à la

   réalisation de ces travaux. C'était un point qui a

   fait l'objet de la discussion de l'an passé où on

   demandait une contribution minimale qui était

   évaluée à dix pour cent (10 %), ce qu'on disait, à

   peu près deux cent cinquante dollars (250 $). Donc,

   discussion je pense tenue l'an passé.

Q. [109] Quel pourcentage des clients désirant

   participer au projet pilote a été exclu en raison

   de la contribution financière demandée?

R. Moi je ne la connais pas. On peut demander à
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   l'Agence là, mais pour le moment je n'ai pas cette

   information-là.

Q. [110] Est-ce qu'on pourrait prendre cette

   information sous forme d'engagement?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un peu embêtant parce que ce n'est pas Hydro

   qui a l'information, c'est l'Agence. Je pense qu'on

   va être obligé de vivre avec une inconnue dans ce

   domaine-là parce que je vois mal comment Hydro-

   Québec pourrait faire le « postier » entre

   guillemets. Mais je vous suggère de le faire.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On va prendre au moins l'engagement de communiquer

   avec l'Agence pour essayer d'avoir l'information en

   temps utile dans le cadre de cette audience. Ce

   sera l'engagement 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, c'est bien gentil.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, ce sera l'engagement 3 puisque l'engagement

   2 comporte deux parties. Engagement 3 : quel

   pourcentage des clients désirant participer au

   projet pilote d'ÉnerGuide volet « Ménages à budget

   modeste » a été exclu en raison de la contribution

   financière demandée.
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   E-HQD-3 :    Quel pourcentage des clients désirant

                participer au projet pilote

                d'ÉnerGuide volet « Ménages à budget

                modeste » a été exclu en raison de la

                contribution financière demandée

                (demandé par OC).

   LE PRÉSIDENT :

   Il vous reste sept huit minutes.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [111] Dans les réseaux autonomes, est-ce que le

   programme ÉnerGuide volet « Ménages à budget

   modeste » sera offert pour l'année deux mille six

   (2006)?

R. Le programme qu'on n'a pas retenu les huit point

   deux gigawattheures (8,2 GWh) à la question

   précédente?

Q. [112] Hum, hum.

R. Bien non, pour nous il n'existe pas... il n'existe

   plus.

Q. [113] Il n'existe plus nulle part au Québec?

R. Oui.

Q. [114] Et j'aimerais que vous confirmiez ou me

   corrigiez à l'effet qu'aucun programme en réseau
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   autonome ne vise spécifiquement la clientèle à

   faible revenu. Est-ce que c'est exact?

R. Les programmes du PGEÉ s'appliquent de la même

   façon dans les territoires des réseaux autonomes.

   Les programmes qu'on adapte, il y a le volet mazout

   et il y a une adaptation particulière pour ce qui

   est du diagnostic résidentiel auquel on combine

   inévitablement les budgets modestes; ce programme-

   là, le premier programme vise à faire une visite

   porte à porte, en collaboration avec les

   communautés, les conseils de bandes, les conseils

   municipaux pour faire en sorte qu'on aille dans

   chacun des logements. L'aide financière qui est là

   est déjà supérieure à ce qu'on peut offrir dans les

   budgets modestes ailleurs au Québec. Donc, il n'y a

   pas un volet supplémentaire « budget modeste » en

   réseau autonome, c'est déjà un volet supplémentaire

   pour l'ensemble des gens qui habitent les réseaux

   autonomes.

Q. [115] À la pièce HQD-1 document 2, à la page 11 le

   Distributeur affirme que jusqu'à présent, on estime

   que les programmes actuels du PGEÉ n'ont généré

   qu'environ zéro virgule quatre gigawattheure

   (0,4 GWh) d'économies d'énergie en réseau autonome,

   et en réponse à une demande de renseignement de la
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   part d'Option consommateurs au Distributeur, la

   question 40-A, le Distributeur affirme que les

   économies d'énergie du PGEÉ dans les réseaux

   autonomes sont essentiellement attribuables aux

   Îles-de-la-Madeleine. Alors, parmi les programmes

   adaptés à la clientèle résidentielle en réseau

   autonome, lesquels seront offerts à la clientèle

   résidentielle dans les réseaux autonomes autres

   qu'aux Îles-de-la-Madeleine et à l'Île-d'Anticosti,

   notamment dans les réseaux La Romaine de la Basse-

   Côte-Nord, de la Haute-Mauricie et du Nunavik?

R. Tous les programmes vont être déployés sur

   l'ensemble des réseaux autonomes. De mémoire là,

   vous faites référence aux programmes de diagnostic

   d'intervention personnalisé dans chacun des

   logements; on a dit qu'on commençait par les Îles-

   de-la-Madeleine et Anticosti. Pourquoi? Parce qu'on

   a plus de la moitié de notre clientèle qui est

   située dans ces deux territoires, principalement

   les Îles-de-la-Madeleine. On a déjà enclenché des

   discussions avec les gens du Nunavik. Le programme

   il sera développé, conçu en fonction de chacune des

   communautés. Il y a des façons de faire qui sont

   différentes à Kativik qu'aux Îles-de-la-Madeleine

   que dans les réserves de la Mauricie; donc il faut
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   adapter nos interventions. On ne peut pas tout

   faire en même temps et il y a une façon de faire

   aussi qui nous amène à prendre le temps de faire

   les choses avec chacune des communautés; on n'est

   pas en train de les bousculer, on est en train de

   travailler avec eux autres. Donc, on a dit qu'on

   intervenait aux Îles-de-la-Madeleine en premier,

   mais on va le faire partout dans le cadre de ces

   programmes-là. Il n'y a pas d'endroit où on ne sera

   pas présent.

Q. [116] Il me reste environ deux trois minutes,

   Monsieur le Président. J'ai beaucoup de questions

   mais je vais en choisir deux dernières que je vais

   poser. Dans le cadre du programme « Promotion des

   produits Mieux Consommer EnergyStar » certains

   produits seront ciblés spécifiquement pour les

   réseaux autonomes. Et le Distributeur affirme que

   l'aide financière octroyée vise à couvrir au moins

   soixante-quinze pour cent (75 %) du surcoût associé

   à l'appareil ou à l'accessoire. Pour quels produits

   le Distributeur couvrira-t-il soixante-quinze pour

   cent (75 %) du surcoût?

R. Je ne pense pas qu'on l'ait annoncé. Je pense qu'on

   a dit à plusieurs reprises qu'on ne voulait pas

   donner d'avance les produits sur lesquels on était
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   pour éventuellement faire des promotions avec ou

   bien des revendeurs, des partenaires ou des

   intervenants, pour ne pas justement déstabiliser le

   marché. Donc, que ça soit en réseau autonome ou

   ailleurs, je pense que je me dois d'avoir la même

   discrétion.

           C'est clair que l'approche par contre en

   réseau autonome est différente en termes de coûts

   évités, donc un petit peu plus de marge de

   manoeuvre, et il y a des façons différentes

   d'intervenir parce que, dépendamment où on se

   situe, la disponibilité des appareils n'est pas

   nécessairement la même; le fournisseur ou les

   fournisseurs de ces appareils sont souvent uniques.

   Donc il y a lieu de travailler avec ce fournisseur-

   là pour faire en sorte que ça soit des appareils

   EnergyStar, l'intérêt à ce moment-là sera de faire

   en sorte que les gens ne paient pas plus cher pour

   le plaisir d'avoir des EnergyStar que ce qu'on

   pourrait payer ailleurs. Donc, la préoccupation est

   aussi manifeste, mais il y a un grand intérêt de

   notre part à ce qu'il y ait des économies de double

   avantage en réseau autonome.

Q. [117] Et dernière question. Vous confirmez qu'aucun

   programme en réseau autonome ne vise spécifiquement
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   la clientèle à faible revenu. C'est exact?

R. C'est exact avec le complément de réponse que j'ai

   donnée tantôt.

Q. [118] Merci, ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Maître Tourigny?

   (11 h 52)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Madame, Messieurs

   les Régisseurs. Madame, Messieurs les témoins.

Q. [119] Monsieur Roberge, d'abord, je voudrais juste

   vous rappeler, pour vous mettre un peu dans le

   « mood » de mon contre-interrogatoire, que la

   dernière fois qu'on s'est parlé ici, nous étions

   inquiets du plan B, je ne sais pas si vous vous

   rappelez de ça, mais si jamais l'Agence ne livrait

   pas comme il faut, qu'est-ce que vous alliez faire.

   Première chose. Deuxième chose, je voudrais juste

   porter à votre attention, si ça n'a pas été fait,

   que dans la cause tarifaire, nous avons mentionné

   que le Plan d'efficacité énergétique était bien

   mené. Bon.

           Tout ça pour dire que mes questions ne

   s'adressent pas vraiment à, elles s'adressent

   évidemment à Hydro-Québec mais je ne cherche pas de
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   blâme pour Hydro-Québec, je veux que vous le

   sachiez. Et je veux aussi que vous sachiez que nous

   comprenons que votre position peut parfois être

   délicate, aussi ne vais-je vous demander aucune

   opinion sur qui que ce soit mais seulement des

   faits. Bon.

           Ceci étant dit, dans HQD-1, Document 1, à

   plusieurs endroits, et je vous mentionne en

   particulier, je vous fais grâce de lire les

   passages, la page 29, en bas de page, c'est-à-dire

   lignes 21 à 25; la page suivante, lignes 3 à 6; et

   encore à la page 31, les lignes 11 à 18, et à

   d'autres endroits, notamment à la page 83 de ce

   même document-là, on parle de l'Agence d'efficacité

   énergétique et de, j'appelle ça des contributions

   mais de « paiements » que vous faites à l'Agence

   dans le cadre de divers programmes.

           Ce que je cherche, c'est un chiffre, parce

   que vous devez avoir incidemment une entente avec

   eux, une comptabilité avec eux, avec l'Agence, sans

   aucun doute, n'est-ce pas?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

Q. [120] Bon. Je serais intéressé à connaître le

   montant global que vous payez à l'Agence, d'abord,
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   et de l'avoir aussi par poste dans le cadre, non

   seulement dans le cadre de quel programme mais à

   quel titre. Et j'aimerais que vous fassiez ça de

   façon à ce qu'on puisse identifier les frais de

   gestion, les frais d'administration, de ce que vous

   donnez, combien il y a pour l'administration et la

   gestion dans ce que vous donnez à l'Agence, et, par

   exemple, la communication aussi. Parce que je sais

   qu'il y a un centre d'appel dont vous vous servez

   et auquel, évidemment, vous contribuez.

           Alors je sais que vous n'avez pas

   l'information sur le bout des doigts, enfin, je

   présume que vous ne l'avez pas, alors si vous

   pouviez nous remettre ça et en prendre

   l'engagement, ce serait bienvenu.

R. Vous avez deviné, je n'ai pas l'information

   verbale. On peut prendre l'engagement...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est pour ça d'ailleurs que j'ai dit que ça ne

   prendrait pas de temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait que vous voulez les montants versés à

   l'Agence?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Et...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Globaux et pas poste.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

Q. [121] Est-ce que c'est le genre d'information que

   vous avez ou si vous faites un versement global,

   comment ça marche?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est de l'information qu'on possède en très grande

   majorité, de mémoire.

Q. [122] Oui.

R. Mais il s'agit de la colliger, c'est peut-être

   difficile cette semaine, je ne sais pas si on peut

   faire ça la semaine prochaine, le temps de...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Il faut ce qu'il faut, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Yes. La seule chose qui me passe par la tête, c'est

   que, supposons que ça arrivait dans le milieu de la

   semaine prochaine et que, bien, l'audience va être

   finie, j'essaie juste de voir comment on va

   procéder avec, ce que vous allez faire avec cette

   information-là.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Avec l'information, je pense que la plaidoirie va

   être plus de la nature d'une, j'appelle ça une

   « mise en garde », ça fait un peu professeur

   d'école, ce n'est pas ça mais plutôt de rappeler

   qu'il y a des inquiétudes à certains niveaux chez

   mes clients et que nous recommandons à la Régie

   « de veiller à ce que », ce serait de ce genre-là.

           Et, bien sûr, ça serait bien plus agréable

   d'avoir l'information, mais il n'y a que vingt-

   quatre (24) heures dans une journée, on en dort

   huit (8) et on est payé pour un autre huit (8), et

   je peux comprendre parfaitement que, « on »

   excluant la personne qui parle, évidemment, et je

   peux comprendre que ça ne soit pas possible, là.

   Écoutez, je ne veux pas qu'ils mettent des équipes

   de nuit là-dessus nécessairement.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   En tout cas...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... il y a peut-être de l'information qui est

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 171 -      Me Pierre Tourigny

   disponible rapidement et qui pourrait être versée

   rapidement.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça serait plus, parce que je vais vous dire ce

   qui me préoccupe, je dirais, je serais plus

   partisan d'une information, je n'ose pas dire

   « générique » mais générale par, je ne sais pas,

   moi, par programme, quelque chose du genre. Pour la

   simple raison que supposons que ça arrive dans le

   milieu de la semaine prochaine, les argumentations

   sont finies, tout le monde est parti chez eux, vous

   déposez ça, il y a quelque chose d'intéressant, ça

   va devenir en preuve pour la Régie mais pas pour

   vous.

           Ça me pose problème. Donc je préférerais,

   moi, d'ici jeudi, des chiffres qui vous donneraient

   une bonne idée. De toute façon, vous annoncez que

   c'est plus dans le sens de nous nourrir une

   information de mise en garde dans votre sortie

   finale. Je me demande si ça ne serait pas plus

   intéressant d'avoir une information peut-être moins

   pointue, puis j'imagine que Hydro va faire un

   effort pour qu'elle soit relativement pointue en

   soi, mais de l'avoir cette semaine plutôt que de

   l'avoir tard, et je ne sais pas comment on pourrait
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   faire avec une information qui arrive après que le

   délibéré est fermé, et on ne va pas suspendre les

   argumentations finales une semaine pour ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ce n'était pas notre intention...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, j'ai compris que ce n'était pas ça non plus.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Évidemment. Mais par programme, je donne un

   exemple, Monsieur le Président. À la page 29 du

   document mentionné, on dit, « Éléments

   opérationnels et budgétaires 2006 » :

                -    augmenter les montants accordés à

                     l'AEÉ pour la gestion et

                     l'exploitation du programme...

   Bon, bien, ça, j'ose espérer que le chiffre est

   disponible, là, ce n'est pas, ils savent combien

   ils ont payé puis ils savent de combien va être

   l'augmentation, puisqu'elle est chiffrée en quelque

   part là-dedans.

   LE PRÉSIDENT :

   Il me semble que dans les tableaux, les nombreux

   tableaux qu'on nous donne, il y a des postes pour

   chaque programme, il y a un poste « Gestion », un

   poste « Communication », et j'imagine que c'est le
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   genre d'information dont vous pourrez disposer

   assez facilement.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça vous suffira?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ça, ça va, oui, oui. Bien, ça me suffit, dans les

   circonstances, s'il faut l'avoir pour jeudi matin,

   c'est bien sûr que ça va me suffire, n'est-ce pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

Q. [123] Est-ce que ça a du sens pour vous, Monsieur

   Roberge?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, alors on va aller dans ce sens-là.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Peut-être préciser si c'est le, on comprend que

   c'est en ce qui concerne le budget 2006?

   LE PRÉSIDENT :

   Ou le réel 2005.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Les deux. Les deux, parce que, bien...
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Voyez-vous pourquoi j'ai pesé sur le bouton du

   micro...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, c'est ça. Mais deux mille cinq (2005),

   effectivement, ça, ils le savent.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est déjà...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ils le savent, ça. Alors si c'est su...

   LE PRÉSIDENT :

   De toute façon, vous avez, j'imagine, vos

   projections pour deux mille six (2006)?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. alors...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Évidemment, on va déployer les efforts qui seront

   nécessaires pour donner au moins des données

   générales mais je pense que la Régie a bien compris

   qu'on est dans le cadre de l'audience et qu'il y a

   des limites, même pour le Distributeur, à la

   fourniture d'information...

   LE PRÉSIDENT :
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   Nous misons sur la bonne foi de tout le monde.

   O.K., oui, ce serait bien, pour le sténographe, de

   le reformuler d'une traite, votre engagement.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Peut-être que mon collègue ici, à ma gauche,

   peut m'aider, lui qui a tellement l'habitude de

   reformuler. Bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Déposer, je vais faire une tentative, déposer, que

   le Distributeur dépose le détail des montants

   versés à l'Agence d'efficacité énergétique pour

   deux mille cinq/deux mille six (2005/2006) en

   ventilant, dans la mesure du possible, les postes

   de gestion, de communication et autres programmes.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça vous irait comme ça?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça convient. C'est ce que j'avais noté.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors ça fait le bonheur de tout le monde.

   LE PRÉSIDENT :
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   Entendu.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bravo!

   E-4-HQD :    Fournir le détail des montants versés

                à l'Agence d'efficacité énergétique

                pour 2005/2006, en ventilant dans la

                mesure du possible les postes de

                gestion, de communication et autres

                programmes, ainsi que les montants

                payés l'an dernier à l'AEÉ dans le

                cadre du programme ÉnerGuide (demandé

                par le RNCREQ)

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [124] Une autre question : à la page 25 du même

   document, on apprend que l'Agence d'efficacité

   énergétique s'est retirée de ce que j'appelle le

   programme ÉnerGuide au Québec. Et on a vu que vous

   êtes allés voir l'Office pour compléter l'affaire.

   J'aimerais savoir aussi combien, quels sont les

   montants que vous payiez à l'Agence à ce chapitre-

   là, et j'ai cru comprendre que l'Office, lui, vous

   ne versiez pas d'argent à l'Office pour faire sa

   part?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est exact.

Q. [125] Alors le chiffre demandé va être suffisant.

   Et je ne me trompe pas trop en pensant que la

   différence entre l'un et l'autre, ça va être une

   économie?

R. On a le même langage.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon, c'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Avant de procéder, on n'était pas

   certains si on allait procéder avec le ROEE. Maître

   Gertler, quarante-cinq (45) minutes, does it still

   stand, ou si c'est possible...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Ça sera moins de quarante-cinq (45) minutes. Par

   contre, j'apprécierais bien avoir l'heure du lunch

   avant parce que les témoins ont largement parlé des

   sujets abordés dans notre mémoire lors de leur

   preuve principale, ça me permettrait de consulter

   mon client.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Dans ce cas-là, si ça vous...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je peux commencer maintenant aussi.
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   LE PRÉSIDENT :

   Non, si ça ne vous dérange pas, non, je préférerais

   plus vous avoir d'une traite. Est-ce que soit le

   ROEE ou l'Union des consommateurs serait prêt à

   procéder, vous avez un peu moins de temps, l'Union,

   vingt minutes, si vous êtes prêts? L'idée, c'est

   qu'on aimerait pousser jusqu'à midi et demi

   (12 h 30) autant que possible. Je vois des « oui »

   d'approbation partout.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ève-Lyne Fecteau, pour l'Union des consommateurs.

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   On serait prêts. Par contre, compte tenu de la

   preuve qui a été déposée ce matin, notamment les

   données réelles 2005, un petit tableau, je n'ai pas

   la pièce avec moi en ce moment. Mais on a, nous,

   rapidement préparé un petit tableau, qu'on aimerait

   déposer aux témoins, et il n'est pas imprimé, on

   n'avait pas prévu passer ce matin compte tenu de ce

   qui avait été discuté plus tôt. Ce serait le seul

   avantage qu'on aurait, si possible, à...

   LE PRÉSIDENT :
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   Alors il y a des volontaires? Maître Cadrin? À

   moins que monsieur Gertler soit vraiment prêt à

   faire une demi-heure?

   Me STEVE CADRIN :

   Mon confrère me fait signe qu'il voudrait peut-être

   commencer maintenant...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui? Bon, O.K., on va y aller avec monsieur

   Gertler.

   Me STEVE CADRIN :

   ... volontaire, vous aviez tout vu ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, O.K. Bien, si maître Gertler est prêt à y

   aller, on va faire une vingtaine de minutes avec

   vous, Maître Gertler, ça sera déjà ça de pris.

   Me STEVE CADRIN :

   Peut-être informer la Régie que les questions

   seront limitées à à peu près une dizaine de

   minutes, dans notre cas, alors c'est la bonne

   nouvelle...

   LE PRÉSIDENT :

   Une dizaine de minutes, ça marche. Pendant que j'y

   suis, Monsieur Thivierge, vous n'aviez pas une

   demande spéciale à nous faire? It's now or never.

   (12 h 7)
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   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Oui, bonjour. Jean-Paul Thivierge, sous mandat de

   la CORPIQ. C'est juste que, on a vérifié pour avoir

   une possibilité d'intervenir à cause de la

   disponibilité du président de la CORPIQ, mercredi

   matin, puis là, j'ai vérifié avec maître Dubois

   puis c'est possible pour, ça laisse plus de temps

   aussi pour la longue journée prévue pour demain.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien...

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Je demande donc au Banc de...

   LE PRÉSIDENT :

   Comme vous aviez prévenu, de toute façon, que

   prévu, de toute façon, un quinze (15) à vingt

   minutes (20 min) de présentation, ça va être assez

   bref.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Ah, puis peut-être même plus court.

   LE PRÉSIDENT :

   On va vous déménager à huit heures et demie

   (8 h 30) mercredi matin.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Merci pour le déménagement...
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   LE PRÉSIDENT :

   Pour commencer...

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   ... j'espère que ça va être un déménagement

   efficace.

   LE PRÉSIDENT :

   Commencer la journée puis on fera juste reculer

   tout le monde vingt minutes (20 min), ça va être

   quinze (15) à vingt minutes (20 min) pour passer la

   CORPIQ. Donc, ça nous libère pour demain qui ne

   sera pas une petite journée donc, c'est très bien,

   merci beaucoup.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je réalise que tout à l'heure, quand j'ai demandé

   le chiffre payé l'an dernier à l'Agence dans le

   cadre d'ÉnerGuide, on m'a répondu : « Oui, on me le

   donnerait », mais ça n'a pas fait l'objet d'un

   engagement. Alors, allons-y donc, tant qu'à y être,

   avec les engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça m'avait échappé.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, 5, engagement numéro 5.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On avait compris que c'était dans le même

   engagement...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, moi, on va le rajouter à 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Aucun problème, ça complétera l'engagement...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Montant versé...

   LE PRÉSIDENT :

   L'an passé.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... ÉnerGuide.

   LE PRÉSIDENT :

   A Énerguide. Ça marche.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc, disons, une vingtaine de minutes, on

   jugera ça où on sera dans la ligne de questions.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Très bien. Alors, Franklin Gertler pour Le

   ROEÉ. Bonjour, Messieurs, Dames.

   Monsieur le Président, juste un petit, une note

   d'intendance. Il y a eu une allégation de
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   confidentialité de faite, là, de façon peut-être

   pas très formelle par les procureurs mais par

   rapport aux données concernant les études pour les

   fenêtres et les portes et les études pour la

   géothermie, alors je veux juste signaler qu'on

   réserve nos droits face à une telle allégation de

   confidentialité pour des fins  ou pour des motifs

   commerciaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous avons noté.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

Q. [126] J'aimerais commencer sur la question du

   partenariat pour l'efficacité énergétique. Dans la

   preuve principale, c'est-à-dire dans HQD-1,

   document 1, excusez-moi, je sais qu'on est censé

   référer aux cotes de la Régie mais ça m'échappe

   pour l'instant n'ayant pas la liste devant moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Moi, non plus, donc ça arrange tout le monde.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Très bien.

Q. [127] Dans ce document-là, on parle aux pages 7, 8

   et en référence à la décision D-2005-79, qui est

   dans le dossier, évidemment d'ailleurs 3552, on
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   parle du partenariat, également à la page 68 en

   rapport avec la planification des mesures

   d'efficacité énergétique. Est-ce que vous pouvez,

   s'il vous plaît, élaborer sur la conception et la

   vision à Hydro-Québec du partenariat pour l'avenir

   de ces efforts au niveau de l'efficacité

   énergétique?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je pense qu'on l'a démontré au cours des dernières

   années, là, lorsqu'on a pu travailler avec des

   organismes telles l'Agence ou l'Office, Société

   d'habitation, on l'espère avec la Société centrale

   d'hypothèques et de logement donc des organisations

   qui sont déjà actives dans des milieux particuliers

   et d'être là en partenaire de profiter d'effet de

   levier pour faire pénétrer les programmes

   d'efficacité, on tente de le faire.

           Il y a aussi des partenariats à mettre en

   place avec des réseaux de clientèle, que ce soit

   l'éducation, santé mais également dans le domaine

   des affaires, les secteurs des, les différents

   segments de clientèle, bien, on va essayer de

   travailler avec ces associations-là pour être

   capables de parler d'abord les même langages,

   d'avoir les bonnes préoccupations et d'être
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   capables de présenter des programmes qui sont les

   plus efficaces possible. Bon. L'exemple, on a parlé

   tantôt des portes et fenêtres, c'est clair que ne

   pas travailler avec cette association-là, ça serait

   faire fausse route et on fait la même chose dans

   plusieurs autres domaines. Donc, c'est le sens un

   peu du partenariat, collaboration.

Q. [128] Et dans votre preuve, vous utilisez à

   différents endroits le terme « partenaire » ou

   « partenaire stratégique », est-ce que vous faites

   une distinction précise entre ces deux notions?

R. Bien là, il faudrait que je voie les citations en

   question, de prime abord...

Q. [129] O.K. Mais alors, je peux vous amener, là,

   c'est la page 7, 8 de la preuve principale et à la

   page, ensuite, à la page 68. Alors, c'est vers le

   bas de la page 7, à la ligne 20.

R. Et l'autre, c'est 68, vous dites?

Q. [130] 68, c'est ça.

R. Quelle ligne?

Q. [131] 8.

R. Bon. C'est un peu, je pense, ce que je viens de

   vous élaborer. Si on prend la page 7, les

   partenariats au sens large du terme donc des

   acteurs du secteur de l'énergie, comme j'ai dit
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   tantôt, des associations, que ce soit l'exemple des

   portes et fenêtres, c'est un élément mais ça inclut

   inévitablement l'Agence et l'Office alors qu'à la

   page 68, on prend la peine, entre parenthèses,

   d'indiquer que c'est l'Agence et l'Office donc, ça

   peut être SHQ, et caetera, des gens qui ont des

   réseaux, des gens qui investissent aussi dans des

   programmes ou qui ont déjà des programmes auxquels,

   tandis que les autres, ce sont plus des

   partenariats et c'est bien entendu, il peut y avoir

   des formes de collaboration qui ne sont pas

   nécessairement des aides financières directes

   versées à des clients mais c'est parce qu'on

   travaille avec eux dans leurs réseaux qui nous

   ouvre des façons de travailler qui sont

   différentes.

           Je pense à un exemple qui me vient à

   l'esprit, on parle de formation en efficacité

   énergétique adaptée au milieu municipal. Mais c'est

   clair que c'est via l'UMQ et la FQM que ce type de

   formation à travers les mécanismes de formation qui

   existent déjà dans ces associations qu'on fera de

   la formation en efficacité énergétique ou qu'on

   souhaite le faire. Donc, il y a une contribution

   inévitable mais qui n'est pas nécessairement
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   strictement des mises de fonds particulières.

Q. [132] Maintenant, est-ce que vous serez d'accord

   avec moi, je pense, j'imaginerais que oui mais, que

   vous pouvez réduire les coûts et envisager plus

   d'économies d'énergie par rapport à une plus grande

   diversité de sources si le coût de ces mesures-là

   et leur mise en oeuvre est partagé avec des

   partenaires?

R. Si je comprends bien la question, c'est du fait

   qu'on soit deux à défrayer les coûts de gestion,

   les coûts d'implantation et chacun met sa part,

   qu'on aura pour le même nombre de dollars, on aura

   plus de kilowattheures, si c'est le sens de votre

   question, c'est le sens de ma réponse.

Q. [133] O.K. Et si je parle, je vous amène non

   seulement aux kilowattheures mais de façon plus

   générale, parce que j'ai mentionné la diversité de

   sources d'énergie, est-ce que vous l'avez regardée

   cette possibilité-là en dehors de l'électricité?

R. Vous faites sûrement, dans votre esprit, un lien

   avec le gaz ou le mazout.

Q. [134] Notamment, là, ce serait...

R. Comme vous avez pu voir d'entrée de jeu ce matin,

   on a indiqué qu'on était, on faisait, on avait pris

   des mesures pour mettre en place l'opération sur le
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   recommissioning de concert avec Gaz Métropolitain

   et l'Association québécoise pour la maîtrise

   d'énergie donc, on n'est pas réfractaires au fait

   de travailler avec d'autres sources d'énergie. Il

   faut que tous les partenaires aient des objectifs

   communs, il faut que l'on soit partenaire dans une

   intervention et au-delà des objectifs communs, il

   ne faut pas que les objectifs de un soient au

   détriment de l'autre.

           Donc, ça ne veut pas dire qu'on ne peut pas

   travailler avec les pétrolières ou avec les

   gazières, au contraire, et des discussions avec les

   pétrolières, on en a sous différents angles donc,

   il y a possibilité de faire des choses ensemble

   mais il y a un contexte qui est peut-être plus,

   plus difficile que d'agir avec l'Office ou l'Agence

   en matière d'efficacité énergétique.

Q. [135] O.K. Et par rapport à la généralisation

   possible de l'approche communautaire, est-ce que

   vous avez considéré cette option-là de partenariat

   afin d'augmenter l'efficacité au niveau coût puis

   aussi au niveau de le nombre de source d'énergie

   touchée par l'intervention à une efficacité?

R. Vous me demandez ce que l'on voit un peu dans le

   futur.
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Q. [136] Oui.

R. Pour prendre l'exemple du Diagnostic qui s'adresse

   aux petites entreprises, c'est clair que ça fait

   partie, comme j'ai dit ce matin, qu'on voulait

   revoir l'ensemble de notre approche, c'est clair

   que ça fait partie des cartons que de voir si on ne

   peut pas agir en même temps sur plusieurs énergies

   lorsqu'on se présente chez un client qui utilise

   d'autres source d'énergie.

           D'autre part, je vous rappellerai que le

   Diagnostic résidentiel, lui, intègre les autres

   sources d'énergie dans les calculs, dans les bilans

   et au niveau des conseils. C'est bien entendu, on

   n'a pas d'aide financière appropriée à ça mais on a

   intégré toutes ces informations, ça fait partie

   dans le questionnaire d'une certaine lourdeur pour

   recueillir l'ensemble de l'information si on veut

   donner un bilan complet pour le logement en

   question mais ça, ça a été intégré au DEP.

           Donc, pas fermeture à vouloir intégrer

   l'ensemble des énergies, mais comme je vous dis, on

   n'est pas non plus en mode de substitution, on

   n'est pas en mode de se voler, si vous me passez

   l'expression, là, des clients ou des ventes, là, on

   est en mode d'efficacité énergétique mais il y a
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   ouverture.

Q. [137] J'aimerais, Monsieur Roberge, revenir, vous

   avez mentionné Gaz Métro, avez-vous actuellement

   des discussions ou des plans pour des partenariats

   autre que celui que vous avez, celui que vous avez

   mentionné?

R. Non.

Q. [138] Non. Et au niveau, pour justement augmenter

   le nombre de sources d'énergie touchée, avez-vous

   des discussions en particulier sur cet angle-là que

   vous êtes en train de faire ou avez-vous des plans

   du côté du gouvernement fédéral autres que les

   éléments que vous avez déjà mentionnés?

R. Pouvez-vous répéter votre question, je ne saisis

   pas?

Q. [139] J'ai demandé si, justement, là, parce que

   vous dites, oui, vous êtes ouverts avec l'Office ou

   l'Agence mais j'aimerais avoir un peu plus de

   détails sur qu'est-ce qui s'en vient, selon vous,

   vous êtes ouverts à ça, mais pour le partenariat,

   est-ce que vous pouvez être un peu plus précis?

R. Bien, si c'est le sens de votre question, autre

   exemple, là, on est en discussion avec l'Office et,

   bien entendu, Négawatts, là, quand on regarde la

   possibilité de travailler avec l'approche
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   communautaire au niveau résidentiel et si on veut

   avoir une valeur, on a appelé ça une valeur ajoutée

   à l'intervention de Négawatts, de faire en sorte

   que le coût de l'exercice risque d'être

   sensiblement le même que celui qu'on a actuellement

   et si on peut y accoler des conseils dans d'autres

   niveaux et bon, on a entrepris des discussions avec

   l'Office pour avoir son intérêt qui est « oui »

   mais avant qu'on ait des papiers puis de l'argent,

   il y a, c'est quand même une certaine marge, là.

           Mais oui, on travaille, on a essayé

   d'intéresser l'Office à agir avec nous non

   seulement du côté électrique mais aussi du côté

   autres énergies que l'on retrouve chez les ménages.

Q. [140] Puis ça, est-ce que vous pouvez nous donner

   un horizon ou un peu comment est-ce que vous voyez

   cette initiative? Quand est-ce que vous allez venir

   nous en parler à la Régie?

R. Bien, j'espère l'année prochaine, là, mais j'espère

   qu'avant l'année prochaine, on aura implanté des

   choses parce qu'on est enlignés, je l'ai dit

   tantôt, d'entrée de jeu, le Diagnostic énergétique

   résidentiel, on atteint les objectifs qu'on s'est

   fixés, ça va, mais si on se prolonge dans le futur,

   c'est clair qu'il va falloir changer les taux de
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   pénétration si on veut atteindre l'objectif qu'on

   s'est fixé. Donc, on regarde différentes approches

   et ça fait partie des discussions que l'on a

   actuellement. Si on veut passer aux actes

   rapidement, ça nous prend une décision dans les

   mois qui viennent, il faudra mettre ça en place

   aussi dans les mois qui vont suivre.

Q. [141] Si je vous amène maintenant dans HQD-3,

   document 1, Annexe F, c'est-à-dire le rapport sur

   le programme avec « Rapport final sur le programme

   avec Négawatts » et plus particulièrement, à la

   page 72. On note au dernier diamant en bas, que :

                Hydro-Québec Distribution et Négawatts

                Production inc. proposent ainsi,

                d'analyser dès l'automne 2005, avec

                d'autres partenaires et experts, les

                modalités commerciales du Diagnostic

                résidentiel Mieux consommer en

                intégrant les forces de différentes

                approches, dont l'approche

                communautaire à valeur ajoutée.

   Alors, j'aimerais vous demander d'abord qui sont

   les partenaires et experts que vous mentionnez là?

R. Sur le comité, de mémoire, un représentant d'Option

   consommateurs, Union des consommateurs, CORPIQ,
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   Association des propriétaires du Québec, Négawatts.

   On a invité d'autres associations qui n'ont

   malheureusement pas pu se joindre, ROMEL, je pense

   que ça fait le tour, là, en tout cas, des...

Q. [142] Avez-vous besoin de prendre un engagement

   pour la...

R. Non, non, non. Et bien entendu, il y a des

   consultants qui font des mandats pour faire

   certaines études et il y a des gens de l'interne

   qui font aussi des compilations de données,

   notamment, comme je l'ai expliqué tantôt, des liens

   avec plusieurs banques de données et Statistiques

   Canada pour être capables de bien cibler les

   potentiels au bon endroit en termes notamment

   géographiques. Si on veut agir particulièrement

   pour l'approche communautaire, c'est plus facile de

   le faire sur une base géographique aléatoire.

Q. [143] Mais maintenant, où est-ce que vous en êtes

   avec, c'est parce qu'on parle, là, vous écrivez, je

   pense, à l'été, puis là, on parle de l'automne, où

   est-ce que vous êtes rendus avec cet exercice-là?

R. Comme j'ai dit ce matin, on a mis en place le

   comité à l'automne, on a tenu les premières

   réunions à partir de janvier et on compte terminer

   d'ici avril.
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   LE PRÉSIDENT :

   Allez-vous changer de sujet ou?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Nice time to stop.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   On va faire une pause. On va vous laisser une demi-

   heure au retour.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça vous va? O.K. Alors, on reprend à une heure et

   demie (1 h 30).) Bon appétit, tout le monde.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

   PAUSE

   (13 h 33)

   LE PRÉSIDENT :

   Nous sommes parfaitement conscients que l'horaire

   est un peu fou aujourd'hui. On a seulement une

   heure pour manger. Ce n'était pas prévu. Ça déborde

   un peu. On commence à huit heures et demie
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   (8 h 30). On a vérifié un peu nos histoires pendant

   l'heure du midi. Il n'y a pas vraiment de raison en

   tout cas que, pour que demain et après-demain, nous

   débordions l'horaire prévu, en commençant à huit

   heures et demie (8 h 30), une heure et demie

   (1 h 30) compte tenu des temps des uns et des

   autres. On devrait être capable de suivre la route.

           On se reparlera plus tard cette semaine

   pour les argumentations. Je pense que vous vous

   êtes tous plus ou moins prononcés. Mais il faudra

   qu'on réévalue ça le temps des argumentations pour

   jeudi, savoir un peu l'espace-temps que ça va

   probablement couvrir. Histoire de voir comment on

   va pouvoir faire. Parce que si jamais nous arrivons

   à jeudi midi, une heure (1 h), je ne sais pas, et

   qu'on a toutes les argumentations à faire, puis il

   y en a pour plusieurs heures, il n'est certainement

   pas exclus de le faire par écrit. On est obligé de

   le considérer. Ou vous sortirez peut-être vos

   agendas pour qu'on se trouve peut-être une demi-

   journée quelque chose la semaine prochaine.

           On passe le message. Personnellement, et

   pour en avoir parlé à mes copains ici, on

   préférerait vous entendre sur les argumentations.

   Donc, à priori, c'est sûr que si tout le monde veut
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   avoir une heure, on va déborder. Alors, ce sera...

   Je vous demande de faire l'exercice de voir un peu

   dans combien de temps vous pourriez avoir une

   argumentation qui fait votre affaire, mais qui est

   raisonnable en termes de temps, qu'on puisse

   rentrer toutes les argumentations jeudi.

           Sinon, bien, il faudra effectivement qu'on

   consulte nos calendriers à tous et à chacun, moi,

   je ne l'ai même pas, pour la semaine prochaine pour

   voir un peu si on pouvait se trouver une demi-

   journée pour compléter ça. Maître Gertler.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [144] Maître Gertler pour le ROEÉ. Rebonjour,

   Messieurs, Dames. J'ai une question un peu de

   clarification à vous poser. Je suis d'abord dans

   HQD-1 document 1 dans la preuve principale. Et à la

   page 16, et c'est dans la rubrique 4.1.1 diagnostic

   résidentiel, on y lit à partir de la quatrième

   ligne :

                Les objectifs d'économies d'énergie

                passent de 43 à 70 GWh pour 2006. Deux

                éléments contribuent à cette

                augmentation. La mise à jour du

                potentiel technico-économique et...

   C'est là que je veux vous amener.
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                ... l'évaluation du programme ont

                permis de réviser de 173 à 278

                kWh/an/questionnaire rempli le gain

                unitaire moyen du panier de mesures

                utilisées.

   D'une part. Par contre, j'aimerais vous amener

   également dans le HQD-3 document 1 annexe F, c'est-

   à-dire encore une fois le rapport final sur le

   projet avec Négawatts. Et plus particulièrement à

   la page 9, sommaire exécutif, premier paragraphe.

   D'abord...

   LE PRÉSIDENT :

   Voulez-vous répéter votre référence?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. C'est le HQD-3 document 1 annexe F, qui est le

   gros rapport de 145 pages, je pense.

Q. [145] Je veux d'abord... Je vois qu'on parle ici

   aussi de diagnostic résidentiel, c'est juste, dans

   le programme?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

Q. [146] O.K. Alors, quand je vais à la page 11,

   deuxième paragraphe, c'est là que j'aimerais

   comprendre, on y lit :

                L'approche communautaire (1004 kWh)
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                génère une économie d'énergie moyenne

                par ménage de près de 10 % supérieure

                à l'approche de masse (917 kWh/an).

   Et c'est là que j'aimerais comprendre, j'ai cru

   lire dans la preuve principale qu'on parle de cent

   soixante-treize (173) à deux cent soixante-dix-huit

   kilowattheures (278 kWh) par an par questionnaire

   dans le diagnostic résidentiel. Tandis qu'ici, on

   semble utiliser pour l'approche de masse un chiffre

   de neuf cent dix-sept (917). Alors, est-ce que vous

   pouvez m'expliquer, est-ce qu'il s'agit du même

   chiffre puis du même... Est-ce que ça devrait être

   le même chiffre? Est-ce que ce n'est pas le même

   programme?

R. On parle bien du même diagnostic, donc du même

   programme. Dans le cadre de la preuve, du cent

   soixante-treize (173) à deux cent quelque

   kilowattheures...

Q. [147] Oui.

R. ... c'est tout simplement qu'on prend les mêmes

   mesures, c'est-à-dire huit mesures qui étaient dans

   le, qui totalisait le cent soixante-treize

   kilowattheures (173 kWh).

Q. [148] Oui.

R. On applique tout simplement des taux d'application
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   notamment en termes de comportement vis-à-vis les

   abaissements de température pour les thermostats,

   bon, et caetera.

Q. [149] Oui.

R. Qui font en sorte que du cent soixante-treize

   (173 kWh), on a une majoration parce que les

   sondages nous ont amené des informations

   différentes dans la manière que se comportent les

   ménages. Alors que dans l'expérience pilote de

   Négawatts, si on voulait donner toute la véracité

   de l'intérêt de l'approche communautaire, il

   fallait tenter de comparer entre l'approche de

   masse et l'approche communautaire, quels sont, en

   termes de comparaison, quels sont les avantages de

   l'une, s'il y en avait, par rapport à l'autre?

           C'est-à-dire qu'on a pris l'ensemble des

   mesures pour chacun des diagnostics qui ont été

   faits dans le cadre de Beauport et par rapport à ce

   qui a été fait pour chacune des mesures qui ont été

   faites dans Les Saules, le secteur comparatif qu'on

   avait, on a pris chacune des mesures et on a accolé

   les kilowattheures économisés qu'on reconnaît dans

   le potentiel technico-économique.

           Ce n'est pas nécessairement une question

   reconnue comme étant les kilowattheures qu'on
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   devrait se reconnaître comme kilowattheures

   économisés, mais si, effectivement, cette mesure-là

   est appliquée, règle générale, on pourrait aller

   chercher ce nombre de kilowattheures. Et on a

   appliqué ça à chacune des mesures qui avaient été

   recommandées à Les Saules par rapport à Beauport

   pour être capable de comparer, effectivement, le

   nombre de kilowattheures qui étaient générés selon,

   pour comparer les deux méthodes. Parce qu'on y va

   au-delà des huit mesures qui ont été reconnues dans

   le dossier 3473 au tout début qui nous amenait le

   cent soixante-treize kilowattheures (173 kWh).

           On a fait le choix de ne pas revenir à

   l'année deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006) avec des mesures supplémentaires qui

   pourraient être reconnues au niveau du diagnostic,

   parce qu'on a fait le choix d'attendre, d'avoir des

   évaluateurs qui vont faire, évaluateurs externes,

   qui vont faire l'évaluation de l'impact énergétique

   compris dans ce programme-là.

           Et c'est clair qu'on a certains éléments

   qu'on va fournir, nous aussi, aux évaluateurs, mais

   on veut avoir la preuve que c'est bien les bons

   kilowattheures qui ont été économisés avant de

   demander de reconnaître une quantité de
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   kilowattheures au niveau du diagnostic énergétique.

           Donc, on veut avoir les preuves

   irréfutables. Ce n'est pas une question

   d'opportunisme; ce n'est pas une question de

   vouloir pas montrer les vraies données, mais c'est

   une question d'être sûr donc. Ce qui est dans la

   preuve, c'est comparable à ce qu'on a mis dans la

   preuve de deux mille trois (2003), deux mille

   quatre (2004), deux mille cinq (2005). C'est les

   mêmes bases de comparaison. Alors qu'au niveau de

   l'expérience pilote Négawatts, c'était pour être

   capable de comparer les deux éléments.

           Donc, c'est deux... le même diagnostic,

   mais c'est deux bases de comparaison qui sont

   différentes. Donc, on pourrait penser, parce que je

   présume, une question supplémentaire, qu'on

   pourrait reconnaître plus de kilowattheures par

   diagnostic, fonction de certaines mesures qui ne

   sont pas comptabilisées actuellement puis qu'on

   retrouve dans les recommandations et qui pourraient

   être appliquées par les clients.

Q. [150] O.K. Puis quand vous avez dit que vous voulez

   être sûr d'avoir les bons kilowattheures tout à

   l'heure, qu'est-ce que vous voulez dire exactement

   par là?
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R. Bien, d'une part, il faut que la mesure soit

   appliquée. On a beau recommander à un ménage

   d'appliquer un certain nombre de mesures, il faut

   s'assurer que ces mesures-là sont appliquées. Il

   faut avoir des statistiques pour être capable de

   vérifier que, en pourcentage, telle mesure est

   appliquée, telle autre, bon, et caetera. Il faut

   avoir une base la plus sûre possible pour être

   capable de comptabiliser des kilowattheures.

           Donc, pour les huit mesures du diagnostic

   depuis deux mille quatre (2004), c'est ça, deux

   mille trois (2003), on les a reconnues. Il y a eu

   dans plusieurs cas du mesurage; il y a des sondages

   à l'appui. Alors que dans ce qu'on met ici pour

   Négawatts, c'est d'une part les mesures que les

   clients nous ont dit avoir implantées, mais il y a

   aussi une très large proportion des mesures que les

   clients nous disaient avoir l'intention

   d'implanter.

           C'est ça qu'on a appliqué pour voir quelle

   était notamment l'influence d'une visite, puis

   l'influence d'une deuxième visite auprès des

   ménages pour les conscientiser à faire plus

   d'économies d'énergie. Ça nous permettait de jauger

   l'intérêt. C'est tout à l'avantage, là, de
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   l'approche communautaire. Ce n'est pas négatif pour

   eux, là.

Q. [151] Mais est-ce que vous avez les chiffres, c'est

   pour Les Saules, je pense, que vous avez fait ça,

   selon votre approche de masse, est-ce que vous avez

   fait l'approche classique que vous faites ailleurs

   au Québec ou vous avez fait un spécial? C'était un

   protocole différent pour l'approche de masse dans

   ce projet pilote?

R. Quand on a...

Q. [152] Excusez-moi si je n'ai pas compris.

R. Non, non, il n'y a pas de problème. Quand on a avec

   Négawatts conçu l'expérience pilote, on a cherché à

   avoir des secteurs qui étaient d'une part, qu'on

   pouvait répéter à l'ensemble de la province de

   Québec, donc on a cherché des secteurs urbains avec

   une certaine densité, pas trop de locataires, mais

   bon, des données socio-économiques aussi qui

   étaient dans la moyenne du Québec.

Q. [153] Comparables.

R. O.K. On a choisi un secteur de la région de Québec,

   qui était tout aussi comparable à Beauport qu'à la

   moyenne, donc le niveau socio-économique, type de

   bâtiment, âge des bâtiments, bon, et caetera, et

   caetera. Et sans que ces gens-là le sachent, on a
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   appliqué la mesure, l'approche plutôt de masse qui

   était au Québec, là. Il n'y a rien de spécial. Sauf

   qu'on a comptabilisé ce qui se passait dans le même

   laps de temps qu'à Beauport, ce qui se passait dans

   le secteur témoin, si on veut, de Les Saules.

           Et le neuf cent dix-sept kilowattheures

   (917 kWh), c'est les mesures qu'on a recommandées

   dans le secteur Les Saules durant la même période

   avec l'approche de masse sans que les gens sachent

   qu'ils participaient à une quelconque expérience

   pilote. C'est vraiment un secteur témoin de

   l'approche générale qu'on a appliqué au Québec.

Q. [154] Alors, à ce moment-là, les économies qu'on

   pourrait, auxquelles on s'attendrait avec

   l'approche de masse, ne seraient pas de neuf cent

   dix-sept kilowattheures (917 kWh) par an dans la

   vraie application de la méthode ou est-ce que...

   tel que c'est appliqué aujourd'hui, je veux dire?

R. Bien, on va prendre une méthode qu'on va

   reconnaître sur des bases scientifiques, avec un

   niveau de confort le plus grand possible, ça serait

   appliqué à n'importe quelle approche de la même

   façon. Et là ici, l'approche qui a été appliquée

   pour Négawatts a été appliquée pour l'approche de

   masse; ça permet de dire que, avec Négawatts, on a
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   mille kilowatts (1000 kW) et on en a neuf cents

   (900) pour l'approche de masse. Pour être capable

   de se comparer pour aller chercher toutes les

   mesures qu'on pouvait, auxquelles on pouvait

   accoler des kilowattheures, mais sans que ça soit

   nécessairement des mesures qui aient été vérifiées

   dans les faits. C'est une base de comparaison pour

   donner...

   (13 h 45)

   Me LOUISE ROZON :

Q. [155] J'aurais juste peut-être une petite question

   supplémentaire.

R. Oui.

Q. [156] Est-ce que, dans le cadre du projet avec

   Négawatts, vous avez mesuré réellement quels

   étaient les gestes...

R. C'est ça.

Q. [157] ... qui ont été posés, en fait les

   rénovations qui ont été effectuées par les

   familles? Donc, vous avez vérifié après si

   effectivement les ménages participants, sans qu'ils

   sachent qu'ils participaient à un projet pilote,

   avaient posé de tels gestes concrets alors que pour

   évaluer le deux cent soixante-dix-huit kilowatts

   (278 kW) par an d'économie dans le cadre du
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   programme Diagnostic résidentiel, là c'est plus des

   hypothèses. On présume qu'un certain nombre de gens

   vont effectivement réaliser des travaux et que ça

   va donner tel résultat. Est-ce que c'est ça qui

   fait qu'il y a une différence entre les deux

   données?

R. Le diagnostic est en fonction depuis deux mille

   trois (2003), les huit mesures pour lesquelles on

   comptabilise des kilowattheures c'est des mesures

   qui ont été vérifiées par le passé, notamment de

   mémoire avec Écokilo, et il y a eu des sondages

   pour revenir appuyer l'application de ces mesures-

   là sur les ménages.

           Alors que pour l'expérience pilote de

   Négawatts et de... à Beauport et aux Saules, à Les

   Saules on a pris non pas huit mesures mais on a

   pris l'ensemble des mesures qui sont recommandées

   dans le cadre du diagnostic. Ça veut dire que dans

   le diagnostic du programme où on comptabilise, il y

   a des mesures que les clients appliquent pour

   lesquelles on ne se comptabilise pas des

   kilowattheures parce qu'on n'a pas, pour l'instant,

   des références sûres pour être capable de vous les

   déposer pour dire : « Ici, ça génère tant de

   kilowattheures » parce qu'il y a des variations, il
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   y a des vérifications à faire dans chacun de ces

   cas-là.

           Je reviens à Les Saules et Beauport. On a,

   après six mois si ma mémoire est bonne, vérifié par

   sondage auprès des gens qui avaient répondu au

   questionnaire, donc qui avaient eu un diagnostic,

   quelles étaient les mesures qu'ils avaient

   implantées. Et on a pris un certain nombre, c'est

   marqué à l'intérieur, où on a fait, excusez

   l'expression mais les gens du métier appellent ça

   comme ça « le test du menteur », c'est d'aller

   vérifier en allant chez les gens pour vérifier

   quelles sont effectivement les mesures qui ont été

   appliquées.

           Ce qui a été vérifié tant à Les Saules qu'à

   Beauport, c'est que oui il y avait des gens qui

   avaient dit qu'ils avaient appliqué des mesures

   puis qui ne les avaient pas appliquées, mais il y

   en avait autant qui avaient oublié de mentionner

   qu'ils avaient appliqué telle autre mesure; donc ça

   s'équivalait. C'est à peu près la même chose, donc

   on n'avait pas à douter, sur un grand nombre, de

   l'application des mesures; donc le chiffre était

   intéressant en tout cas en termes de comparaison.
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   LE PRÉSIDENT :

   Les mensonges égalent les oublis, quoi.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

Q. [158] Maintenant, vous avez mentionné dans votre

   preuve principale ce matin, votre présentation

   suite aux questions de votre procureur, je pense

   que vous avez mentionné qu'il y a une limite à la

   généralisation de l'approche communautaire qui est

   liée au manque de personnel formé pour livrer cette

   approche-là. Est-ce que c'est exact?

R. Ce que j'ai dit c'est qu'il y avait une capacité de

   réalisation de la part de Négawatts pour être

   capable de faire ça à l'ensemble de la province. On

   a demandé à Négawatts pour un million huit cent

   mille (1,8 M) clients qui restaient au Québec dans

   les secteurs où je vous ai donné les critères ce

   matin, si on appliquait l'approche communautaire,

   ce que ça pouvait demander.

Q. [159] Hum, hum.

R. Ils ont fait l'exercice pour voir en termes

   d'organisation ce qu'il faut faire. De mémoire,

   c'est une soixantaine de cellules, d'équipes à

   bâtir d'une vingtaine de personnes; ça veut dire

   mille deux cents (1200) personnes à avoir sur le
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   terrain pendant deux trois ans. Bon, c'est une

   infrastructure à bâtir, c'est une infrastructure à

   maintenir et une capacité de réalisation et

   Négawatts d'eux autres mêmes là, ce n'est pas... Je

   pense que ça tenait du sens. De gérer mille deux

   cents (1200) personnes en train de faire des

   diagnostics, ce n'était peut-être pas la meilleure

   approche, d'autant plus que les coûts qui sont là,

   multiplier le nombre de diagnostics par le prix que

   vous voudrez là, deux cent cinquante-neuf (259 $)

   étant peut-être un maximum, on peut peut-être

   réussir par un plus grand nombre à baisser les

   coûts fixes, mais il reste quand même que les coûts

   sont importants.

           Et Négawatts, et je pense qu'on est aussi

   d'accord avec eux, que de faire une centaine de

   mille diagnostics c'est quelque chose qui est

   réaliste, parce que ça prend un certain temps, ça

   prend une certaine organisation.

Q. [160] Et est-ce que vous avez sondé d'autres

   sources existantes au sein des autres organismes

   communautaires ou qui travaillent en efficacité

   énergétique?

R. Ça c'est clair qu'on peut répéter l'approche porte

   à porte. Ce n'est pas une approche qui appartient à
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   personne. Je n'ai pas fait la vérification à savoir

   si l'approche communautaire à la Négawatts,

   Négawatts a des droits exclusifs là-dessus mais on

   est quand même en mode respect actuellement avec

   Négawatts. Si on applique cette façon de faire, on

   va travailler avec Négawatts qui a une expérience,

   ça fait déjà trois expériences pilotes qu'ils

   réalisent; donc pour nous, ce n'est pas de vouloir

   évincer Négawatts et multiplier la méthodologie,

   ils ont leur propre expertise qu'on respecte et

   qu'on souhaite continuer à respecter aussi. Mais

   c'est des choses, on peut imaginer des moyens

   d'aller plus loin que cent mille (100 000) ménages

   ou cent mille (100 000) diagnostics en amenant la

   collaboration entre Négawatts et d'autres

   organismes, ça c'est possible.

Q. [161] Alors, par exemple vous n'avez pas fait de

   plan pour que Négawatts devient celui qui fournit

   la formation pour d'autres groupes et qui fait le

   pont pour multiplier l'intervention?

R. J'ai dit ce matin, et je le répète, on est au

   milieu de nos travaux avec ce comité de travail. Il

   y a différents éléments qui sont sur la table, il y

   aura différentes approches. Hydro, on n'est pas

   arrivé avec la solution, nous sommes là participant
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   comme les autres pour trouver quelles sont les

   meilleures approches. C'est peut-être une approche

   qui sera examinée par le comité mais je ne peux pas

   présumer aujourd'hui des résultats.

Q. [162] Maintenant, j'aimerais vous amener enfin sur

   les coûts évités, une mise à jour des coûts évités.

   LE PRÉSIDENT :

   Sept ou huit minutes.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [163] Parfait, c'est bon. Dans votre preuve, et je

   ne vous amènerai pas dedans mais HQD-1 document 1,

   aux pages 91 et 92, vous traitez de la mise à jour

   des coûts évités à l'aide de l'appel d'offres 2005-

   01, mais seulement dans le contexte des coûts pour

   l'année deux mille six (2006).

           Maintenant, pour le reste vous êtes sur

   l'appel d'offres 2002-01 Bécancour. Et évidemment

   je ne veux pas m'entretenir avec vous sur

   l'interprétation de la décision D-2004-96, mais mis

   à part cette question-là possible d'interprétation,

   est-ce que Hydro-Québec s'est penchée sur les

   implications économiques et budgétaires de rester

   avec les coûts de Bécancour puis de faire

   l'ajustement seulement pour l'année deux mille six

   (2006) par rapport à l'appel d'offres 2005-01?
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça c'est une question qui touche l'analyse

   économique et financière des programmes. On avait

   rendu un témoin disponible pour répondre à ces

   questions-là, mais le témoin ne semble pas à l'aise

   si j'ai compris ses signes non verbaux pour

   répondre à la question. C'est vrai que par ailleurs

   aussi dans la preuve, je pense que c'est la page

   suivante, il y a des analyses de sensibilité qui

   font varier les coûts évités jusqu'à trente quelque

   pour cent, trente-six (36 %) ou trente-cinq pour

   cent (35 %) et qui peuvent nous donner également un

   indicatif.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'avais d'autres questions, Monsieur le Président,

   sur l'intégration des éoliennes et l'augmentation

   des prix du gaz et des choses semblables, et

   ensuite sur les besoins en puissance aussi, comment

   on devrait intégrer la pointe dans les coûts

   évités. Mais si, je ne sais pas si je dois me

   retirer à ce moment-ci puis voir si on peut peut-

   être demander au témoin qu'il soit disponible. Moi

   je n'avais pas compris que tous ces points-là

   étaient exclus de la discussion quand on a

   invité... je l'admets, d'avoir accès à un autre
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   témoin mais peut-être que ce n'était pas tout à

   fait clair.

   (13 h 55)

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tremblay, je crois que la Régie a envoyé un

   message à Hydro pour indiquer que peut-être nous

   aurions besoin de poser des questions sur ça et

   j'avais compris que vous avez une stratégie pour

   « dealer » avec ça, si je peux dire, je pense qu'on

   parlait de monsieur Rémi Dubois, que je connais

   bien, que je vois pas trop loin de moi, est-ce

   qu'il y a une façon de contourner le problème?

           À vrai dire, si on ne pose pas la question

   maintenant, je pense que la Régie va revenir un peu

   plus tard avec la même sorte de question, donc

   plutôt que plus tard...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Vous avez raison, il est dans la salle et il est

   disponible pour témoigner alors on va appeler

   monsieur Dubois pour se joindre à notre panel de

   témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre temps serait plus ou moins écoulé, je vais

   vous donner cinq minutes puis sachez que la Régie

   va revenir sur le même sujet puis vous pourrez
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   toujours le plaider. Ça vous va comme ça?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   On va assermenter monsieur Dubois. Merci, Monsieur

   Dubois, d'être là.

                ------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingtième (20e) jour de

   février, A COMPARU :

   RÉMI DUBOIS, chef Orientation et stratégie, Hydro-

   Québec Distribution, Complexe Desjardins (25e

   étage), Montréal;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [164] Monsieur Dubois, alors vous m'avez entendu,

   je pense, on va éviter de faire trop long, alors

   j'ai posé la question à savoir, à part la question

   d'interprétation des décisions de la Régie, est-ce

   que vous avez fait des études au niveau des

   économies d'énergie et environnementales sur le

   fait de retenir l'appel d'offres 2002 comme

   référence pour les coûts évités?

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 215 -  Me Franklin S. Gertler

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je ne pensais pas que c'était la question que vous

   aviez posée tout à l'heure, mais je vais répondre à

   celle-ci aussi.

Q. [165] Ah! bien, alors vous pouvez répondre à

   l'autre aussi, telle que vous l'avez comprise...

R. C'est parce que je n'avais pas compris tantôt qu'on

   parlait d'environnemental et autres. Ceci dit, on

   peut aborder le sujet également.

Q. [166] Mais j'avais coupé à plus court.

R. Pardon?

Q. [167] Ça a été coupé à plus court.

R. Oui.

Q. [168] Mais, non, c'est vrai mais, c'est ça, je pose

   la question, vous avez tout à fait raison, je vais

   poser la question au niveau économique et

   budgétaire puis ensuite, on arrivera aux économies

   d'énergie et impact environnemental.

R. O.K. Je vais juste prendre un petit peu de temps

   peut-être pour vous resituer un petit peu, resituer

   par rapport à la preuve. Je pense que dans la

   preuve, on vous a déjà annoncé ouvertement qu'on

   était tout à fait conscients de ce qui se passait

   au niveau des marchés.

Q. [169] Oui.

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 216 -  Me Franklin S. Gertler

R. Notamment le contexte énergétique dans lequel on

   évoluait. Ne présumant pas nécessairement de ce qui

   allait advenir de la situation, donc on a préféré

   garder les anciens, je dirais, « kits de coûts

   évités », dans la mesure où on était plus habiles à

   travailler avec.

           Ceci étant, on a annoncé également que des

   besoins de puissance, comme vous mentionniez tout à

   l'heure, se pointent à l'horizon, à plus court

   terme que long terme. Donc dans la preuve, on a des

   coûts marginaux pour la puissance qui apparaissent

   à l'horizon 2011, vous n'êtes pas sans savoir, si

   vous avez suivi l'état d'avancement du Plan, que,

   effectivement, ces besoins-là se manifestent un peu

   plus tôt dorénavant.

           Et on a aussi annoncé dans le cadre de la

   cause tarifaire, dans le cadre des audiences qui

   étaient ici, monsieur le directeur

   Approvisionnement électricité en a jasé également

   sur les différentes options qui s'offrent à lui

   d'un point de vue bilan énergétique et en puissance

   pour, je dirais, fermer le bilan. Donc soyez

   assurés, s'il y a un besoin de puissance, il y a

   aussi des moyens qui sont déjà identifiés au moment

   où on se parle.
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           Sans non plus vouloir absolument...

Q. [170] Ça, ce n'était pas la question que j'ai

   posée, par exemple...

R. Bien, je pense que oui, vous avez abordé la notion

   de puissance, en tout cas, j'en fais mention quand

   même.

Q. [171] Non, ça va.

R. Mais justement pour pallier à cette situation-là,

   qui est une préoccupation qu'on avait déjà, on a

   fait de la sensibilité sur différents paramètres

   dans le cadre du PGEÉ actuel en preuve, on a fait

   de la sensibilité et sur les économies et sur les

   budgets, et également sur les coûts évités sur ce

   qu'on appelle, nous, le point mort au niveau du

   coût total ressources, qui est notre meilleur

   « drive » de paramètre de rentabilité comme tel.

           Et on a évidemment proposé un scénario de

   sensibilité où les coûts évités étaient majorés à

   la hausse, de l'ordre de trente-cinq pour cent

   (35 %), qui est un peu l'étape qu'on avait faite

   également, la démarche qu'on avait prise également

   dans l'ancienne cause du PGEÉ.

           Évidemment, ce que ça démontre, ça démontre

   que la rentabilité est davantage au rendez-vous et

   je dirais même que l'impact tarifaire, en termes de

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 218 -  Me Franklin S. Gertler

   ce qui pourrait se produire au niveau des tarifs,

   est renversé, donc c'est à toutes fins pratiques

   favorable.

           Ceci dit, on a décidé de ne pas

   nécessairement intégrer l'ensemble de ces

   paramètres-là dans le présent cas, hormis le court

   terme dont vous faisiez mention, pour l'information

   qui était la plus récente. On a quand même un

   besoin de bien comprendre le marché de la puissance

   à court terme, ce qui se passe vraiment dans le

   champ, dans le marché comme tel, et on s'alignait

   pour évidemment l'entrer, disons, dans les

   paramètres du prochain budget, donc de l'approche

   budgétaire 2007 du PGEÉ comme telle.

Q. [172] Bien. Est-ce que, parce qu'il ne me reste pas

   beaucoup de temps mais, est-ce que vous avez fait,

   à part l'étude de sensibilité, est-ce que vous avez

   fait d'autres études plus, je dirais, globales de

   la pertinence de maintenir l'appel d'offres 2002

   comme référence, y a-t-il des documents qu'on

   pourrait, auxquels on pourrait référer?

R. Non. D'ailleurs, on a insisté pour le dire que les

   analyses de sensibilité qui ont été faites ont été

   faites sur une base mécanique, purement mécanique,

   de prendre des montants. Trente-cinq pour cent

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 219 -  Me Franklin S. Gertler

   (35 %), c'est sûr que quand on regarde un petit peu

   la filière éolienne, si c'est ce dont, à quoi vous

   référez, bien, ça s'apparente un petit peu à

   l'écart qu'on observe entre ce qu'on a déjà dans

   les coûts versus ce qu'on pourrait être tentés

   d'avoir si, éventuellement, on a un signal de prix

   qui est de l'ordre de huit cents ou huit cents et

   demi du kilowattheure (8 - 8,5 ¢/kWh), donc

   purement mécanique comme analyse de sensibilité à

   ce moment-ci.

Q. [173] Et plus particulièrement par rapport aux

   éoliennes, parce que là, je comprends qu'avec le

   mille mégawatts (1 000 MW), c'est restreint du

   point de vue géographique, mais avec deux mille

   mégawatts (2 000 MW), on s'en va sur quelque chose

   qui serait plus représentatif, est-ce que vous

   avez, est-ce que vous pensez intégrer les éoliennes

   dans l'établissement des coûts évités?

R. Je vais vous rappeler un petit peu ce qu'on

   utilise, l'optique qui est derrière l'évaluation

   des coûts évités. On est Hydro-Québec Distribution,

   nous sommes en mode approvisionnement en

   électricité, à la limite, on dirait, on aurait

   tendance à dire : « Parlez-moi pas du comment,

   parlez-moi du combien. »
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           On n'est pas en faveur ou pas d'une filière

   particulièrement mais c'est en réponse à des appels

   d'offres qu'on a un signal de prix qui nous est

   donné dans le marché. Et quand on compare ça aux

   économies d'énergie, c'est exactement ce qu'on

   fait, c'est de s'assurer que c'est aussi

   intéressant pour nous de faire de l'efficacité

   énergétique via nos clientèles que d'aller

   s'approvisionner sur les marchés.

           C'est sûr que l'éolienne est là pour durer,

   ou elle peut être là très, très présente, ce n'est

   pas tant la filière qu'on veut représenter comme le

   coût qui nous est procuré par cette filière-là, qui

   elle s'apparente aux prix de marché. Donc

   indépendamment d'où elle provient, de qui elle

   provient, c'est clair pour nous que le signal qui

   va être lancé dans les prochains appels d'offres va

   être fidèle à ce que le marché va offrir, ou

   proposer plutôt.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, je vais vous arrêter là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   De toute façon, la Régie a sa part de questions sur
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   le sujet.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Par pure équité envers les autres, on a été assez

   stricts sur les horaires alors...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien, Monsieur le Président. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Tiens, on va vous faire plaisir, monsieur Frayne va

   s'accrocher sur la question tout de suite.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Est-ce que vous voulez mes questions?

   INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

   S'il vous plaît, oui. Bon, c'est peut-être juste

   plus efficace pour tout le monde si je pose

   quelques questions maintenant pendant que vous êtes

   là, Monsieur Dubois. Et je vous ai vu dans la

   salle, j'espère que je ne vous ai pas joué un trop

   grand tour en voulant comme ça vous...

   M. RÉMI DUBOIS :

R. C'est un plaisir.

Q. [174] J'ai supposé que oui. Mais, toute cette

   discussion-là, là, je ne suis pas sûr si j'ai bien

   compris, est-ce que vous allez mettre à jour
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   bientôt les coûts évités sur une base globale et si

   oui, quand, exactement?

R. La réponse est oui. Et quand exactement, on pensait

   utiliser le prochain budget 2007 du PGEÉ comme tel.

Q. [175] Ça serait basé sur les nouveaux coûts évités?

R. Pour l'ensemble, avec un peu plus de vécu, comme je

   vous disais, sur le marché, notamment de court

   terme et de puissance et d'énergie, pour avoir un

   meilleur signal de prix ou, en tout cas, être

   capable de l'appliquer de façon plus adéquate, la

   notion de pointe/hors pointe, la notion d'hiver,

   dans un mode approvisionnement sur les marchés.

           Je réfère à votre mémoire historique, avec

   laquelle on a travaillé ensemble, on est loin

   nécessairement de penser à des équipements qui ont

   des fonctions particulières, on parle en mode

   achats, donc approvisionnement par le Distributeur.

   Et c'est ces informations-là qu'on a, avec

   lesquelles on commence à travailler à l'interne

   pour évaluer les différentes options qu'on va

   vouloir, évidemment, rendre disponibles en preuve

   et, je dirais, alimenter le prochain budget du PGEÉ

   2007.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bon, c'est parfait. Merci beaucoup, et ça finit
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   bien mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Merci beaucoup, Maître Gertler.

   O.K. Bien, c'est à votre tour.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Est-ce qu'on doit comprendre qu'on peut libérer le

   témoin?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je peux rester si tu veux.

   (14 h 7)

   Me PIERRE RONDEAU :

   J'aurais une question. Simplement pour monsieur

   Dubois.

   LE PRÉSIDENT :

   Compte tenu qu'il y a une question, avant de le

   libérer, on va procéder avec la question. C'est un

   peu inorthodoxe. Mais comme on est sur le sujet.

   Après ça, on pourra référer.

   M. RÉMI DUBOIS :

   Si vous préférez, je peux rester, je n'ai aucun

   problème là.

   LE PRÉSIDENT :

   Les sièges sont confortables.

   M. RÉMI DUBOIS :

   Aucun problème.
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   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais mieux qu'on finisse le sujet au complet.

   Ça fait que... Pendant que le sujet est chaud, là,

   on ne va pas s'éparpiller.

   INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [176] Vous venez d'indiquer, Monsieur Dubois, que

   vous procéderiez à la révision des coûts évités

   dans la prochain exercice budgétaire deux mille

   sept (2007). Maintenant, est-ce que vous pourriez

   préciser l'impact que cette mise à jour-là pourrait

   avoir particulièrement sur le potentiel technico-

   économique?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Bien, un petit peu dans le même esprit. On peut se

   référer à l'ancien PGEÉ - peut-être que je me

   trompe dans les dates. Je ne sais pas si c'est deux

   mille quatre (2004) ou deux mille cinq (2005). Où

   on avait effectivement fait de l'analyse de

   sensibilité avec des coûts évités majorés. Et je

   pense que le chiffre de trente-cinq pour cent

   (35 %) était aussi utilisé à l'époque. Évidemment,

   on a montré que ce n'était pas linéaire. De

   mémoire, le PTÉ, donc le potentiel technico-

   économique, s'accroissait de dix (10 %) ou douze

   pour cent (12 %) quand on utilisait des coûts
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   évités de l'ordre de trente-cinq pour cent (35 %).

           Ce sur quoi on s'enligne avec la révision

   dont on fait mention, c'est un ordre de grandeur.

   Le trente-cinq pour cent (35 %), je pense qu'on est

   assez proche de ça, là, si on regarde l'ensemble

   des différents paramètres. Donc, on peut penser que

   PTÉ serait révisé à la hausse d'un montant de cinq

   à dix pour cent (5-10 %). Ceci étant, c'est une

   simple règle de trois dont je vous fais mention. Ce

   n'est pas un exercice exhaustif.

Q. [177] O.K. Je dois comprendre que vous allez

   introduire ou réintroduire les différenciations du

   coût pointe, hors pointe en faisant cet exercice-

   là?

R. Pointe, hors pointe, bien, disons que l'apparition

   de la dimension puissance en hiver va faire en

   sorte, effectivement, que ça va bonifier un petit

   peu les usages qui sont plus présents en hiver que

   l'été, dont le chauffage, si on ne fait que

   mentionner celui-là. Mais c'est aussi vrai pour

   tous les usages présents pendant les quatre mois

   d'hiver. C'est un peu ces travaux-là qu'on est en

   train de faire quand je dis « se faire la main »

   sur la notion de puissance, son allocation qu'on

   fait au sein des heures de l'hiver versus la pleine
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   flexibilité que peuvent me procurer différentes

   options de puissance; quelle valeur intrinsèque on

   donne à ces outils-là ou ces options-là. C'est ce

   sur quoi on est en train de se pencher pour

   l'instant.

Q. [178] Je vous remercie, Monsieur Dubois.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà! Alors, on va vous libérer maintenant. Merci.

   M. RÉMI DUBOIS :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas trop douloureux. On vous a pour une

   vingtaine de minutes, c'est ça?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Alors, c'est Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs.

Q. [179] Bonjour, messieurs, madame les témoins.

   J'aurai des questions surtout budgétaires. Donc

   probablement plus adressées à monsieur Pedneault.

   Si jamais, Monsieur Roberge, vous voulez compléter,

   il n'y a pas de problème, évidemment. Pour

   commencer, peut-être juste une petite précision

   parce que dans la preuve ce matin, il a été

   mentionné l'ACEF de Sherbrooke, est-ce que ça ne

   serait pas plus exact que ce soit l'ACEF de
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   l'Estrie? C'est un des membres de l'Union des

   consommateurs. Alors, ça délimite un peu leur

   région d'intervention également. J'en profite pour

   l'amener.

           Maintenant, petite technicalité dans la

   preuve, puis là, je reviens à monsieur Pedneault,

   HQD-2 document 1 aux pages 22 et 23, il y a un

   tableau qui est le budget deux mille cinq (2005)

   par programme ou par activité, prévision. On va

   aller tout de suite au total, là. On a remarqué

   qu'il y avait des signes moins, ou pas de signe,

   là, indiquant plus pour les écarts, mais juste

   question de bien se comprendre, quand on a dit « au

   total de tous les programmes », budget, un écart de

   seize virgule huit millions (16,8 M$), ça veut dire

   un écart de dépenses en moins?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. C'est exact, oui.

Q. [180] C'est exact. Et la même logique a été reprise

   dans le tableau qui a été distribué ce matin, HQD-5

   document 2 page 4. C'est exact?

R. Tout à fait.

Q. [181] Maintenant, pour un peu se comprendre dans

   plusieurs données qui ont été présentées en preuve,

   on a préparé un petit tableau, comme on vous a
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   annoncé ce matin, j'ai vérifié avec madame la

   greffière, on pourrait le coter C-9.6-(UC). Je vous

   en donne une copie, Madame. Je vais en garder une

   pour remettre à mon confrère.

   C-9.6-UC :   Tableau de HQD-5 doc.2 page 4.

   LE PRÉSIDENT :

   On va laisser quelques instants aux gens d'Hydro de

   le regarder.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. On peut peut-être le regarder ensemble.

Q. [182] Donc, ce qu'on a compris, c'est que, dans la

   cause R-3552, il y avait une prévision d'un budget

   annuel de cent dix-neuf virgule trois millions

   (119,3 M$) qui a été révisé à l'intérieur du

   dossier R-3584 à cent deux (102 M$).

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui.

Q. [183] Et re-révisé ce matin, avec la pièce qu'on a

   eue ce matin, à quatre-vingt-onze virgule deux

   millions (91,2 M$).

R. Bien, en fait le quatre-vingt-onze virgule deux

   (91,2 M$), c'est le réel.

Q. [184] C'est le réel. C'est ça. Exactement. Merci.
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   Donc, ça donne les écarts qui sont là, qui sont

   simplement des calculs.

R. Oui.

Q. [185] Maintenant, est-ce qu'il est exact de dire

   que, donc on arrive à une différence entre ce qui

   était prévu dans 3552 et maintenant de vingt-huit

   millions (28 M$). Est-ce que c'est... Ça, c'est la

   différence pour 3552 du budget deux mille cinq

   (2005), autrement dit?

R. C'est effectivement... Bon. Je reprends ce que vous

   avez dit. C'est qu'effectivement, R-3552, c'est le

   budget initial qui avait fait l'objet de la demande

   R-3552-2004.

Q. [186] Et qui a été approuvé.

R. Qui a été approuvé à cent dix-neuf point trois

   millions (119,3 M$). Lorsqu'on a préparé la preuve

   R-3584-2005, nous avons effectivement révisé ce

   budget-là à cent deux point quatre millions

   (102,4 M$). Et le réel, donc à ce jour, nous avons

   fini l'année à quatre-vingt-onze point deux

   millions (91,2 M$). Donc, le vingt-huit millions

   (28 M$) d'écart que vous avez, c'est effectivement

   l'écart entre la preuve initiale que nous avions,

   le budget initial que nous avons déposé versus le

   réel.
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Q. [187] Pour deux mille cinq (2005)?

R. Deux mille cinq (2005).

Q. [188] Maintenant, pourquoi je vous pose cette

   question-là, ce n'est pas pour vérifier les

   prévisions tant pour comprendre également qu'est-ce

   qui arrive avec ce trente millions (30 M$) là? Il

   passe... C'est comme un trente millions (30 M$) qui

   n'a pas été... qui a été autorisé, mais non

   dépensé?

R. Exact.

Q. [189] Et qui a été, si je comprends bien, inséré

   dans le compte de frais reportés?

R. Non.

Q. [190] Non.

R. Ce qui a été inséré dans le compte de frais

   reportés, c'est le réel.

Q. [191] Le réel.

R. Donc, c'est le quatre-vingt-onze point deux

   millions (91,2 M$).

Q. [192] Ah bon! D'accord. Excellent! C'était ma

   question. Parce que je voulais revenir à la

   conclusion de la requête. Quand vous dites, je vais

   lire la conclusion de la requête, et là si votre

   procureur veut intervenir, il pourra le faire.

                Permettre au Distributeur de

   Volume 1                                   PANEL HQD

   20 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 231 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

                comptabiliser à même le compte de

                frais reportés accordé par la Régie

                dans la décision D-2002-65 l'ensemble

                des dépenses effectuées dans le cadre

                du budget 2006 PGEÉ.

   Donc, on comprend que ce sera vraiment les dépenses

   réelles...

R. Réelles.

Q. [193] ... telles que réajustées à la fin du...

R. En fonction de ce qu'on aura effectivement dépensé.

Q. [194] D'accord. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Prenant pour acquis que les dépenses de deux mille

   six (2006) ne rentreront pas dans le compte de

   frais reportés avant deux mille sept (2007), c'est

   ça, l'année suivante.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. C'est exact.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci.

Q. [195] Maintenant, on aurait une question également

   sur la question de flexibilité tarifaire. On voit à

   l'annexe A, page 6, HQD-2 document 1, qu'au trente
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   (30) juin, il y a peu de sommes qui sont

   comptabilisées.

R. Tout à fait.

Q. [196] Je vous avais posé un peu la même question

   l'an dernier.

R. Je m'en rappelle, oui, effectivement.

Q. [197] Maintenant, je la pose dans une autre optique

   un peu de, justement, comme j'annonçais de

   flexibilité tarifaire, comment ça se passe, est-ce

   qu'elle a été utilisée cette flexibilité tarifaire,

   par exemple, en deux mille cinq (2005), compte tenu

   que, rendu au mois de juin, il semble avoir peu de

   données précises? À partir de quand est-ce que vous

   évaluez, que vous disposez d'une flexibilité?

R. Pour s'assurer qu'on parle de la même chose.

Q. [198] Oui.

R. Donc, la flexibilité budgétaire et non tarifaire?

Q. [199] Effectivement. Merci.

R. Donc, la flexibilité budgétaire nous permettait,

   selon la décision de la Régie, d'utiliser des

   sommes qui n'avaient pas été utilisées dans

   certains programmes pour la réallouer à des

   programmes qui en avaient besoin. Parce que ces

   programmes-là dépassaient soit les attentes et pour

   d'autres qui étaient finalement en dessous des
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   attentes. Donc, étant donné qu'on n'a pas dépensé

   l'ensemble des budgets en l'année deux mille cinq

   (2005), ça ne veut pas dire qu'on n'a pas utilisé

   cette flexibilité-là.

           Ça veut dire qu'il y a des programmes,

   effectivement, qui ont nécessité plus d'argent que

   ce qui était prévu initialement et d'autres qui en

   ont exigé moins. Donc, on a aussi donc... Ça a

   permis effectivement de pouvoir transférer des

   fonds d'un programme à un autre, bien que

   l'ensemble du budget n'ait pas été dépensé. Donc,

   c'est évident que la flexibilité est encore plus

   facile à adopter dans ce cas-là.

Q. [200] À partir de quand, par exemple, concrètement

   vous posez ce jugement-là quand, vers la fin de

   l'année, je suppose?

R. Bien, c'est à partir du moment où les programmes,

   en fonction des demandes qu'on reçoit, on dépasse

   le budget, bien, effectivement, on s'assure d'avoir

   les sommes nécessaires dans les autres programmes.

   En fait, ce qu'on fait, c'est une bonne gestion de

   portefeuille de programmes. On est en mesure à

   partir d'un certain moment donné dans l'année de

   voir l'évolution de chacun de nos programmes et

   dans la mesure où il y en a qui sont en voie de
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   dépasser, on analyse ensemble les autres programmes

   pour voir comment on se déroule, puis dans la

   mesure où on dépasse puis qu'on a est en mesure de

   prendre l'argent ailleurs, bien, on le prend. De

   toute façon, c'est un peu fictif quand même, dans

   le sens où c'est le global qui est important.

Q. [201] D'accord. Merci. Maintenant, en terminant,

   une question, Monsieur Roberge, j'en ai une pour

   vous, finalement, sur la présentation, toujours sur

   le programme PAREL. Je sais qu'il y a eu beaucoup

   de questions. Vous avez élaboré. Mais juste peut-

   être une question un peu, sous un angle peut-être

   un peu différent. Bon. Donc, le programme PAREL

   remplacerait le volet ÉnerGuide pour, c'est-à-dire

   le programme ÉnerGuide volet budgets modestes.

   C'est exact? Je vois que vous me faites oui de la

   tête. Maintenant, est-ce que... Puis il y a des

   comités qui sont sur, qui étudient les programmes

   résidentiels, par ailleurs. C'est exact?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Il y a un comité de consultation, oui, sur le

   dossier résidentiel.

Q. [202] Est-ce que ce comité-là a un mot à dire sur

   son idée de l'application du programme PAREL?

   Autrement dit, je vais aller plus précisément dans
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   ma question. Est-ce que ce qui a achoppé, ce sur

   quoi on s'est buté, les problèmes sur le volet 3,

   le projet pilote ÉnerGuide, est-ce que ces

   obstacles-là vont être tenus en compte dans

   l'application du programme PAREL pour assurer une

   meilleure pénétration de ce marché?

R. On entend, j'ai envie de blaguer un petit peu, là,

   on entend souvent...

Q. [203] Allez-y!

R. ... on entend souvent que l'expérience, c'est la

   somme de nos erreurs, mais on a le droit à

   l'erreur, mais il ne faut pas la répéter.

Q. [204] Oui.

R. Si on s'aperçoit que, dans un programme, une façon

   de faire n'est pas bonne pour une clientèle, je ne

   vois pas pourquoi on s'obstinerait à vouloir

   continuer dans cette façon de faire. Mais je vous

   ai dit également ce matin que PAREL, selon

   l'information qu'on possède aujourd'hui, n'allait

   pas dans ce sens-là, donc allait à payer

   l'entièreté des coûts des mesures. Donc, il faisait

   peut-être moins de mesures, mais ces mesures-là

   étaient gratuites pour le bénéficiaire.

Q. [205] Est-ce que c'était le seul obstacle dans

   ÉnerGuide le coût? C'était le principal? Il y en
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   avait d'autres?

R. Non, ce que j'ai compris, il y avait aussi des

   problèmes pour trouver des entrepreneurs.

   Comprenons que, pour faire des travaux de deux

   mille, deux mille cinq cents dollars (2500 $),

   alors que la construction y va à fond de train,

   c'est peut-être un petit peu difficile de trouver

   des entrepreneurs. J'ai compris aussi que les

   entrepreneurs voulaient avoir des garanties de

   paiements. Donc, question de savoir où vont les

   chèques, et caetera.

           Ce que je comprends de PAREL, c'est qu'on a

   déjà un certain nombre d'entrepreneurs qui

   travaillent avec PAREL, et il y a déjà des

   mécaniques qui assurent les gens de trouver des

   argents. Il n'y a pas de mise de fonds de la part

   du bénéficiaire. Donc, il y a peut-être moins de

   difficulté pour l'entrepreneur d'y accéder. Ça ne

   veut pas dire qu'il n'y a pas d'obstacles avec

   PAREL.

           Ça ne veut pas dire que tout est facile.

   Mais si ça fonctionne depuis plusieurs, plusieurs

   années, on doit avoir des mécanismes qui permettent

   que ça se fasse, parce qu'ils font des travaux,

   comme je disais ce matin, en termes de salubrité,
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   sécurité. Donc, c'est des travaux aussi qui sont,

   qui ne sont pas nécessairement toujours imposants

   en termes de dizaine et dizaine de milliers de

   dollars.

Q. [206] D'accord. Je vous remercie beaucoup. Ça

   complète mes questions. Merci, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin. Merci.

   (14 h 25)

   Pendant que maître Cadrin s'avance, je vais vous

   demander, après les questions du dernier

   intervenant avant la Régie, je vais vous demander

   de sortir vos agendas pendant un petit « break »,

   on va prendre dix minutes, nous, pour faire le

   ménage dans nos questions pour s'assurer qu'on n'a

   pas de répétition, et de regarder quelle journée la

   semaine prochaine pourrait théoriquement être

   disponible pour les argumentations si jamais on en

   arrive à pousser les argumentations la semaine

   prochaine. Ça vaut pour nous aussi, je n'ai pas la

   moindre idée quel jour je suis libre la semaine

   prochaine. Qu'on voie si on a une possibilité de

   consensus si jamais ça déborde.

           On va essayer de régler ça assez tôt parce
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   que je suis conscient, pour avoir à le vivre aussi,

   qu'il y a les congés scolaires qui commencent en

   fin de semaine. Et j'ai une certaine partie de mon

   équipe, n'est-ce pas vous avez noté, a une légère

   dominante féminine. Les mamans vont partir en

   vacances au ski au Mont Saint-Anne. Trève de

   plaisanteries, on va essayer de voir si on peut se

   trouver une journée potentielle, on s'entend hein,

   c'est vraiment un en cas, là.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [207] Bonjour, ces considérations de vacances et de

   ski, vous me donnez le goût. Alors, Steve Cadrin

   pour l'Union des municipalités du Québec, bonjour.

   Bonjour Messieurs, Dames. Alors, quelques questions

   courtes comme je le mentionnais avant la pause,

   lorsqu'il a été offert pour passer dans un autre

   ordre. Donc, une dizaine de minutes au maximum.

           Je suis tout d'abord dans un document HQD-2

   document 1, dans les pages 18 et 19,

   particulièrement à la page 18, où en fait on est à

   expliquer essentiellement certaines bases des

   objectifs au niveau du gigawattheure sauvé, c'est-

   à-dire en économie et en efficacité énergétique. On

   mentionne qu'on révise à la baisse les prévisions,

   notamment pour les bâtiments dans le G et dans le M
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   plus particulièrement.

           Et je comprends qu'un des premiers motifs

   qu'on a invoqués, c'est la question de l'aide

   financière qui n'est pas différenciée là, ce qui

   était la proposition dans 3552. C'est exact?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

Q. [208] Alors, je comprends que résulte de cette

   proposition-là, disons que rejetée, que Hydro-

   Québec présentait dans le dossier 3552, et résulte

   donc une révision à la baisse du gigawattheure en

   kilowattheure, excusez-moi, sauver en efficacité

   énergétique. C'est exact également? C'est un des

   facteurs.

R. Oui.

Q. [209] Je comprends que vous avez identifié

   également deux autres facteurs qui seraient

   applicables, on les a également sur les mêmes

   pages, page 18 et page 19? Donc, une révision à la

   baisse des gigawattheures prévue pour les bâtiments

   des ministères, organismes du gouvernement du

   Québec, et la mise en place d'un programme pour les

   bâtiments de la clientèle CI assujettie au tarif L.

   Le programme PIBGE. Est-ce qu'il y a un moyen de

   ventiler, disons, votre proposition budgétaire
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   entre les différents facteurs? Il y a comme donc

   trois facteurs qui influent à la baisse; combien

   chacun a de gigawattheures applicables?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui, tout à fait. En fait, l'objectif initial était

   de quarante-trois (43), on est passé de quarante-

   trois à vingt-six point deux (26,2) pour, étant

   donné ces trois facteurs-là. Ces trois facteurs-là,

   donc pour ce qui est du maintien de l'aide

   financière pour l'ensemble de notre clientèle, donc

   pas de différenciation, c'est cinq gigawattheures

   (5 GWh) en moins reliés à cet aspect-là. Pour ce

   qui est de la baisse anticipée au niveau des

   bâtiments du gouvernement du Québec, on parle de

   cinq virgule huit gigawattheures (5,8 GWh) en

   baisse, et pour ce qui est du transfert des

   gigawattheures finalement du programme qui était

   l'optimisation énergétique des bâtiments dans

   l'entreprise, on parle de six gigawattheures

   (6 GWh). Donc, ça explique l'écart.

Q. [210] D'accord. Est-ce que vous avez également

   calculé quelle est, disons, la perte pour cette

   clientèle-là, d'environ une quinzaine de

   gigawattheures qui ne peut pas être économisée

   disons en efficacité énergétique? Est-ce que vous
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   avez comptabilisé et vous avez fait des projections

   à cet égard-là?

R. Excusez-moi, je ne suis pas très certain de

   comprendre votre question, la perte?

Q. [211] Normalement cette clientèle-là aurait

   possiblement sauvé ce quinze (15) ou à peu près

   gigawattheures là; donc ils n'auraient pas payé

   pour, si je peux me permettre l'expression de cette

   façon-là, donc dans le tarif qu'ils ont à payer.

   Est-ce que vous avez fait des estimés au niveau de

   ces sous-là disons qu'on n'a pas pu sauver ou cette

   perte d'occasion?

R. Non. Ça, on n'a pas fait cette analyse-là.

Q. [212] D'accord.

R. Mais c'est évident qu'on pourrait faire une règle

   de trois, là. On a quinze gigawattheures (15 GWh) à

   cinq, six... Oui, c'est ça, il y a l'autre aspect

   effectivement; c'est qu'il y en a qui ont

   économisé... En fait, le dernier six gigawattheures

   (6 GWh) on ne doit pas considérer que c'est une

   perte parce qu'il a été transféré d'un programme à

   l'autre.

Q. [213] Vous avez raison.

R. Donc, c'est en fait dix point huit gigawattheures

   (10,8 GWh) à un tarif sept cents (7 ¢), vous
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   avez... on a une calculatrice.

Q. [214] Merci. Ensuite HQD-2 document 1 tout le

   temps, je suis maintenant à la section qui parle

   plus spécifiquement du budget au niveau monétaire.

   Je comprends que, évidemment on répète les mêmes

   conséquences au niveau de la différenciation,

   notamment c'est ce qui touchait plus

   particulièrement le domaine municipal

   institutionnel, là. Alors donc, c'est encore une

   fois une des raisons qui justifie la baisse au

   niveau du budget, des argents alloués, exactement.

R. Oui, tout à fait.

Q. [215] Donc, si j'ai bien compris la preuve,

   également si on compare ce qui était prévu au

   budget dans 3552, donc avant la décision versus le

   budget révisé que vous avez présenté pour cette

   cause-ci, on parle du budget, il y a soit une perte

   ou un différentiel de huit virgule un millions

   (8,1 M$) à la baisse au niveau du budget. Je peux

   vous référer aux pages 22, 23, particulièrement là,

   vous avez la réponse qui apparaît là, mais je veux

   juste confirmer les chiffres avec vous, là. Page

   22, vous êtes là?

R. Oui, je suis là, oui. Mais la différence, vous

   parlez d'un programme en particulier?
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Q. [216] Non, je parle du programme Affaires en

   général, je parle de la section Affaires.

R. C'est huit point un millions (8,1 M$)

   effectivement.

Q. [217] Huit point un millions (8,1 M$). Et si on

   compare maintenant entre, disons 3552 encore une

   fois, la prévision avant la décision de la Régie

   versus le réel, est-ce que ce n'est pas vrai de

   dire à ce moment-là qu'on serait dans les mêmes

   eaux, c'est environ sept virgule six millions

   (7,6 M$) à ce moment-là qu'on aurait si on tient

   compte des résultats réels? Résultats réels, pour

   vous donner la référence, pour y aller rapidement,

   c'est HQD-5 document 2, page 4.

R. C'est exact.

Q. [218] Je pense que ça a une cote là, cette fois-ci

   c'est B-21 si je ne me trompe pas, là.

R. Donc, votre question est?

Q. [219] Ma question est : 3552...

R. Oui.

Q. [220] ... donc avant la décision de la Régie, vous

   étiez à ce moment-là, si je ne m'abuse, à trente-

   quatre virgule quatre (34,4) versus le réel disons

   pour voir si la réalité des choses a suivi votre

   prévision; malheureusement elle semble avoir
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   suivi...

R. Qui est vingt-six virgule huit (26,8).

Q. [221] Qui est vingt-six virgule huit (26,8), donc à

   ce moment-là on a cette baisse-là qui serait

   d'environ sept virgule six (7,6) dans les mêmes

   eaux que ce que j'ai mentionné.

R. Oui, c'est ça.

Q. [222] Maintenant, je suis dans les documents que

   vous avez déposés ce matin, HQD-5 document 1 page

   4. Document B-20. Vous aviez fait état des

   résultats dans l'Optimisation énergétique des

   bâtiments dans les tarifs G et M, vous avez fait

   une différenciation entre le commercial et

   l'institutionnel.

R. Oui.

Q. [223] D'abord, je veux juste confirmer avec vous,

   là. Vous avez mentionné que le pourcentage

   attribuable à chacun au niveau de la participation

   dans ce programme était de soixante-quatre pour

   cent (64 %) pour le commercial? C'est bien exact?

   Et trente-six pour cent (36 %) pour

   l'institutionnel.

R. En fait, ce que je disais c'est que dans les

   résultats réels pour le programme Initiative

   énergétique bâtiment...
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Q. [224] Oui.

R. ... les vingt-neuf point un gigawattheures

   (29,1 GWh) d'objectif effectivement il y en a

   soixante-quatre pour cent (64 %) de ces résultats-

   là qui sont attribuables à la clientèle

   commerciale, et le reste à la clientèle

   institutionnelle.

Q. [225] Parfait. Et vous avez mentionné surtout en

   matière d'éducation si je me souviens bien.

R. Exact.

Q. [226] Maintenant, ces données que vous aviez à ce

   tableau, donc l'objectif en vertu du dossier 3584-

   2005, donc je comprends, c'est la proposition

   révisée ou le budget révisé suite à la décision de

   la Régie dans 3552. C'est exact?

R. Exact.

Q. [227] Est-ce que, vous avez fait une séparation

   donc dans votre analyse budgétaire en disant : on

   prévoit dix-neuf point un (19,1) disons pour le

   commercial, sept point un (7,1) pour

   l'institutionnel. C'est exact?

R. Exact.

Q. [228] Est-ce que vous aviez fait le même exercice

   au préalable dans le dossier 3552 pour voir lequel

   devrait être au niveau des chiffres, là? Est-ce que
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   c'est dix-neuf point un (19,1) ou c'est le même

   ordre, ou est-ce que c'est...

R. Je n'ai pas la réponse.

Q. [229] Je comprends que ce que vous avez fait comme

   analyse, tout à l'heure vous m'avez expliqué que le

   taux différencié, qui n'existe pas suite à la

   décision 3552; j'ose croire que l'influence va plus

   porter sur l'institutionnel enfin. J'en comprends

   que le fait de donner moins de sous techniquement,

   selon vous, c'est ce qui est le facteur le plus

   important pour faire baisser l'institutionnel?

R. Exact.

Q. [230] Au niveau de l'efficacité énergétique. Donc,

   c'est pour ça que je vous posais la question si

   vous aviez fait cette même différenciation-là pour

   voir la différence entre la décision, disons ce que

   la décision a amené au niveau de la perte de ce qui

   était prévu.

R. Je ne crois pas qu'on avait fait cette distinction-

   là, mais il faudrait que je vérifie. Je pourrais

   revenir avec la réponse.

Q. [231] Faites juste vérifier si elle existe, cette

   prévision-là, s'il vous plaît.

R. Oui.

Q. [232] Peut-être le seul engagement que j'aimerais
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   avoir. Donc : prévision disons dans le dossier

   3552, dans la section Optimisation énergétique des

   bâtiments tarifs G et M, la prévision donc

   commerciale versus institutionnelle.

R. Je pourrais peut-être quand même vous donner déjà

   une première explication qui, à mon avis, pour

   laquelle je ne crois pas qu'elle existe, cette

   prévision-là; c'est que c'est suite au dépôt

   justement de cette preuve-là que la Régie nous

   avait demandé d'ailleurs de séparer, donc à

   l'intérieur de nos objectifs qu'est-ce qu'on

   prévoyait pour la clientèle institutionnelle et de

   le présenter distinctement. Donc, je ne crois pas

   qu'on l'avait fait auparavant, mais je vais quand

   même regarder... m'engager à vérifier.

Q. [233] Pouvez-vous vérifier si vous aviez fait

   l'exercice ou dans le cadre de l'exercice à établir

   dans le dossier présent, si vous avez fait une

   analyse versus qu'est-ce que vous prévoyiez avant,

   donc, pour l'ajustement.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est E-5, on est rendu à 5?

   E-HQD-5 :    Prévision commerciale versus

                institutionnelle dans le dossier 3552,
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                dans la section Optimisation

                énergétique des bâtiments tarifs G et

                M.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [234] Et ça sera ou vous l'aviez ou vous ne l'avez

   pas, là.

R. Bien, c'est ce que je comprends, oui. Si on l'a,

   bien, on l'aura.

Q. [235] Est-ce possible d'avoir cette réponse-là

   demain? Est-ce que c'est possible de faire une

   petite vérification demain et nous le fournir dans

   la journée?

R. Ça peut être fait très rapidement, oui, donc...

   Me STEVE CADRIN :

Q. [236] Merci. Alors, ça complète pour mes questions,

   je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, petite pause jusqu'à moins quart, une

   dizaine de minutes, on va faire le ménage dans nos

   questions. Vous allez sortir vos agendas. Je vous

   dis tout de suite que la journée de mardi est prise

   ici dans la salle, donc elle est à exclure de nos

   considérations. Donc, dans dix minutes.

   PAUSE
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   (14 h 49)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, on a des gros incitatifs pour finir cette

   semaine. O.K. Maître Rondeau, questions de la

   Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [237] Bonjour, Madame, Messieurs. Pierre Rondeau

   pour la Régie. Je vous réfère en premier lieu au

   document HQD-4, document 1, page 4 de 55, qui est

   le tableau 2.2 sur les prévisions budgétaires

   révisées. Et également, on avait distribué un

   document tout à l'heure, pour l'Union des

   consommateurs, alors j'ai quelques données

   auxquelles je me référerai au même moment. C'est

   une question de clarification, de compréhension au

   titre des contingences qui apparaissent aux

   prévisions budgétaires, l'avant-dernière ligne,

   dans le grand total. Alors, si je comprends bien le

   tableau 2.2, il n'y avait pas de contingence

   budgétaire pour les années 2003-2004, est-ce que

   c'est exact?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. C'est exact.

Q. [238] Ça a été introduit en deux mille cinq (2005)?

R. Oui.
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Q. [239] Pour quelle raison, est-ce que vous avez

   introduit les contingences en deux mille cinq

   (2005)?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Bien, l'an passé, je pense quand on en a discuté,

   il y avait d'une part, l'ampleur du PGEÉ qui, je

   pense qu'on faisait référence ce matin aux trois

   premières années avec sept cent cinquante

   gigawattheures (750 GWh) comme objectif alors

   qu'avec le 2005-2010 où on amplifiait, et de

   beaucoup, les objectifs, il y avait aussi des

   programmes qui étaient lancés, de nouveaux

   programmes avec éventuellement des participations

   qui pouvaient être plus importantes de la part de

   la clientèle. On avait aussi moins d'années

   d'opération donc, c'était pour nous laisser la

   capacité si des programmes fonctionnaient très

   bien, qu'on puisse outre le principe de la

   flexibilité budgétaire, être capables d'avancer

   sans nécessairement revenir à la Régie pour dire en

   cours d'année qu'on manquait de fonds pour être

   capables de faire face au rythme des programmes.

           Donc, ça a été introduit en deux mille cinq

   (2005). En deux mille cinq (2005), on n'en a pas eu

   besoin et, mais ça ne veut pas dire que le besoin
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   n'est toujours pas là en termes d'ampleur. Je vous

   ferai remarquer que les programmes produits dans

   les deux marchés ont une très courte période de vie

   donc, ça aussi, ça pourrait éventuellement prendre

   de l'ampleur puis on a parlé ce matin de PAREL à

   plusieurs reprises, il n'y a pas de montant de mis

   dans le programme actuellement donc, ça pourrait

   être, soit à l'intérieur des budgets actuels en

   termes de flexibilité ou bien non en termes de

   contingence qu'on pourrait agir.

Q. [240] Et deuxièmement, comment avez-vous établi le

   niveau de la contingence prévue au budget? A quel

   niveau l'avez-vous établie d'abord, je n'ai pas

   fait le fin calcul, là.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. On l'a établie à dix pour cent (10 %) du coût des

   programmes excluant, bien entendu, l'aide

   financière.

Q. [241] Et maintenant, si je comprends bien, dans le

   dossier R-3552, les prévisions étaient de cent dix-

   neuf virgule trois millions (119,3 M$) pour l'année

   deux mille cinq (2005), j'entends, là. Dans le

   dossier 3584, ça a été établi à, initialement, cent

   deux virgule quatre (102,4 M$) pour être révisé au

   réel à quatre-vingt-onze point deux (91,2). Je
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   note, en tout cas, dans le dossier initial, 3584,

   que les niveaux des contingences étaient passés à

   deux point cinq (2,5), est-ce que vous pouvez

   m'expliquer pourquoi deux point cinq (2,5) alors

   que dans le budget initial dans le dossier 3552, la

   contingence était établie à huit point six (8,6)?

   J'essaie de comprendre pourquoi, je ne comprends

   pas la corrélation entre les deux, là, compte tenu

   des montants globaux?

R. Bien, c'est parce qu'on avait écoulé la moitié de

   l'année donc, on commençait à avoir une meilleure

   idée des programmes dans lesquels on pouvait avoir

   un risque de dépassement ou pas. Donc, on avait

   révisé, finalement, la contingence en fonction des

   connaissances à ce moment donné, de l'année là,

   avec six mois d'écoulés dans le temps.

Q. [242] Est-ce que la contingence pourrait servir

   également à l'ajout à nouveaux programmes ou à

   l'ajout à un programme?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Dans le cadre de l'information que l'on vous

   donnait ce matin, je vous dirais que oui, il y a

   des programmes qui sont en négociation, style PAREL

   mais je ne pense pas qu'on vienne avec un nouveau

   programme type PAMUGE sans qu'on soit venus à la
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   Régie pour présenter ce programme-là à la Régie et

   faire accepter les principes du programme; c'est

   parce qu'on a, depuis le début, c'est, je pense que

   les éléments qui nous gouvernent, il y a une

   question d'opération efficiente au fur et à mesure

   des connaissances du marché et des réactions mais

   puis de profiter des opportunités mais de là à

   lancer des nouveaux programmes importants, je pense

   que l'on reviendrait à la Régie pour une

   approbation pour ce faire.

Q. [243] Je vais passer maintenant à l'aspect des

   sommes allouées au SIC dans le cadre de votre

   budget et du PGEÉ. Je dois comprendre en premier

   lieu que vous avez probablement une banque de

   données relative au suivi des différents

   programmes? Vous avez déposé un document ce matin

   alors, je dois comprendre que vous avez...

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Bien sûr, on fait un suivi mensuel de chacun des

   programmes en termes de résultats et de

   gigawattheures donc, on a une banque de données

   pour cumuler tout ça.

Q. [244] Bien, je ne me rappelle pas du montant exact,

   là, du programme SIC mais c'était dans plusieurs

   centaines de millions de dollars, là, même où s'en
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   est rendu présentement?

R. Trois cent cinquante millions (350 M$).

Q. [245] Par contre, est-ce que vous pourriez, vous

   m'avez, vous avez, pas m'avez, mais vous avez

   traité un peu de ce sujet-là ce matin, vous aviez

   parlé que ça vous permettrait de mieux atteindre,

   je crois, les objectifs du programme, mais est-ce

   que vous pourriez me faire état ou élaborer un

   petit peu plus sur les bénéfices directs pour les

   participants? D'inclure ça dans le SIC?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Il y a deux éléments dans la demande budgétaire

   deux mille six (2006) qui traitent de banque de

   données et donc, de travaux en complément avec le

   Système d'information clientèle. D'abord, la banque

   de données pour le Diagnostic énergétique

   résidentiel. Actuellement, on ne peut compiler les

   données de l'ensemble des six cent mille (600 000)

   questionnaires remplis et faire des statistiques ou

   des recherches en termes de marketing ou de

   commercialisation parce que ces données-là ne sont

   pas incluses dans une banque de données

   interactives avec le lien adresse de client, numéro

   de compte, bon, et caetera, ce qui ne pouvait pas

   être fait sans le système SAP, là, SIC, qui est en
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   place et en deux mille trois (2003) quand les gens

   vous ont présenté la première demande budgétaire

   pour le PGEÉ, il y avait une vue, une vision de

   trois ans et ça n'avait pas lieu d'être inclus au

   Système d'information clientèle.

           Là, on a une vue deux mille dix (2010) puis

   je pense qu'on viendra dans une prochaine demande

   mais il y a sûrement des années qui s'ajouteront,

   il y a intérêt à intégrer cette banque de données

   d'autant plus qu'elle grossit et il sera

   intéressant et un premier point qui nous

   permettrait d'avoir une information et donc des

   gains pour l'ensemble de la clientèle, c'est qu'on

   sera capables de comptabiliser par groupement, par

   sous-groupe de clientèle et de permettre, de dire

   aux gens : « Votre ménage vit dans tel type de

   logement et si on le compare avec des ménages qui

   vivent dans des logements comparables, vous avez

   une meilleure ou une sous-performance puis voici en

   quoi, quelles sont les différences en termes de

   performance que vous pouvez avoir », pour certains,

   c'est significatif de se situer comme bons dans son

   domaine ou moins bons, ça peut être incitatif à

   passer au geste.

           Deuxième banque de données, c'est au niveau
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   de la gestion du programme Optimisation des

   bâtiments et PME, industriel, c'est pour avoir

   toute l'information des programmes au fur et à

   mesure et que ce soit de façon interactive et

   reliée avec le dossier client que l'on retrouve

   dans le SIC et ça permet instantanément, comme je

   l'expliquais ce matin, d'avoir l'information où que

   l'on soit, y compris chez le client lorsqu'on peut

   communiquer avec le système.

           Donc, permettre une décentralisation des

   opérations au fur et à mesure, donc les ingénieurs

   en territoire peuvent entrer l'information et

   répondre à des questions puis en même temps, bien

   où qu'on soit au Québec, on peut avoir

   l'information, comme de raison, à Hydro-Québec, là,

   mais en termes de gestion, parce que c'est, et on

   garde l'historique de tous ces éléments-là dans le

   dossier client. Et c'était des choses qui n'étaient

   pas prévues au Système d'information clientèle en

   deux mille deux (2002), je pense quand ça a été

   présenté à la Régie.

Q. [246] Merci.  A la lecture des mémoires, un certain

   nombre d'intervenants soulèvent comme frein à la

   participation à des programmes, des problèmes de

   disponibilité de main-d'oeuvre ou de formation de
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   main-d'oeuvre spécialisée. Ça, ça s'adresse

   particulièrement au NovoClimat, au faible revenu

   puis ÉnerGuide.

           Concrètement, est-ce que vous avez

   entrepris des actions à cet égard pour lever le

   pied de sur le frein, si je peux employer

   l'expression?

   (15 h 3)

R. Oui, et si vous me donnez quelques instants, je

   vais fouiller dans mes cartables pour vous donner

   l'information... Vous parlez de NovoClimat, c'est

   ça?

Q. [247] C'est ça. Bien, j'avais en tête NovoClimat,

   ÉnerGuide et les faibles revenus.

R. Bien, NovoClimat, il y a eu de la formation au

   niveau des entrepreneurs pour qu'il y aie plus

   d'entrepreneurs d'accrédités à NovoClimat. On a

   travaillé en deux mille cinq (2005) avec l'Agence

   et on a défrayé des frais de formation. En deux

   mille six (2006), on a une entente avec l'APCHQ et

   l'ACQ pour que les cours se donnent encore pour

   permettre aux entrepreneurs d'avoir la formation

   requise pour être reconnus dans le cadre du

   programme.

           ÉnerGuide, les agents livreurs, il y en
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   avait un, je ne me souviens plus du nombre exact,

   mais il me semble que c'est une trentaine en début

   d'année deux mille cinq (2005), on en a eu jusqu'à

   soixante-cinq (65); il y a eu le transfert de

   l'Agence à l'Office, il y a eu un certain nombre

   d'agents livreurs qui n'ont pas été reconnus par

   l'Office mais tout est rentré dans l'ordre par

   différents mécanismes.

           En tout cas, on a fini l'année avec le même

   nombre, ou à peu près, d'agents livreurs, être

   capables de livrer l'ensemble du programme sur

   l'ensemble du territoire québécois. Donc les gens

   ont été formés en conséquence. Puis Budget modeste,

   bien, ça, je pense qu'on a là essentiellement,

   année après année, les mêmes agents livreurs mais

   il y a eu des séances de formation, si ma mémoire

   est bonne, en août et en septembre pour le nouveau

   personnel des différentes agences qui livraient le

   programme. Ça s'est fait en collaboration avec

   l'Agence et Hydro-Québec.

Q. [248] Et au niveau des entrepreneurs? Vous avez les

   agents livreurs...

R. Bien, dans le Budget modeste, on a seulement que

   les agents livreurs mais...

Q. [249] Mais dans ÉnerGuide?
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R. Bien, dans ÉnerGuide, les gens font les travaux, la

   rémunération étant le différentiel entre

   l'inspection cote A et le différentiel,

   l'inspection cote B. C'est sûr qu'il y a une façon

   d'installer les pièces et les matériaux mais je ne

   pense pas qu'il existe de formation pour l'ensemble

   du monde de la construction, d'autant plus que dans

   ÉnerGuide, les travaux exécutés par, l'auto-

   construction est acceptée donc ça prendrait une

   formation hyper élargie.

Q. [250] O.K.

R. Mais il y en a pour NovoClimat. Construction neuve,

   ça, ça existe.

   Me LOUISE ROZON :

   Je m'excuse, Pierre, j'aurais peut-être une petite

   précision sur ce point-là.

Q. [251] En fait, le problème qu'on soulève, c'est le

   manque de main-d'oeuvre pour ce qui est des

   entrepreneurs pour réaliser les travaux qui

   seraient identifiés comme étant des travaux à

   effectuer dans le cadre d'une visite ÉnerGuide,

   tout comme ça a été constaté pour le volet faibles

   revenus de ce programme ÉnerGuide, que c'est un

   frein parce que les familles ne réussissaient pas à

   trouver des entrepreneurs, bien tout comme les
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   autres familles qui ont cette visite-là peuvent se

   retrouver dans la même situation.

           Est-ce que le Distributeur a fait des

   démarches pour s'assurer d'un minimum de

   disponibilité des entrepreneurs pour la réalisation

   des travaux?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Deux éléments de réponse. Non, on n'a pas fait de

   démarches, à ma connaissance, pour vérifier auprès

   des entrepreneurs s'ils sont disponibles.

   Toutefois, je vous ramène sur les prévisions

   d'inspections cote B qu'on avait de prévues, en

   disant, et on atteint, je pense, à quelques

   dizaines près de façon supérieure, là, mais le

   nombre d'inspections cote B qui seraient réalisées,

   puis on avait indiqué à la Régie, dans la preuve,

   qu'il y avait un délai entre la première inspection

   puis la deuxième inspection après les travaux, qui

   pouvait aller de neuf à douze mois, ce qui nous

   reporte un petit peu dans l'année.

           Et on est en plein dans les prévisions,

   donc il rentre autant de travaux après cote B, donc

   les travaux, ça ne semble pas être un problème de

   faire réaliser les travaux en ce qui a trait à

   ÉnerGuide. Puis je vous rappellerais qu'il n'y a
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   pas seulement dans ÉnerGuide des travaux

   d'efficacité énergétique qui sont souvent générés,

   moi, j'ai participé à des « focus groups »

   l'automne passé et on s'aperçoit que non seulement

   les gens sont, une parenthèse en passant mais, très

   contents d'avoir eu l'analyse ÉnerGuide parce que

   ça leur a permis, à peu de frais, cent soixante-

   quinze dollars (175 $), d'avoir l'avis d'un expert,

   et les gens sont très intéressés, notamment par les

   tests d'infiltrométrie, ça leur donne des trucs

   très intéressants.

           Mais les gens nous disaient aussi qu'ils en

   profitaient souvent pour faire beaucoup plus de

   travaux, des travaux d'ordre plutôt esthétiques ou

   d'amélioration du confort puis, en même temps, on

   en profitait pour faire de l'efficacité

   énergétique. Donc on combine un projet

   d'agrandissement, de rénovation du logement avec

   des travaux en efficacité énergétique et on fait

   faire ÉnerGuide pour savoir quoi faire.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [252] Je vous réfère maintenant aux pièces OC-1,

   Document 1, pages 20 et 21, ainsi que OC-1,

   Document 1, pages 30 et 31, qui portent sur des

   recommandations de l'intervenant au regard du
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   Programme d'efficacité énergétique sur les ménages

   à budget modeste de l'AEÉ et du Service ÉnerGuide

   pour les maisons de l'OÉE, volet Ménages à budget

   modeste. Vous êtes...

           J'aimerais que vous nous fassiez part de

   vos commentaires ou ce que vous pensez des

   recommandations qui vous sont faites par

   l'intervenant.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Pouvez-vous me répéter la localisation des liens

   OC?

Q. [253] OC-1...

R. Vous êtes habitué; moi, je ne suis pas habitué à...

Q. [254] O.K., c'est pour ça, je croyais que vous

   aviez la page...

R. Là, j'ai une page mais je ne suis pas sûr que j'aie

   la bonne.

Q. [255] OC-1, Document 1, pages 20 et 21.

R. Oui.

Q. [256] Et 30 et 31, qui traitent des conclusions et

   recommandations. Alors OC indique que :

                Pour l'ensemble des raisons énumérées

                au chapitre 3 du présent mémoire, les

                propositions de HQD par rapport au

                PMD...

   Volume 1                                 PANEL - HQD

   20 février 2006                       Interrogatoire

                        - 263 -       Me Pierre Rondeau

   ça, c'est le Programme budget modeste,

                ... ne sont pas suffisamment

                avantageuses.

   Et on vous suggère une série de recommandations

   dans le but d'accroître le taux de participation.

   Et ce qu'on retrouve également dans les

   conclusions, au paragraphe 5.3, à la page 30.

R. Bon, on peut y aller point par point, j'en prends

   connaissance...

Q. [257] Prenez-en connaissance.

R. Bon, pour ce qui est du diagnostic résidentiel, on

   souhaite qu'on puisse faire le diagnostic. C'est

   sûr qu'il y a des conditions préalables pour au

   moins douze mois de facturation. Comme OC

   d'ailleurs l'indique dans son mémoire, il y a

   certains ménages qui ont déménagé avant une

   permanence de douze mois, bon, c'est difficile de,

   donc impossible de faire le diagnostic.

           Il y a la barrière d'obtenir au préalable

   le diagnostic, ce que nous sommes, avec lequel nous

   sommes en accord mais il faut au moins vérifier

   l'admissibilité et obtenir, parce qu'il faut faire

   une vérification dans nos systèmes, ça ne peut pas

   être facile mais, en même temps, je vous rappelle

   qu'il y a déjà un diagnostic par l'Agence, qui est
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   peut-être un peu moins complet mais qui est aussi

   un diagnostic qui permet de donner l'information au

   client.

           Bon, quant au deuxième point, le montant

   alloué à l'achat d'équipement pourrait être d'au

   moins cent dollars (100 $) par ménage, bien, je

   vous rappelle que le Comité de travail, l'été

   passé, a proposé soixante (60 $), qu'on travaille

   avec l'ACEF de l'Estrie pour voir si, justement, on

   ne peut pas implanter des petits travaux légers

   tout en respectant les codes de bâtiment, comme de

   raison, et les codes de la Régie en fonction des

   codes de métiers. Et, oui, de voir si on ne peut

   pas optimiser cette visite par l'installation de

   matériel supplémentaire.

           Vous avez vu la liste aussi des choses qui

   sont faites, il y a certaines mesures qui seraient

   peut-être à revoir à la baisse, qui ne sont pas

   nécessairement des mesures d'efficacité

   énergétique, donc oui, ça peut être regardé.

   D'autant plus qu'on a indiqué que ce comité était

   pour revenir année après année pour améliorer

   l'implantation, l'application du programme.

           Le troisième point, je viens d'y répondre.

   D'allonger la durée de quatre-vingt-dix (90)
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   minutes, donc une heure et demie, à deux heures,

   oui, si on a des choses à faire. C'est bien

   entendu, d'ailleurs, vous avez remarqué, Hydro a

   posé la question à OC sans qu'on ait pu avoir une

   précision claire là-dessus, quels sont les coûts

   supplémentaires engendrés par la prolongation du

   temps de la mesure.

           On est déjà à trois cent dix dollars

   (310 $) au total, donc deux cent cinquante dollars

   (250 $) pour la visite, soixante dollars (60 $)

   d'équipement, en moyenne; si on rallonge, bien, il

   y aura donc un surcoût à prévoir pour la durée de

   la visite, donc il faudra aussi en tenir compte.

           La plage d'activités se limite actuellement

   à la fin mars, qu'elle soit prolongée au mois

   d'avril, nous, on n'a aucun inconvénient à ce que

   ça soit sur douze mois mais je vous rappelle que

   Option consommateurs nous dit aussi, dans le même

   paragraphe, qu'à partir du premier (1er) avril, les

   gens ne veulent pas entendre parler d'efficacité

   énergétique. Ça fait que je veux bien prolonger

   jusqu'au mois de mai mais si on a de la difficulté

   puis là, ce n'est pas nous qui allons faire

   l'opération, si on nous dit que les gens sont

   réfractaires à nous recevoir, en tout cas, on est

   Volume 1                                 PANEL - HQD

   20 février 2006                       Interrogatoire

                        - 266 -       Me Pierre Rondeau

   prêts à le regarder, il n'y a aucun problème là-

   dessus.

           Donc l'ensemble des résultats du projet

   Négawatts, parce que c'est plus efficace que ce

   soit examiné puis qu'on travaille avec Budget

   modeste pour Négawatts, je vous rappelle que

   Négawatts, c'est, oui, un porte-à-porte mais c'est

   aussi, et c'est une façon, c'est un élément

   essentiel à la méthodologie, c'est, on travaille

   avec les groupements sociaux de la localité, de

   l'environnement dans lequel se trouvent les

   ménages.

           Et avec monsieur Paradis, on blague un peu,

   là, mais on appelle ça « chauffer le milieu » pour

   que les gens soient plus ouverts à l'efficacité

   énergétique mais je ne peux pas chauffer un

   logement puis pas l'autre, puis un puis pas

   l'autre, c'est l'ensemble de la collectivité qu'on

   se trouve à inciter à l'efficacité énergétique, et

   si on fait du Négawatts, on ne fait pas du

   Négawatts avec un logement puis pas l'autre

   logement à côté, on fait toute la communauté avec

   Négawatts.

           Bon, les thermostats électroniques, je

   pense qu'on a ouvert l'option et tant que faire se
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   peut, on n'a pas pour l'instant refusé d'intégrer

   les thermostats électroniques. Et j'ai répondu ce

   matin pour ce qui est des plaintes, là où le

   thermostat est une espèce de rhéostat sur la

   plinthe, bien, on considère pour l'instant que ce

   n'est pas nécessairement notre priorité pour tenter

   de résoudre ce problème-là.

           D'autant plus que le coût engendré par les

   travaux serait sûrement très important, mais ça ne

   veut pas dire qu'il ne faut pas s'y pencher, qu'il

   n'y a pas d'autres éléments qu'on pourra regarder

   pour ce faire.

           Donc, en général, ce qu'on peut faire pour

   l'améliorer, on est ouverts, d'ailleurs, il y a un

   comité, je le rappelle, et s'il y a des choses

   qu'on peut embarquer là-dedans, on y va.

           J'ajouterais, je n'en ai pas parlé ce matin

   mais c'est une préoccupation qu'on a, là, on a

   Budget modeste, SHQ, PAREL, qui s'adressent à

   relativement les mêmes types de ménages, mais il va

   falloir aussi s'assurer qu'on ne fait pas un Budget

   modeste, puis un SHQ, puis un PAREL dans le même

   logement dans un espace de X mois, il va falloir

   avoir une coordination, comme on a dans d'autres

   programmes, pour faire en sorte que le client ne

   Volume 1                                 PANEL - HQD

   20 février 2006                       Interrogatoire

                        - 268 -       Me Pierre Rondeau

   participe pas avec un même investissement dans deux

   programmes, je pense qu'il faudrait avoir aussi le

   même suivi pour ces éléments-là. Mais, oui, on peut

   améliorer.

   (15 h 17)

Q. [258] Excusez-moi. Maintenant, si vous passez à la

   page 31 quant aux recommandations.

R. Bien, le premier j'y ai répondu tantôt, soixante

   (60 $) ou cent dollars (100 $) pour... il faudrait

   voir quelles sont les mesures. Et je rappelle qu'on

   fait un test avec l'ACEF de l'Estrie.

           Le deuxième point, s'il y a un réel besoin,

   le programme PAREL va y répondre; donc ces ménages

   sont admissibles au programme PAREL. Non seulement

   l'accès à ÉnerGuide est gratuit mais il y aura pour

   au moins trois mille cinq cents dollars (3500 $) de

   travaux qui pourront être réalisés.

           Le troisième point, je pense qu'on l'a

   indiqué ce matin; pour nous, le projet pilote avec

   l'Agence on ne renouvelle pas. Le troisième point,

   je pense que c'est un point permanent qu'on a

   indiqué notamment avec le comité de travail à

   l'Agence.

           Et quant au suivi rigoureux, je pense que

   mon confrère Claude l'a mentionné; on suit les
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   résultats tant en termes de kilowattheures,

   d'intervention que de dollars à chaque mois, de

   façon, en se mettant des prévisions aussi pour voir

   où on s'en va ou s'il faut rectifier le tir en

   cours d'année, on s'empresse à le faire, fait que

   je pense que c'est là. Fait qu'en général c'est

   ouvert.

Q. [259] Mais vous traitiez du programme PAREL. À

   votre connaissance, est-ce qu'il s'agit de

   subvention ou de prêt, à votre connaissance?

R. À ma connaissance, c'est une subvention, c'est une

   aide qui est versée, qui est non... On ne redemande

   pas aux gens de rembourser. C'est donné.

Q. [260] On va toujours demeurer dans les ménages à

   budget modeste, si vous permettez. Est-ce que vous

   pourriez nous définir le concept de ménage à budget

   modeste? Faible revenu, budget modeste, qu'est-ce

   que c'est pour vous là, qu'est-ce que ça

   représente? Mais tout ce qui nous intéresse, c'est

   les seuils d'admissibilité.

R. Je ne peux pas vous les donner. De mémoire, les

   seuils d'éligibilité, je pense qu'ils ont été

   fournis dans la documentation mais si pour

   faciliter les choses, on peut vous les redonner.

           C'est des seuils qui sont fixés à l'Agence
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   pour ce qui est des budgets modestes au Québec; il

   y a des seuils qui sont différents pour ce qui est

   de PAREL. Si on parle à la SHQ dépendamment des

   programmes, il y a d'autres seuils. C'est pour ça

   que ce matin je ne voulais pas m'avancer dans ce

   dédale de... spécifications particulières avec des

   titres particuliers, mais c'est clair que ça

   s'adresse à des ménages qui ont des plus faibles

   revenus.

Q. [261] Est-ce que vous pourriez vous engager à

   déposer ces seuils?

R. Pour celui du programme Budget modeste? Pas de

   problème.

Q. [262] Budget modeste, oui.

R. Il se peut qu'ils soient déjà dans la documentation

   qu'on vous a remise là, mais je ne suis pas capable

   de vous donner la page. On va vérifier et on

   s'engage à vous les donner, c'est pas...

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [263] Ça pourrait être fait assez rapidement,

   j'imagine?

R. Oui oui, donnez-nous une journée, on vous donne ça.

Q. [264] D'accord. Je me réfère maintenant, toujours

   dans le cadre du même sujet...
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   LE PRÉSIDENT :

   Excusez. On ne prendra pas ça pour un engagement

   formel, là. On va imaginer que vous allez le

   déposer demain, vous allez le retrouver et nous

   donner la référence.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [265] Toujours dans le cadre du même sujet, le

   GRAME, dans sa preuve, GRAME-1 document 1 page 27

   de 38, fait la description des ménages à budget

   modeste du Québec; c'était la preuve, c'est un

   extrait de la preuve d'Hydro-Québec dans le dossier

   3473-2001, où on retrouve une ventilation de tous

   les ménages à budget modeste répertoriés par Hydro-

   Québec au Québec. Comme c'est des données de deux

   mille un (2001), est-ce qu'il serait possible de

   mettre à jour ce tableau-là, que l'on retrouvait

   dans la preuve d'Hydro-Québec dans le dossier 3473-

   2001 à HQD-3 document 4, page 8?

R. C'est exactement ce qu'on vient de promettre de

   vous remettre demain matin, c'est ce que j'avais en

   tête; un tableau qui...

Q. [266] Je pensais que c'était des seuils

   d'admissibilité, on traitait des seuils

   d'admissibilité au terme de l'engagement qui n'en

   est plus un. Mais cette fois-ci c'est la
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   description que vous faisiez des ménages à budget

   modeste. Si vous avez la pièce devant vous...

R. Oui.

Q. [267] ... il est référé au GRAME là, il y a sept

   cent cinquante (750), trente-deux pour cent (32 %)

   propriétaires; ce détail-là, la ventilation. Est-ce

   qu'on est à la même page?

R. Non, on n'est pas à la même page certain parce que

   moi je suis à la page 26 de GRAME, là.

Q. [268] 27.

R. Oui, excusez. Si vous voulez répéter la question

   s'il vous plaît?

Q. [269] Est-ce que vous pourriez mettre à jour ces

   chiffres que l'on retrouvait dans le dossier R-

   3473, comme c'est des données de deux mille un

   (2001)?

R. Je peux toujours tenter, oui, Mais je peux pas vous

   dire si on peut faire ça pour demain matin, là.

   L'information qu'on possède, on peut tenter de

   mettre ça plus à jour que ce chiffre-là.

Q. [270] D'accord, ce sera l'engagement 6.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On va en faire un engagement formel. On va mettre

   tout ça dans le même panier.
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   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors, ce serait : mise à jour de la pièce HQD-3

   document 4 page 8 de 53, dans le dossier R-3473 de

   deux mille un (2001).

   E-HQD-6 :    Mise à jour de la pièce HQD-3 document

                4 page 8 de 53 dans le dossier R-3473-

                2001.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [271] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-1

   document 1 page 44, traitant des dates de lancement

   des nouveaux produits, dans le cadre de la

   promotion « Mieux consommer EnergyStar marché

   Affaires ». Alors, je répète : HQD-1 document 1

   page 44 de 98.

   (15 h 25)

           On fait état au tableau 4.20 des dates de

   lancement pour éclairage Phase I et moteurs Phase I

   au trente (30) septembre deux mille cinq (2005) et

   des transformateurs d'ordinateurs 80+ à l'automne

   deux mille cinq (2005). Est-ce que vous pourriez

   nous confirmer que ça a été fait selon le

   calendrier prévu?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Éclairage Phase 1, moteurs Phase I ont été faits

   effectivement aux alentours du trente (30)
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   septembre. C'est peut-être une ou deux journées

   différentes, là, mais, oui, ça a été fait. Pour ce

   qui est des  transformateurs d'ordinateurs 80+, ce

   n'est toujours pas lancé. Parce qu'on a des

   problèmes avec les gens qui font la vérification de

   l'efficacité des transformateurs.

           Un peu à la blague, si on avait pu lancer

   un programme 77+, ce serait fait. Mais 80+, ça ne

   l'est pas parce qu'il y a des variations dans la

   qualité des transformateurs, et on est allé à la

   pige chercher des transfos pour les envoyer en

   laboratoire pour vérifier si, effectivement, ils

   faisaient bien le 80+ en termes d'efficacité. Puis

   on en a trouvé des 77 puis des 78.

           Ça fait qu'on a repris la démarche avec des

   gens qui proposent cette démarche qui n'est pas une

   démarche hydro-québécoise, qui est une démarche

   nord-américaine. Et on est peut-être

   malheureusement un trouble-fête, là, mais comme

   s'il y avait seulement Hydro-Québec qui avait

   trouvé ce type de transformateur. En tout cas, on a

   repris de façon plus rigoureuse, si on veut, la

   vérification en usine, à la sortie de l'usine des

   transformateurs.

           Et on s'apprête, là, à repartir le
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   processus, comme je vous dis, en accord avec ce qui

   se fait au point de vue nord-américain.

           Pour ce qui est des produits agricoles, on

   est à toutes fins pratiques prêts. Donc, ce sera

   sous peu.

           Éclairage Phase II et moteurs Phase II, ça

   suit son cours. Même s'il y a de quoi, on est un

   peu en avance sur ces dossiers-là.

           Et géothermie, bien, je l'ai dit ce matin,

   on est en phase conception, réflexion majeure. Mais

   je ne vois pas pourquoi on ne serait pas prêt à

   l'automne.

Q. [272] O.K. Je pense que je vais passer à madame

   Ouellet maintenant, dans le cadre des programmes

   industriels. Je vous réfère plus particulièrement à

   la pièce HQD-4 document 1 pages 13 à 18. Une

   première question d'abord. Concernant le programme

   PADIGE, volet analyse énergétique. Je crois que, ce

   matin, si la mémoire ne fait pas défaillance, que

   vous parliez qu'il y avait quatre cents

   prescripteurs maintenant qui étaient capables de

   faire ce travail-là.

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Les prescripteurs, c'est pour le programme dans le

   marché affaire.
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Q. [273] Oui.

R. Il n'y a pas de prescripteurs au niveau de la

   Grande entreprise.

Q. [274] O.K. Alors, les équivalents prescripteurs,

   j'imagine, est-ce que Hydro-Québec initie ce volet

   d'analyse énergétique ou est-ce que ça se faisait

   auparavant?

R. Bien, des analyses énergétiques particulièrement

   électriques, à notre connaissance, ne se faisaient

   pas en usine. En usine dans la Grande entreprise,

   c'est sûr qu'ils pouvaient faire des analyses, mais

   lorsque... les plus grands gains à faire sont au

   niveau du combustible fossile. Ça fait que c'est ce

   qui était regardé en premier. Et lorsqu'on a ajouté

   le volet analyse, lorsqu'on a créé le programme

   PADIGE avec le volet analyse, là, il y a des

   analyses énergétiques plus spécifiquement

   électriques qui se sont réalisées en usine. Oui, il

   y a plusieurs analyses qui sont en cours, et même

   terminées.

Q. [275] O.K. Ça, est-ce que c'était fait à

   l'intérieur de l'usine elle-même ou est-ce qu'ils

   faisaient toujours affaire avec des consultants

   extérieurs pour déterminer?

R. Dans le programme PADIGE?
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Q. [276] Oui.

R. C'est au choix. Je vous dirais, majoritairement,

   c'est des consultants qui réalisent l'analyse, mais

   majoritairement, il y a certaines usines qui

   réalisent eux mêmes aussi.

Q. [277] Je vais revenir à vous, Monsieur Roberge,

   maintenant, pour traiter des réseaux autonomes. Je

   crois que, dans une réponse à la demande de

   renseignements de la Régie, la réponse 21.2, vous

   expliquiez que les économies d'énergie de cent

   cinquante gigawattheures (150 GWh) prévues à

   l'horizon deux mille dix (2010) et qu'à l'horizon

   deux mille quatorze (2014), ces économies ne seront

   que de cent cent cinquante-neuf gigawattheures

   (159 GWh). Vous vous rappelez de ça?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je présume que oui. Je n'ai pas la référence.

Q. [278] Je vais vous donner la référence, là. HQD-4

   document 1 page 47, la réponse à la question 21.2.

R. Oui.

Q. [279] Et je crois, ce matin, vous avez confirmé que

   la tarification dissuasive serait reconduite au-

   delà de deux mille dix (2010). Est-ce exact?

R. Si je me suis exprimé pour me faire comprendre

   ainsi, je me suis mal exprimé.
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Q. [280] Vous vous êtes mal exprimé.

R. Je n'ai pas prétention de parler au nom de la

   Tarification. Mais il y a une tarification

   dissuasive qui est actuellement en position. Et je

   n'ai pas indication qu'elle ne sera pas là, ni dans

   le futur. Nous, pour l'instant, on considère qu'il

   y a une tarification dissuasive qui fait le travail

   pour lequel elle a été instituée.

Q. [281] O.K. Parce que, en réponse à la question

   21.2, vous indiquez que c'était en l'absence de

   tarification dissuasive. Alors, la question que je

   vous pose : pourquoi ne pas la considérer dans ce

   cas-là dans l'évaluation des économies d'énergie à

   l'horizon deux mille quatorze (2014)?

R. C'est une bonification au quatre point un

   térawattheures (4,1 TWh) que vous me proposez. Pour

   l'instant, ce n'est pas une mesure d'efficacité

   énergétique introduite par le PGEÉ. Si on veut

   regarder la tarification comme étant une mesure et

   prendre des tarifications du passé, puis les

   comptabiliser pour le futur, bien, en tout cas,

   pour l'instant, je prendrais ça en différé, au

   moins pour voir quels sont les avantages, les

   gains, les inconvénients d'une telle approche.

           Mais, effectivement, ce sont des économies
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   d'énergie qui ont été générées tout simplement par

   une réglementation. C'est la même chose que le Code

   du bâtiment de mil neuf cent soixante-douze (1972)

   ou de mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982), a

   entraîné des économies d'énergie, et le nouveau

   code la même chose. Donc, si on n'y travaille pas

   au nouveau code, c'est difficile de se

   comptabiliser des économies d'énergie ou une

   nouvelle réglementation. Mais je ne peux pas

   statuer sur votre question.

Q. [282] O.K. Je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-1 document 2 page 29. Vous indiquez que :

                Dans le cadre d'un processus continu

                d'optimisation des programmes et dans

                un contexte de rentabilité, le

                programme offert à la clientèle de

                l'île d'Anticosti est modifié afin d'y

                introduire des volets supplémentaires.

                Ces volets touchent essentiellement

                l'acquisition des systèmes de

                chauffage au mazout et leur entretien

                complet afin d'en assurer la

                pérennité.

   Alors, la question que je vous pose, c'est : pour

   quelle raison est-ce que le programme a été modifié
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   uniquement pour l'île d'Anticosti, pourquoi pas La

   Romaine, notamment?

R. D'une part, on a fait l'exercice par rapport à...

   là, je cherche la page, on a un tableau qu'on a

   fourni où on montre quels sont les programmes de

   type conversion qui sont déjà en place bien avant

   le PGEÉ en ce qui a trait à l'incitation à nos

   clients à chauffer au mazout plutôt qu'à chauffer à

   l'électricité dans les réseaux autonomes là où on

   produit l'électricité à partir de centrales au

   combustible.

           On a calculé nos prix... nos coûts évités

   pour chacune des centrales, donc chacun des

   réseaux, et on a tenté de bonifier les éléments

   pour faire en sorte de préserver au moins le parc

   qu'on a actuellement. Et il y a une problématique

   un peu particulière à Anticosti, où il y a des

   systèmes de chauffage qui vieillissent qui sont là

   depuis plusieurs années, qui sont en fin de vie

   utile. Et on a des commentaires de la part des

   clients qu'ils ont des problématiques avec leur

   système. Puis il y en a qui sont tentés de revenir

   à l'électricité plutôt que de payer pour moderniser

   leur système de chauffage.

           On avait la capacité au niveau des coûts
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   évités de faire comme à d'autres endroits, donc de

   bonifier le programme à Anticosti et s'assurer

   aussi du bon fonctionnement tout au long de

   l'année. Il faut prendre en cause que, Anticosti,

   ce n'est pas un quartier de la région montréalaise,

   donc il n'y a pas nécessairement des spécialistes

   du chauffage, d'entretien qui se fait là-bas.

           Donc, il faut organiser ce circuit, et donc

   faire en sorte que tout le monde en profite. Parce

   que, en bout de ligne, si on a un système qui

   fonctionne bien, le client d'abord est satisfait,

   puis deuzio, il consomme moins de mazout. Donc,

   nous, on a une compensation au mazout moins

   importante à donner au client puisqu'il en a

   consommé moins pour un même confort. C'est pour ça

   qu'on bonifie à Anticosti.

           Pourquoi pas à La Romaine? Tout simplement

   parce qu'à La Romaine, il n'y a pas de système de

   chauffage au mazout. Le type d'habitations, je n'y

   ai pas été, mais je me fie à ce qu'on me dit, le

   type d'habitations qu'on retrouve à La Romaine ne

   permet pas ou permet difficilement l'installation

   de fournaises ou de chaudières au mazout à cause de

   la configuration des maisons qui ont été installées

   dans ce village.
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   (15 h 38)

Q. [283] Et pour ce qui est de la nouvelle

   construction, vous parlez de la construction

   existante, mais les nouvelles constructions, est-ce

   que vous auriez un programme quelconque?

R. Bon, ce que je comprends aussi, bon, on pourrait, à

   la Romaine là, je comprends votre question.

Q. [284] À la Romaine.

R. À la Romaine. Je comprends qu'on pourrait

   éventuellement envisager un programme à la Romaine

   pour de nouvelles constructions et les inciter à

   être au mazout, mais il faudra à ce moment-là

   organiser un système de livraison d'huile pour la

   Romaine. Et si on a un client, ça risque d'être un

   client qui va coûter cher.

Q. [285] Une proposition dispendieuse?

R. C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne suis pas certain, mais je pense que c'est

   parce qu'ils sont carrément bâtis sur le cap. Sur

   la roche.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Vous avez peut-être plus d'information que moi pour

   ce qui est de la Romaine, là.

Q. [286] Il me semble que c'est ça le problème. Ils ne
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   peuvent pas avoir de cave.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [287] Je vous réfère maintenant au document HQD-1

   document 2 page 26, ainsi que HQD-1 document 2

   annexe D, page 5 de 7. À la page 26, on y traite de

   l'aide financière et des modalités du programme

   Appui aux initiatives. Et au document 2 de HQD-1 à

   l'annexe D on y retrouve les coûts évités. Alors,

   pour Îles-de-la-Madeleine onze point huit (11,8),

   Anticosti trente-huit point sept (38,7) Haute-

   Mauricie vingt-cinq point sept (25,7) ou vingt-six

   (26). Nunavik quarante-deux point trois (42,3).

           Et quant à l'aide financière, ça varie  par

   tranches dans les réseaux autonomes, réseaux

   intégrés. Une première tranche pour les réseaux

   autonomes Anticosti, la Romaine ça commence à vingt

   sous (20¢), ensuite la deuxième tranche de dix à

   vingt-cinq pour cent, quarante-cinq sous (45¢),

   troisième tranche quatre-vingt-cinq sous (85¢).

   C'est pour vingt-cinq pour cent (25 %) et plus.

   Est-ce que vous pourriez expliquer le calcul de la

   modification financière pour les réseaux autonomes

   Anticosti la Romaine? En comparaison avec les

   montants du réseau intégré, Îles-de-la-Madeleine,

   Lac Robertson et en lien avec les coûts évités, de
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   quelle façon ça a été fait? De quelle façon vous le

   calculez?

R. Le calcul savant que je vous résumerais comme ceci,

   c'est : on s'aperçoit pour Anticosti, Haute-

   Mauricie, Nunavik, qu'on a des coûts évités qui

   sont de beaucoup supérieurs à ceux qu'on retrouve

   aux Îles-de-la-Madeleine. Donc, Îles-de-la-

   Madeleine, en regardant la marge de manoeuvre qu'on

   se trouve à avoir, on considérait que ce qui est

   actuellement livré dans l'ensemble du réseau

   québécois était approprié pour un tel programme,

   donc le dix sous (10¢), trente sous (30¢) ou

   cinquante-cinq sous (55¢), alors que dans les

   autres territoires que je nommais précédemment, on

   a des marges de manoeuvre qui sont plus

   importantes, donc on a doublé la première tranche

   pour l'aide financière, c'est-à-dire de zéro à dix

   pour cent pour ce qui est de la rénovation, de zéro

   à quinze pour cent pour la nouvelle construction,

   et ainsi de suite jusqu'à quatre-vingt-cinq sous

   (85¢) par kilowattheure équivalent, donc parce

   qu'on avait la marge.

           Mais ce n'est pas parce qu'on a une marge

   de manoeuvre qui nous permet d'aller à cent pour

   cent (100 %) du coût des travaux ou à deux cents
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   pour cent (200 %) du coût des travaux qu'on doit

   nécessairement offrir une aide financière en ce

   sens. Selon nos estimations, la majoration qui est

   proposée devrait inciter les clients dans ces

   territoires-là à faire des projets d'efficacité

   énergétique, et je rappelle que ça s'applique ici

   aux projets d'initiative dans les bâtiments

   commerciaux; donc on fait affaires là aussi avec

   donc des commerces. Des entreprises à but lucratif.

Q. [288] J'aimerais maintenant parler de, dans le

   cadre toujours des réseaux autonomes, de

   l'identification des partenaires potentiels et des

   formes de partenariat. En réponse à la question

   22.1 de la DDR, HQD répond qu'aucun partenaire n'a

   été identifié dans ces deux réseaux, Îles-de-la-

   Madeleine et Anticosti, et dans les autres réseaux

   autonomes. Vous parlez de mille huit cents (1800)

   visites prévues fin deux mille six (2006) aux Îles-

   de-la-Madeleine, puis de deux mille sept cent

   trente-cinq (2735) visites prévues en deux mille

   sept (2007) pour l'ensemble du territoire.

           Est-ce que vous pourriez élaborer, préciser

   les moyens prévus pour identifier et établir des

   partenariats avec les organismes pour vous

   permettre de rencontrer ces objectifs?
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R. Les démarches qu'on a effectuées à date visent à

   travailler avec les conseils municipaux, les

   chambres de commerce, les conseils de bandes, les

   organismes responsables de la fourniture des

   logements sociaux ou des services publics dans ces

   territoires. Et comme je l'ai indiqué aussi ce

   matin, lorsqu'on parle des programmes Produits, il

   faut voir aussi avec les fournisseurs ou les

   distributeurs revendeurs de ces équipements. Ce

   qu'on retrouve au Nunavik, ce n'est pas comme aux

   Îles-de-la-Madeleine, puis encore là aux Îles-de-

   la-Madeleine, bon, il y a un certain nombre de

   distributeurs de matériaux et on a intérêt à

   travailler avec ces gens-là.

           On lit dans le cadre des programmes

   Produits actuellement, il y a un certain temps de

   réaction parce qu'il y a déjà du matériel sur les

   tablettes des revendeurs, il y a du matériel chez

   les acheteurs ou dans les institutions; bien

   entendu ils n'ont pas mis nécessairement à la

   poubelle ce matériel-là, donc il y a un certain

   temps de réaction. Ça va être la même chose pour

   les fournisseurs de services dans ces régions-là.

   Il faut travailler avec ce monde-là, donc...

           Et ce sont des gens avec lesquels les gens
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   d'Hydro-Québec qui opèrent en réseau autonome

   connaissent, sont habitués de faire affaires avec

   eux puisqu'ils sont en permanence dans ces

   territoires.

Q. [289] Est-ce que vous croyez que vous allez devoir

   assurer de la formation, des ressources

   identifiées?

R. C'est inévitable. C'est un des premiers points que

   les gens nous formulent. Ce ne sont pas des

   spécialistes en efficacité énergétique, par contre

   ils connaissent très bien le milieu, comment faire

   pour travailler avec les gens et quels sont les

   points sensibles, si vous me passez l'expression,

   qui inciteraient les gens en efficacité

   énergétique. Donc oui, du côté technique il y a de

   la formation à y faire, c'est clair.

Q. [290] Maintenant, surtout compte tenu du fait que

   vous n'aviez pas identifié encore de partenaires,

   c'est ce que vous vous proposez de faire puis la

   façon de le faire, sur quelles hypothèses vous

   êtes-vous fondé pour l'évaluation du budget du

   PGEÉ? Compte tenu notamment également des

   particularités de chacune de ces régions-là, des

   réseaux autonomes.

R. Plusieurs éléments de réponse à votre question qui
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   est très large, là, mais si je prends le programme

   de diagnostic si on veut de porte à porte, bien,

   faire du porte à porte on en a fait dans les années

   quatre-vingt-dix (90). On en fait avec le Budget

   modeste, on en fait avec Négawatts; je pense qu'on

   commence à avoir une idée de ce que ça coûte

   d'aller solliciter les gens et d'aller les visiter,

   d'une part.

           Pour ce qui est des coûts des matériaux,

   bien, on a vérifié le coût des matériaux dans

   certains de ces réseaux en faisant pas des appels

   d'offres mais des vérifications de prix, pour

   s'apercevoir que, bon, oui il y a des différences

   de prix à certains endroits, ou il n'y a carrément

   pas certains types de matériaux, il faut les

   commander; donc il faut prévoir, quand le bateau va

   y aller, qu'il y en ait un certain nombre. Dans

   d'autres cas, ils sont déjà présents mais ils ont

   une légère majoration des prix.

           Ou aux Îles-de-la-Madeleine dans certains

   cas, c'est le prix du continent parce que c'est une

   agence provinciale, puis le prix des produits est

   le même partout. Donc, ces éléments-là on en a tenu

   compte. C'est clair que la vérification faite en

   deux mille cinq (2005) n'était pas garante des prix
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   qu'on aura au printemps deux mille sept (2007) là,

   mais je pense que c'est les aléas de la prévision.

   Voilà.

Q. [291] Je vous remercie, Madame, Messieurs.

   (15 h 48)

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [292] Oui, bonjour. J'ai essentiellement deux

   questions. La première, à la lumière des réponses

   que vous avez apportés ce matin et cet après-midi,

   on note vraiment une volonté de la part du

   Distributeur pour bonifier les programmes destinés

   à une clientèle à plus faibles revenus, en même

   temps, on observe que les sommes qui sont destinées

   à cette clientèle-là, tout programme confondu, sont

   inférieures aux prévisions de deux mille quatre

   (2004).

           Alors, premièrement, est-ce que c'est exact

   de dire que les sommes qui sont prévues pour cette

   clientèle-là sont inférieures effectivement à deux

   mille quatre (2004) et deuxièmement, advenant le

   cas où la Régie recommanderait au Distributeur

   d'augmenter ce budget-là, est-ce qu'il y aurait une

   ouverture à ce que le budget qui est destiné à

   cette clientèle-là soit un peu plus élevé, 1) pour

   bonifier les programmes et 2) pour éventuellement
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   en élaborer de nouveaux?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Premier élément à votre première question, oui, on

   est intéressés, si je comprends votre question,

   c'est par rapport au budget qu'on identifiait pour

   l'année deux mille cinq (2005) en deux mille quatre

   (2004), oui, il y a une diminution de budget parce

   qu'essentiellement, c'est le volet 3 de Budget

   modeste via ÉnerGuide, à cause de l'expérience

   pilote qu'on avait avec l'Agence, on voyait l'été

   passé, qui s'en allait plutôt vers un échec que

   vers un succès, puis on n'avait pas la solution de

   rechange, le plan B, à être capables de déposer, on

   a préféré rien indiquer et dire tout simplement

   qu'on était en discussions avec l'Office de

   l'efficacité énergétique, ce que l'on peut vous

   dire aujourd'hui, non seulement, on sait qu'il y a

   des argents, il y a dix-sept millions (17 M$) de

   prévus, bien, quatre-vingt-cinq millions (85 M$) de

   prévus sur une base de cinq ans, on divise par

   cinq, ça fait dix-sept par année (17 M$/a),

   dépendamment des types de travaux donc, des

   économies d'énergie qui seront générées par ces

   types de travaux, on pourrait pense que l'on

   pourrait aller au même niveau que ce que fait
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   l'Office de l'efficacité énergétique, c'est dans ce

   cadre-là que je vous disais d'entrée de jeu ce

   matin, que l'on pouvait penser à quarante

   gigawattheures (40 GWh) et peut-être plus par année

   que l'on pourrait faire dans ce domaine avec ce

   programme, ça veut dire que non seulement, on est

   plus que le huit gigawattheures (8 GWh) mais c'est

   plutôt quarante (40) et en termes de budget, c'est

   de beaucoup supérieur au poids qu'ont les ménages à

   budget modeste sur l'ensemble de la clientèle

   résidentielle. Donc, il y aurait un effort encore

   plus accru que ce que l'on prévoyait en deux mille

   quatre (2004). Donc, par défaut, dans la

   présentation de la présente preuve à l'été dernier,

   on a été obligés de dire que le volet 3 ne

   fonctionnait pas puis on n'avait pas de solution de

   remplacement à l'été. On pense en avoir une, on y a

   grande foi. Je peux vous dire qu'on a fait des

   pressions pour que ça aille un peu plus vite mais

   on aimerait ça que ça aille plus vite.

Q. [293] Parfait. Une autre question qui porte sur les

   dépenses qui sont prévues pour le tronc commun. Je

   fais référence à la pièce HQD-4, document 1, pages

   30 et 31. Le Distributeur prévoit une, je peux vous

   laisser le temps de... C'est que le Distributeur
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   prévoit une hausse budgétaire pour deux mille six

   (2006) de deux virgule trois millions (2,3 M$) pour

   un total de quatre virgule six millions (4,6 M$) en

   ce qui a trait aux activités de conception de

   programmes et pour les activités de suivi, c'est un

   budget de trois virgule sept millions (3,7 M$) de

   plus qu'on demande pour un total de quatre millions

   (4 M$). Dans une réponse à une DDR de la Régie, le

   Distributeur, bon, explique la hausse budgétaire de

   trois virgule sept millions (3,7 M$) en deux mille

   six (2006) par l'ajout d'un budget de un virgule

   six million (1,6 M$) pour l'embauche de cinq

   personnes et d'un consultant externe et le

   développement des outils de suivi puis un budget

   additionnel de un virgule un million (1,1 M$) pour

   la rémunération de sept personnes. Alors, quand on

   a fait un petit calcul de trois, on s'est dit que

   clairement ces gens que vous allez engager ne font

   pas partie de la clientèle à budget modeste. On

   aimerait que vous nous donniez un petit peu plus de

   justification à l'égard de l'importance de ces

   sommes-là et des dépenses que vous comptez allouer

   à ces postes-là? On aurait besoin d'avoir un petit

   peu plus de détails sur la façon dont vous comptez

   dépenser les sommes et est-ce que c'est
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   effectivement, les salaires, ce sont les postes les

   plus importants ou il y a d'autres dépenses qui

   vont être associées à ce volet-là?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Peut-être pour donner une précision sur la question

   des salaires, c'est que dans tout projet

   d'investissement, la façon dont on fonctionne,

   c'est qu'on a, ce que l'on appelle, les prestations

   de travail qui sont calculées sur l'ensemble des

   salaires des personnes qui travaillent, qui sont

   imputées en investissement et pour lesquelles on a

   un certain nombre d'heures, en tout cas, il y a une

   technique, là, qui fait qu'on a des salaires qui

   sont uniformes pour l'ensemble des personnes qui

   sont imputées au PGEÉ en termes d'investissement

   qui est de l'ordre, cette année, de cent quarante-

   huit mille dollars par année (148 000 $/a). Donc,

   ce sont les coûts totaux de l'entreprise qui sont

   répercutés sur ces salaires-là et qui sont, une

   indication au niveau des salaires. Au niveau du

   nombre de personnes, bon, pour aller au-delà peut-

   être de la justification et de la réponse que l'on

   a donnée dans la preuve, c'est que tout projet

   majeur de l'envergure du PGEÉ avec un budget de

   plus d'un milliard de dollars (1 G$) avec aussi une
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   multitude de programmes qu'on lance, bien entendu,

   qu'en termes de suivi, si on compare avec ce que

   l'on avait prévu antérieurement qui était de

   l'ordre, je crois, de trois cent mille dollars

   (300 000 $), c'était totalement, je dirais,

   insuffisant par rapport à l'ampleur du plan qu'on a

   actuellement, le trois cent mille (300 000 $) avait

   été prévu dans l'optique d'un plan qui durait trois

   ans et qui à la fin de l'année, à la limite, entre

   guillemets, tout était jetable. Là, on a un plan

   d'une envergure qui est plus grande, des budgets

   qui sont plus importants et une période aussi qui

   va être beaucoup plus longue en termes de

   couverture au niveau de l'efficacité énergétique.

           Et dans ce sens-là, il y a, bien entendu,

   des activités de suivi donc, pour être capables de

   maintenir le « tracking », excusez-moi l'expression

   anglaise, de l'ensemble de ce que l'on fait en

   termes de résultats et de budgets mais il y a aussi

   tout un exercice, du moins, il y a un développement

   d'une méthodologie de gestion de projet comme dans

   tout grand projet d'envergure que l'on implante au

   niveau du PGEÉ, une méthodologie qu'on a implantée

   d'ailleurs dans le projet SIC qui était aussi le

   deuxième projet d'envergure, je dirais, au niveau
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   du Distributeur. Donc, avec cette approche-là,

   bien, on s'assure d'être capables de livrer nos

   programmes, en fait, de focusser sur les bons

   investissements en termes de programmes, d'être

   capables de livrer nos programmes à temps donc,

   c'est une méthodologie de gestion de projet, de

   gestion de programme qu'on implante, qui justifie,

   je dirais, ces sommes-là puis le nombre de

   personnes que ça amène.

Q. [294] Merci.

   (15 h 55)

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

   Bonjour encore, Messieurs. Quelques questions.

Q. [295] On a déjà parlé un petit peu aujourd'hui, et

   c'est dans votre mémoire, la baisse de l'objectif

   pour le secteur institutionnel. Et comme nous

   savons tous, vous avez fait une proposition l'année

   passée, la Régie ne l'a pas retenue et vous avez

   mis tout sur le même niveau.

           Et on voit avec ça qu'il y a une perte de

   certains gigawattheures que vous avez espéré avoir.

   Et ce n'est vraiment pas un secteur trop performant

   avec ça, je trouve. Et donc je me demandais, est-ce

   que vous avez, vous êtes en train de développer une

   stratégie alternative ou ça va rester comme ça et
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   on va dire : c'est un secteur où il n'y aura pas

   trop d'économies d'énergie?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Même si Hydro-Québec offre de l'aide technique et

   de l'aide financière, il y a une participation

   inévitable de la part du client; là ici, on parle

   des institutions. Et la grande majorité des travaux

   en efficacité énergétique impliquent aussi des

   travaux d'ordre général dans le bâtiment. Et

   l'investissement actuellement dans les bâtiments

   gouvernementaux est limité par l'ampleur des

   budgets.

           Pour donner un exemple, au niveau du

   secteur de la Santé, il y a eu, en deux mille cinq

   (2005), un budget de trente-cinq millions (35 M$)

   pour l'ensemble de la province à des fins

   d'efficacité énergétique. Il ne faut pas se cacher

   que ça a pris quelques jours et que le trente-cinq

   millions (35 M$) était engagé.

           Il y a un rapport qui a été remis récemment

   par des organismes du milieu de la Santé de la

   région de Montréal qui évalue, dans l'immédiat, des

   besoins de deux cents millions (200 M$) pour les

   hôpitaux de la région de Montréal. Donc il y a une

   différence entre leur capacité de réaliser des
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   projets et les besoins.

           En même temps, on entend parler, et je

   pense que c'est quasi public, que le secteur

   toujours de la Santé souhaite avoir quatorze pour

   cent (14 %) d'économies d'énergie à l'horizon 2010;

   s'ils ne font pas plus de travaux qu'ils en font

   actuellement, ils n'atteindront pas le quatorze

   pour cent (14 %).

           Ce que je comprends aussi en regardant, en

   lisant puis en essayant de voir entre les lignes,

   les orientations de la future politique

   énergétique, quand le gouvernement nous dit qu'il

   veut devenir un modèle dans ses propres bâtiments,

   bien, ça inclut ce secteur-là. J'en comprends qu'on

   va, oui, se fixer des objectifs, donc inciter les

   gestionnaires à avoir des projets d'efficacité

   énergétique, quitte à les faire par étape plutôt

   que d'essayer de faire l'ensemble du bâtiment d'un

   seul coup, puis je présume qu'il y aura aussi des

   budgets supplémentaires.

           C'est dans ce cadre-là qu'on a réduit nos

   objectifs parce qu'on a parlé avec les gens du

   ministère, avec nos clients, ils ont des projets,

   les projets attendent mais il n'y a pas

   nécessairement de financement en bout de ligne.
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           Pour ce qui est des bâtiments du ministère,

   du gouvernement, c'est la Société immobilière du

   Québec, je pense qu'elle a, je peux comprendre

   qu'elle avait eu mandat de passer aux actes et on

   devrait avoir des projets, d'autant plus que c'est

   un organisme qui a fait, depuis dix, quinze ans, à

   ma connaissance, beaucoup de projets d'efficacité

   énergétique dans les bâtiments, je ne vois pas

   pourquoi on, il y a une expertise et il y a un

   rythme, je ne vois pas pourquoi on n'embarquerait

   pas.

           Pour ce qui est du milieu scolaire,

   essentiellement, les projets qu'on vous a fait part

   ce matin, ce sont des projets qui originent du

   milieu scolaire et dans l'institutionnel et

   quelques-uns du milieu municipal. Et il y a deux ou

   trois commissions scolaires qui ont été très

   actives; encore là, ce sont des leaders dans leur

   domaine, les gens qui sont responsables des

   ressources matérielles dans ces commissions

   scolaires sont là depuis plusieurs années et sont

   connus pour être des gens qui sont très actifs dans

   les projets d'économies d'énergie, ils ont continué

   à l'être.

           Donc il y a aussi un démarrage, si on veut,
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   de ces projets-là pour aller justifier des budgets

   pour être capable de faire des économies d'énergie

   et, à même les économies, fonctionner. Je peux vous

   donner l'exemple de la Ville de Québec, qui a voté

   un budget pour faire de l'efficacité énergétique et

   à même ce budget-là, toutes les aides financières

   qui rentrent, ils font générer de nouveaux

   projets...

Q. [296] Je m'excuse, Monsieur Roberge, je trouve,

   vous ne répondez pas à mes questions.

R. Ah! excusez.

Q. [297] Vous justifiez plutôt une autre approche.

   Mais je demandais : est-ce que vous avez une

   stratégie alternative que vous explorez? Là, vous

   me racontez juste des problèmes.

R. Bien, O.K., je m'excuse mais je ne voulais pas

   passer à côté de la question, je pensais que vous

   essayiez de comprendre la situation. Je ne peux

   pas, je pense que Hydro-Québec ne peut pas prendre

   la place du responsable des bâtiments et financer

   cent pour cent (100 %) le coût des travaux, puis

   pas juste les travaux d'efficacité énergétique

   mais l'ensemble des travaux que ça génère.

           En tout cas, je pense qu'on aurait, en tout

   cas, certaines contraintes à tout le moins à le
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   faire parce que c'est, d'une façon ou d'une autre,

   la dette du Québec qui serait engagée, donc si

   notre préoccupation est une question d'emprunt, ça

   ne change rien en bout de piste.

           Ce qu'on a fait, c'est qu'on a rencontré le

   Conseil du trésor, on a rencontré les hautes

   instances des deux ministères que je vous parlais

   tantôt, ils sont en train de revoir les manières de

   voir les projets, notamment les projets de maintien

   d'actifs, pour y inclure des projets d'efficacité

   énergétique à même les aides financières et

   augmenter quelque peu le montant pour justement en

   profiter lors des travaux de maintien d'actifs pour

   introduire l'efficacité énergétique.

           Donc on se fie à la fois sur les démarches

   qu'on a faites auprès de nos clients, des gens de

   ressources matérielles, pour les inciter à avoir

   des projets d'efficacité énergétique.

           L'intervention qu'on mène auprès du

   ministère et du Conseil du trésor, et à la

   politique énergétique qui dit que le gouvernement,

   il veut, bon, on pense que oui, l'an prochain,

   j'espère que j'aurai des nouvelles meilleures mais

   sinon, on prend leur place et je ne pense pas que

   ça soit notre mandat.
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Q. [298] L'année passée, dans notre décision, nous

   avons parlé d'une approche financement et vous avez

   dit qu'il y a un comité, un groupe de travail qui

   regarde ça, j'imagine que c'est en route depuis des

   mois maintenant par ce que vous avez écrit ici.

   Est-ce que vous pouvez juste dire un peu où nous

   sommes et est-ce qu'il y a, il commence à y avoir

   des orientations qui se dégagent avec ça, est-ce

   que vous allez arriver avec une proposition

   complète, disons, pour le budget 2007?

R. On a effectivement donné suite à votre demande. On

   a analysé ce qui se faisait dans le marché, quels

   étaient les besoins. On a tenu des sondages, des

   « focus groups » avec l'ensemble des types de

   clientèles et on a vérifié en fonction de plusieurs

   programmes l'intérêt des gens d'avoir du

   financement pour faire de l'efficacité énergétique.

           Il y a certains, je dirais, filons très

   spécialisés qui peuvent porter intérêt pour

   l'instant mais dans la majorité des cas, ce qu'on

   s'aperçoit, c'est ou bien on remplace les

   institutions prêteuses ou bien on a des gens qui

   ont de la difficulté à emprunter pour réaliser leur

   projet. Donc on est plus du côté mauvaises créances

   qu'on est du côté générateur de projets qui sont
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   intéressants.

           Mais je ne vous dis pas que c'est le

   constat général puis qu'on en est là, mais vous me

   demandez où on en est aujourd'hui, donc je ne pense

   pas qu'on devienne une institution prêteuse demain

   matin. Il y a certains éléments intéressants,

   probablement en garantie de prêt, auprès des

   institutions prêteuses actuelles et les clients ne

   sont pas nécessairement intéressés à avoir une

   multitude de prêts avec différentes institutions,

   des fois, ils ont intérêt à consolider pour avoir

   des taux qui sont, sur l'ensemble, plus

   intéressants.

           Donc on a donné suite, on est, oui, à la

   veille de déposer un rapport complet sur la

   situation, ce qui sera fait d'ailleurs dans la

   prochaine demande budgétaire.

Q. [299] D'accord. Est-ce que le secteur

   gouvernemental et les municipalités, le secteur

   Santé peut être parmi les créneaux dont vous pensez

   pour ça?

R. On peut y penser mais, bon, vous me posez une

   question, sans que ça soit une position de notre

   part, là, mais quand Hydro emprunte sur les

   marchés, elle n'a pas un taux d'emprunt qui est
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   inférieur à ce qu'un ministère, une commission

   scolaire ou une municipalité peut avoir comme taux.

           Ça veut donc dire, si on voulait financer à

   un taux préférentiel par rapport à leur capacité

   d'emprunt, ça voudrait dire qu'on aurait une aide

   financière au lieu d'être en aide financière qui

   serait versée plutôt sous forme de rabais de taux

   d'intérêt.

           Je ne sais pas si c'est nécessairement

   hyper avantageux et, comme je vous dis, pour ce qui

   est des bâtiments qui appartiennent à l'État via

   différents organismes, ça touche pareil le taux

   d'emprunt, la capacité d'emprunt de la province et

   on a vérifié au Conseil du trésor et pour eux

   autres, c'est, deux plus deux, ça fait quatre, ou

   deux plus deux, ça fait quatre, ça fait que c'est,

   l'intérêt de changer qui est responsable, ça ne

   change rien en bout de piste.

Q. [300] Donc si vous donnez de l'aide financière et

   vous n'êtes pas remboursés, ça peut passer des

   tests mais si vous l'emprunter pour le, vous donnez

   l'argent mais le retour est quelques années plus

   tard, c'est plus problématique?

R. C'est parce que ce n'est pas sur le même montant.

   Si je donne cinquante pour cent (50 %) d'aide
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   financière sur vingt pour cent (20 %) du coût des

   travaux, j'ai donc dix pour cent (10 %), je n'ai

   pas cent pour cent (100 %) du coût des travaux que

   j'ai emprunté et financé. Et si je vais chercher le

   cent pour cent (100 %), bien, le total de l'emprunt

   sera imputé à la dette de la province de Québec, et

   c'est ça qui semble être un, ce que j'ai compris,

   un frein. Ce n'est pas l'aide financière d'Hydro.

   Qu'elle soit en prêt, en rabais totaux ou en aide

   financière, c'est relativement les mêmes montants

   qui sont prélevés à même le PGEÉ.

Q. [301] Je suis un peu surpris qu'il n'y ait pas des

   façons innovatrices de dépasser ces problèmes

   institutionnels, mais je...

R. Bien, il y a des pistes qui sont développées

   actuellement par le secteur de la Santé pour tenter

   de mieux utiliser ce qu'on appelle les « ESCO »,

   donc d'avoir des entreprises qui viennent faire les

   travaux, qui prennent des choix; bon, il y a

   certaines habilitations réglementaires, je pense,

   ou, en tout cas, de fonctionnement à finaliser.

   Oui, il y a des éléments qui sont en vérification

   chez eux. On va travailler, on travaille avec eux

   autres pour essayer de le faire. Donc, ce n'est pas

   une question de fermeture, c'est de trouver la
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   bonne façon d'y arriver en respectant toutes les

   contraintes que je viens de vous énumérer.

Q. [302] Merci. Je change de sujet. Nous remarquions

   que pour le programme PAMUGE, ce que je comprends

   bien en tout cas c'est que dans ce programme-là,

   pour chaque projet, je pense que typiquement il y a

   des versements, vous payez un certain versement aux

   industries à la signature du contrat et plus tard,

   quand vous êtes plus loin dans les travaux, et

   caetera. Mais il n'y a pas de résultat prévu pour

   ça avant deux mille neuf (2009) en termes

   d'économie d'énergie. Est-ce que c'est toujours

   exact?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Non, effectivement les économies sont prévues en

   deux mille neuf (2009), on a un horizon de quatre

   ans avant que le projet s'implante. Et ce qui est

   prévu, c'est trois versements; un à la signature du

   contrat, mais il faut s'entendre, la signature du

   contrat, il faudra que le client ait émis des bons

   de commande équivalant au montant du paiement. Et

   un autre paiement, le deuxième paiement qui est le

   plus important; le premier est de trente pour cent

   (30 %), le deuxième est de soixante pour cent

   (60 %). C'est après un an de mise en route et de
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   mesurage du projet. Donc, à ce moment-là le

   deuxième paiement arrive, pour les premiers

   projets, en deux mille dix (2010). Donc, et le

   troisième paiement est après cinq années de

   mesurage, qui est l'équivalent de dix pour cent

   (10 %) de l'aide financière prévue si tout se passe

   tel que prévu parce que vous savez que, aussi, le

   montant est réajusté en fonction des coûts réels et

   des résultats réels de réduction de gigawattheures.

Q. [303] Et ça me donne l'impression que vous, comme

   vous financez le client pour quelques années, vous

   payez, vous n'avez pas de résultat mais après,

   c'est l'inverse qui arrive en fait. Vous avez le

   résultat mais vous ne payez rien. Est-ce que j'ai

   bien compris?

R. C'est sûr que pour le trente pour cent (30 %)

   initial, ça aide au « cash-flow » du client,

   effectivement. Et on se réserve un dix pour cent

   (10 %) à la fin, après cinq années de mesurage,

   pour s'assurer que la mesure effectivement elle est

   permanente. Donc, il y a un dix pour cent (10 %)

   seulement des paiements qui est retenu.

Q. [304] D'accord. Je me demandais, vis-à-vis ce

   premier paiement, disons normalement nous avons un

   compte de frais reportés qui rapporte les montants
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   une année à la fois. Maintenant, dans le cas où on

   paie mais on n'aurait pas de résultat pour quelques

   années, il y a un impact tarifaire, on peut dire,

   mais il y aura un impact tarifaire artificiel dans

   le sens qu'il y a des dépenses mais il n'y a pas de

   résultat. Si je suppose pour le moment que le

   programme en soi avait zéro impact tarifaire, je

   sais que ce n'est pas exactement ça mais si c'était

   le cas...

R. Je pense que le programme n'a pas d'impact

   tarifaire, effectivement.

Q. [305] Oui, O.k. D'accord avec vous là-dessus, mais

   par le fait que vous avez le prépaiement, ça crée

   un impact tarifaire effectivement, parce que si le

   compte de frais reportés est amorti un an plus

   tard, ça veut dire qu'en deux mille six (2006) on

   paie de l'argent qui serait dans le tarif en deux

   mille sept (2007), mais les bénéfices de ça

   arrivent en deux mille neuf (2009) si j'ai bien

   compris. Est-ce que c'est bien ça?

R. Effectivement, mais il faudrait calculer, là. On

   n'a pas fait le calcul savoir effectivement quel

   genre d'impact que ça peut avoir.

Q. [306] Mais si on fait des calculs, il me semble

   que, autant qu'on inclue les dépenses dans les
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   tarifs un an plus tard et on a des bénéfices trois

   ans plus tard; ça doit avoir un impact tarifaire

   négatif? Temporaire bien sûr, pendant les deux ans.

R. Il faudrait... Ça va s'inverser plus tard, là.

   Donc, c'est seulement temporaire là parce que ce

   programme-là est très positif, là, au niveau... est

   très peu coûteux pour Hydro-Québec, là.

Q. [307] Oui, j'ai vu ça, effectivement.

R. Vous voyez qu'il y a un petit conciliabule des gens

   qui font... des tests économiques, là.

Q. [308] Est-ce que vous pouvez donner des réactions,

   supposons qu'on dit que pour cette partie-là du

   programme, on met ça dans un compte de frais

   reportés séparé pour rapporter le montant pour

   trois ans plutôt qu'un an, est-ce qu'il y aurait

   des désavantages à faire ça?

R. Moi je ne peux pas personnellement vous répondre.

   Il faudrait que je valide avec les gens d'études

   économiques, voir quel genre d'impact ça a et ça

   serait quoi la meilleure solution pour répondre à

   votre interrogation, là. Aujourd'hui maintenant là,

   je n'ai pas de proposition ou de solution à vous

   déposer.

Q. [309] D'accord.

R. Mais on peut le valider.
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Q. [310] Est-ce que vous pouvez prendre un engagement

   sur ça?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On va prendre en fait l'engagement d'examiner la

   question de l'impact tarifaire du premier versement

   de PAMUGE et des conséquences qu'il peut y avoir

   sur un compte de frais reportés.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bon. Peut-être juste confirmer mon hypothèse que,

   par le fait qu'on paie un versement initial trois

   ans avant qu'il y ait des bénéfices, que ça crée un

   impact tarifaire temporaire négatif. Et je ne

   demande pas de calculs, ce n'est pas un chiffre

   mais juste le principe.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Si j'ai l'opportunité de...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui, quels seraient les impacts... L'opportunité

   d'accord, de créer un compte de frais reportés.

   LE PRÉSIDENT :

   Un CFR différent avec un impact commercial à la

   troisième année au lieu de la première année.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui, créer un compte de frais reportés pour

   éliminer cet impact.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien. Engagement 7.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   E-HQD-7 :    Confirmer l'hypothèse à l'effet que,

                par le fait qu'on paie un versement

                initial trois ans avant qu'il y ait

                des bénéfices, que ça crée un impact

                tarifaire temporaire négatif (demandé

                par la Régie).

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [311] Je change encore de sujet. Nous avons parlé à

   plusieurs reprises du programme Négawatts ou disons

   plus largement l'approche communautaire, et vous

   avez soulevé des problèmes de l'étendre à très

   large échelle, disons en termes organisationnels et

   aussi vous avez mentionné les coûts à un moment

   donné de faire ça. Et, mais nous avons aussi posé

   une question à Option Consommateurs qui nous a

   référés à une partie de la preuve, et l'image que

   ça me donne c'est qu'effectivement il y a un impact

   tarifaire négatif de cette approche-là, l'approche

   Négawatts qu'Option Consommateurs a considéré

   supportable, ils sont pas trop massacrants si je

   peux le dire. Et juste pour avoir un ordre de
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   grandeur quels pouvaient être les coûts, mais plus

   spécifiquement les impacts tarifaires d'adopter

   cette approche-là? Supposons qu'on l'appliquait

   disons à un échantillon de cent mille (100 000)

   abonnés, disons on prenait une communauté de cent

   mille (100 000) abonnés pour l'étendre mais pas à

   toute la province, quel serait l'impact tarifaire

   de ça? Je pense ce sont mes propos pour donner une

   unité de mesure si vous voulez, si on peut dire par

   client si on veut ou pour les trois millions (3 M)

   de clients, mais peut-être que ça serait plus

   réaliste si on disait cent mille (100 000) clients.

   Est-ce que vous avez des chiffres disponibles

   rapidement ou on prendra un autre engagement pour

   ça?

   M. GÉRARD ROBERGE :

   On va prendre un autre engagement, on n'a pas fait

   les calculs.

Q. [312] D'accord, merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Engagement numéro 8.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Ça serait calculer les impacts

   tarifaires, de poursuivre une approche

   communautaire pour par exemple cent mille (100 000)
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   abonnés du secteur résidentiel.

   E-HQD-8 :    Calculer les impacts tarifaires,

                poursuivre une approche communautaire

                pour un exemple de cent mille

                (100 000) abonnés du secteur

                résidentiel.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Et peut-être pas besoin de mettre ça dans

   l'engagement mais peut-être juste en mentionnant

   disons aussi des économies d'échelle qu'on peut

   imaginer qui, disons, sans doute il y a des bémols

   à faire, j'imagine que ça serait un peu naïf juste

   le chiffre, mais expliquer effectivement ce fait,

   acceptant certaines hypothèses simplificatrices.

   C'est tout. Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est noté.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   (16 h 15)

Q. [313] Ma dernière question. J'ai regardé

   l'évaluation du programme que vous faites et on en

   a parlé encore un petit peu aujourd'hui, vous

   mentionnez très souvent des sondages. Et je me

   demandais si vous êtes capables, si vous faites des
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   efforts déjà à calculer, mesurer les impacts du

   programme par rapport à vos dossiers.

           Et ce que je veux dire là mais, disons, un

   sondage, c'est l'opinion des gens et peut-être

   qu'ils sont bien intentionnés, ils vont, c'est

   comme moi quand je, si je m'inscris à un programme

   au gym, je suis sûr que je vais aller trois par

   semaine mais à la fin, peut-être que ce n'est pas

   toujours ça.

           Et avec tout ça, disons, pendant que le

   programme est en marche, on voit que la demande au

   Québec semble toujours monter très rapidement. Et

   je me demande est-ce que, en prenant des

   échantillons d'abonnés, disons, si vous prenez les

   abonnés qui ont passé le diagnostic résidentiel et

   vous les comparez avec ceux qui ne l'ont pas fait,

   contrôlant le plus possible, est-ce qu'on peut

   arriver avec des résultats là pour mesurer aussi

   les programmes de cette façon-là?

           Peut-être vous le faites déjà, je ne le

   sais pas, ou peut-être vous allez me dire que c'est

   totalement impratique de le faire, j'aimerais avoir

   vos commentaires là-dessus.

R. Notamment au niveau résidentiel, la capacité

   d'aller chercher les vrais kilowattheures
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   économisés, c'est difficile de comparer avec des

   ménages comparables et c'est difficile de comparer

   avec la facture de l'année précédente. D'une part,

   il y a les degrés-jours, vous allez me dire, la

   technique, elle est connue, on peut ajuster les

   factures, mais il y a aussi le nombre de personnes

   par ménage, les temps d'utilisation, donc c'est

   très difficile d'arriver avec des données précises

   juste en vérifiant des factures et des années.

           Et c'est pourquoi on vous propose, et c'est

   ce qu'on a mis en marche, de faire une évaluation

   avec des gens qui sont spécialisés là-dedans pour

   être capables de recouper différentes méthodes qui

   vont nous permettre justement de préciser quelles

   sont les vraies économies ou, en tout cas,

   d'arriver le plus près possible pour vérifier soit

   avec du mesurage sur certaines technologies, soit

   aller vérifier après coup parce que là, quand on

   procède par sondage, on vous pose la question mais

   on ne va pas nécessairement vérifier sur les lieux.

           Donc il y a différentes technologies, ou

   techniques plutôt, à appliquer et à corroborer pour

   se rassurer sur les résultats. C'est ce qu'on veut

   faire avec l'évaluation qu'on a identifiée dans la

   preuve et pas l'évaluation par sondage plus rapide
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   ou plus superficielle qui a été faite pour les

   programmes en deux mille quatre (2004), tel que

   montré dans le rapport qui vous est fourni. Donc on

   va aller plus loin, dans le sens que vous le

   donnez.

Q. [314] O.K. Donc je comprends que pour le moment,

   vous n'avez pas fait des efforts systématiques mais

   c'est bien envisageable...

R. C'est plus qu'envisageable, c'est en cours.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est en cours, O.K. Bon, O.K., O.K. Bon, merci

   beaucoup, c'est toutes mes questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Bon, quand tu es le dernier à parler, tout le monde

   commence à bailler. La journée a été longue pour

   tout le monde, ça fait que je vais essayer de vous

   envoyer ça en rafale un peu. La majorité de mes

   questions sont d'ordre, je dirais, plus général,

   pas philosophiques mais presque, puis quelques

   questions plus pointues. Je vais les passer dans

   l'ordre où je les ai notées.

Q. [315] Vous avez, vous proposez, là, j'imagine que

   ça va se faire, des rencontres statutaires à partir

   du printemps sur la bonification du potentiel. Est-

   ce que je prends pour acquis que c'est une chose
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   qui se met en marche?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Tout à fait.

Q. [316] Tout à fait donc. Et est-ce qu'on peut en

   déduire aussi que ça va contribuer à

   l'établissement de ce que vous allez mettre dans la

   preuve 2007, vous avez parlé tout à l'heure d'une

   espèce...

R. Bon, dépendamment lorsqu'on aura les bons signaux

   de prix que vous indiquait mon confrère tantôt...

Q. [317] Oui.

R. ... la mise à jour du potentiel se fera et on

   mettra en marche le comité. Et on l'a montré, je

   pense, l'an passé, dès qu'on a l'information, on

   s'en sert donc, oui, si on a de l'information avant

   la prochaine preuve, on va s'en servir, c'est très

   clair.

Q. [318] O.K. Code du bâtiment. Je sais que vous

   siégez à au moins un comité, Hydro, avec toutes

   sortes de monde là-dessus, il me semble que ça fait

   une couple d'années qu'on en entend parler. Je

   constate votre sourire, et je constate surtout

   qu'il y a deux cent mille (200 000) maisons, deux

   cent mille (200 000) logements, deux cent mille

   (200 000) unités qui ont été mises en construction,
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   qui ont été construites en quatre ans, depuis le

   début de ce programme-là, si on se fie au rythme, à

   peu près cinquante mille par année (50 000/a), il

   va en avoir trente-huit, quarante mille (38 000 -

   40 000) encore cette année puis un autre trente-

   cinq mille (35 000) l'année prochaine, bref on va

   approcher trois cent mille (300 000) maisons de

   construites avec un Code du bâtiment qui est loin

   d'être à l'avant-garde, pour employer les termes

   polis.

           Pouvez-vous nous dire où on est rendu par

   rapport au Code du bâtiment, on est-tu à la veille

   d'avoir quelque chose de nouveau? Je sais que vous

   n'êtes pas le gouvernement.

R. C'est ce que j'allais dire.

Q. [319] Mais quand vous siégez là-dessus, je veux

   dire, ça fait un bout de temps que ces choses-là

   progressent et puis, je vais vous rappeler mes

   remarques ce matin en ouverture, c'est parce qu'on

   est en train de construire un cheptel d'habitat

   qu'on va payer pour rénover dans X années si on,

   donc plus vite on a un Code du bâtiment en place.

   C'est ça, je m'inquiète un peu du genre de, c'est-

   tu la bureaucratie, il y a-tu quelque chose qui...

R. Bien, je pense qu'il y a plusieurs éléments. Bon,
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   on partage, je pense, votre philosophie, on

   aimerait ça que ça se fasse plus vite. C'est clair

   que la journée que ça sera dans un code, ça veut

   dire qu'on aura plus de poignées pour s'assurer de

   l'exactitude de la construction.

           Mais ce que j'ai compris, c'est, non

   seulement on a une bonne idée du code qu'on

   voudrait mettre de l'avant mais il faut aussi que

   l'industrie de la construction ait la capacité de

   mettre en place ce nouveau code, soit en accord

   autant que faire se peut avec les modifications qui

   sont apportées.

           Donc la formation a été donnée qu'on ait

   fait en sorte qu'on soit capable de construire puis

   veut, veut pas, nouveau code veut dire aussi

   inspections, vérifications pour s'assurer que c'est

   bien en cause. Alors, oui, il y a des, il y a du

   temps, si on veut, qui nous apparaît à nous aussi

   lointain, on avait indiqué, il y a déjà un an et

   demi, qu'on pensait que c'était en vigueur au cours

   de l'année deux mille sept (2007) pour qu'au début

   de deux mille huit (2008), on soit avec un nouveau

   Code.

           Je vous dirais, à la vitesse à laquelle ces

   travaux-là avancent, peut-être qu'on va réviser la
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   date de deux mille huit (2008) pour la fin du

   programme NovoClimat dans le contexte qu'on connaît

   actuellement. Mais on ne sait pas non plus, c'est,

   une décision de passer ce type de réglementation se

   prend avec une volonté politique, c'est... mais je

   pense que les travaux préparatoires vont bon train,

   vont selon ce qui avait été proposé, et je n'ai pas

   d'inquiétude là-dessus, c'est le temps que ça

   prend, ça semble être long à concerter tout le

   monde.

Q. [320] On va espérer que la stratégie énergétique

   nous aidera. Vous avez parlé des frigos; pourriez-

   vous revenir un peu là-dessus, c'était comme un peu

   général, ce que vous avez dit. Moi, dans une vie

   antérieure, je ne dirai pas où, nous avions

   accouché d'un programme de récupération de vieux

   frigos comme ça pour les recycler entre autres,

   changer des gaz dedans, les rendre plus

   performants, est-ce que c'est ce genre de

   programmes-là?

R. C'est le genre de programme où on demande des

   propositions, ce n'est pas un programme, on est

   allés en appel de propositions pour recevoir et on

   est prêts à en faire plusieurs propositions,

   d'approches commerciales qui seraient différentes
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   pour tester comment, quelle est la meilleure façon

   d'inciter nos concitoyens à se libérer du deuxième

   et troisième frigo ou congélateur, ce que l'on a pu

   voir, parce qu'on fait du balisage là-dessus, il y

   a différentes méthodologies mais il y a aussi

   différents contextes.

           Je lisais en fin de semaine, on vient de

   lancer un deuxième programme à Ottawa pour

   récupérer mille (1 000) frigos mais il faut

   comprendre que, ce que j'en comprends, là, que la

   cueillette des gros rebuts ne se fait pas de la

   même façon à Ottawa que ça se fait, règle générale,

   au Québec. Si on veut se libérer d'un frigo, il

   s'agit juste de le mettre au bord du chemin puis

   quelques heures après, il n'y en a plus, ce n'est

   pas nécessairement le cas partout donc, je veux

   dire, c'est bien de faire du balisage mais de là à

   importer les deux yeux fermés les méthodologies,

   c'est à voir.

           Donc, on est allés en appels de

   propositions pour avoir à la fois, des approches

   commerciales pour inciter donc, ça peut être, comme

   je disais tantôt, l'approche communautaire qui va

   chauffer un peu le milieu pour inciter les gens à

   s'en débarrasser, leur faire prendre conscience que
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   ça coûte soixante (60 $), soixante-dix (70 $),

   quatre-vingts piastres (80 $) par année de

   maintenir un frigo qu'on utilise plus ou moins dans

   le sous-sol ou le garage mais c'est aussi toute la

   partie environnementale que vous souleviez, là, si

   on récupère les frigos, là, d'une part, ce n'est

   pas simplement pour récupérer les gaz à effet de

   serre ou les gaz que l'on voudrait voir

   disparaître, nous, on veut voir disparaître le

   frigo parce que le frigo consomme quinze cents

   kilowattheures par année (1 500 kWh/a) alors que

   les frigos d'aujourd'hui en consomment cinq cents

   (500), quatre cent cinquante (450) donc, il y a une

   économie qui est substantielle, si on les retire,

   on ne veut pas qu'ils soient dans le marché. Il y

   a, la performance des frigos a baissé d'année en

   année. Il n'y a pas une année où il y a eu cinq

   cents kilowattheures (500 kWh) d'un coup mais il y

   a quand même en cinq, six ans, un « step » qui a

   été important donc, on est ouverts aussi à l'idée

   de dire qu'il peut y avoir de la réutilisation des

   frigos qui sont encore moyennement performants pour

   permettre à certains ménages qui n'ont pas

   nécessairement les moyens de s'acheter un frigo

   neuf, là, de l'avoir comme premier frigo.
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           Il y a aussi, est-ce que ça vaut la peine

   de faire tout cette récupération pour qu'un frigo

   passable redevienne un deuxième frigo, bon, oui, on

   va sauver, parce qu'on a enlevé un ancien frigo

   mais deuxième frigo, c'est ce que l'on veut évaluer

   par ces...

Q. [321] Mais ça, ça ne serait pas nécessairement à

   l'intérieur du PGEÉ?

R. Ça se fait à l'intérieur de l'activité PISTE.

Q. [322] O.K.

R. O.K. Donc, et dès qu'on a terminé, que l'on sait où

   on s'en va avec ça, s'il y a lieu d'avoir un

   programme à l'échelle du Québec, on va faire un

   programme à l'échelle du Québec.

Q. [323] Je pense que vous pourriez aller voir du côté

   de la ville de Vancouver?

R. On a vérifié.

Q. [324] Oui? Ils en ont fait un programme dans ce

   genre-là, je crois, il y a quelques années?

R. Exact. Il y en a eu à plusieurs endroits.

Q. [325] Oui. Il a été mis au point par un Québécois

   d'ailleurs. J'ai entendu aujourd'hui le mot

   « formation » beaucoup. La Régie avait déjà

   souligné son souci de la possibilité, une espèce de

   manque de main-d'oeuvre, de compétence ou en tout
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   cas, de bras pour mettre en place les programmes

   d'efficacité énergétique sur le terrain, ce que

   semble nous dire certains des intervenants de

   terrain aussi d'une certaine façon. Ce que

   j'entends de vous aujourd'hui, c'est qu'il y a de

   la formation à faire à bien des niveaux, les

   professionnels, les agents de terrain, les vendeurs

   de différents équipements, et caetera, est-ce que

   vous envisagez ou est-ce que ça fait partie de

   votre stratégie, de votre réflexion, de partir

   l'Université de l'efficacité énergétique ou quelque

   chose du genre, c'est-à-dire à un moment donné, il

   faudrait comme unifier ça, je ne le sais pas, c'est

   parce que si les programmes prennent l'ampleur

   qu'ils prennent maintenant puis ça semble se

   diriger vers une vitesse de croisière même

   probablement plus, si on se fie à ce que le

   gouvernement nous annonce, je me demande si ça ne

   vaudrait la peine de regarder plus loin au niveau

   de la formation? Parce que là, vous le faites

   programme par programme d'une certaine façon?

R. Oui. Il y a deux types de formation. Il y a de la

   formation adaptée à chacun des programmes donc,

   qu'est-ce qu'on veut faire en termes d'implantation

   de mesures ou du conseil qu'on veut donner à notre
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   clientèle pour former des agents livreurs,

   appelons-les comme ça. Mais, il y a aussi de la

   formation plus de base pour bien comprendre ce que

   sont les matériaux ou la manière d'assembler les

   matériaux et ça, ça se fait probablement plus via

   déjà les écoles qui sont spécialisées dans le

   domaine.

           Si on pense aux portes et fenêtres, on n'a

   pas l'intention de faire un cours qui est à part,

   on va travailler avec l'industrie de la

   construction qui a déjà ses écoles de

   perfectionnement puis les écoles de formation dans

   le domaine. On a initié aussi une réflexion, on la

   commence, là, mais de voir quelles sont les avenues

   sur lesquelles ont doit tabler si on veut avoir un

   changement plus profond dans la société donc, il

   faut agir d'abord à l'université mais au cégep et

   possiblement à d'autres niveaux pour avoir un éveil

   à l'efficacité énergétique.

           Vous parlez de philosophie, on essaie de

   réfléchir aussi un peu quand on a une minute sur

   cet angle-là, c'est clair que si on veut faire

   beaucoup d'efficacité énergétique au Québec, il

   faudra aussi que ce soit une conscience sociale

   envers l'efficacité énergétique mais ce n'est pas
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   juste à Hydro ou à Gaz Métropolitain ou à l'Office

   de penser, ou à l'Agence de penser à l'efficacité

   énergétique, il faudra que ça passe dans nos vies à

   tout le monde comme la récupération, le recyclage

   l'a été il y a une quinzaine d'années. Donc, je

   pense qu'il va falloir travailler de ce côté-là.

           La politique nous indique que l'Agence

   devrait avoir plus de missions dans ce domaine-là,

   ce n'est probablement pas notre mission principale

   mais je pense que l'on a un bout de chemin à faire

   de ce côté-là particulièrement du côté technique,

   on a déjà une somme d'expertise que l'on pourra

   mettre à la disposition, en tout cas, de qui la

   voudra. Mais pour ce qui est du spécifique, je

   pense qu'on devra continuer à le faire en fonction

   des programmes dans lesquels on exerce.

           Pour ce qui est du plus fondamental, bon,

   oui, il y a des choses à faire mais on n'a pas

   prévu encore l'Université de l'efficacité

   énergétique.

Q. [326] Deux derniers sujets, les piscines. Est-ce

   que je me trompe en percevant que ça semble

   atteindre sa vitesse de croisière, ce programme-là,

   c'est-à-dire que les comportements ont changé, que

   les gens, à quel point les gens ont besoin d'être
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   poussés pour acheter les minuteries? Sincèrement,

   la Régie se questionne sur l'utilité de continuer

   avec ce programme-là? Dans la mesure où,

   l'incitatif est tellement évident? C'est-à-dire tu

   en achètes un, la première année, il est payé, là?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Ça semble être évident pour vous et moi mais ça ne

   semble pas nécessairement toujours évident pour

   tous les acheteurs de piscine. Autre élément qu'on

   a mieux quantifié avec le sondage de l'an passé, on

   s'aperçoit qu'il y a beaucoup d'acheteurs de

   minuterie de piscine...

Q. [327] Pas pour les piscines.

R. Ce n'est pas pour les piscines. Bon. Ça fait qu'on

   ne comptabilise les mêmes kilowattheures et dans

   certains cas, on fait le contraire parce qu'une

   minuterie pour chauffe-bloc moteur, ce n'est pas

   nécessairement une économie d'énergie mais c'est

   peut-être de l'énergie supplémentaire justement

   pour chauffer le bloc moteur. Donc, il y a de la

   place pour les minuteries et je vous dirais que

   notre réflexion porte plutôt sur tous les éléments

   de contrôle qui ont notamment trait à l'éclairage,

   que ce soit détecteur de présence, minuterie pour

   le contrôle de l'éclairage mais il reste encore un
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   marché au niveau des piscines, pas nécessairement

   des nouvelles piscines, parce que ça semble être un

   peu plus dans le marché mais il y a un bassin de

   piscines existantes qui n'ont pas nécessairement

   les minuteries.

           Mais là, on peut avoir aussi de

   l'imagination, s'en est une piste, quand on va chez

   le ménage, il reste très peu d'argent à débourser,

   si on veut, pour faire en sorte qu'il ait une

   minuterie, à tout le moins, mieux l'informer, c'est

   un élément qu'on a mis dans notre liste de

   réflexion. Mais, on a pensé le prolonger d'une

   année parce qu'il y avait encore un marché dans la

   piscine puis qu'il y avait surtout un marché qui

   était, qui semblait intéressant de l'autre côté en

   termes d'outil pour gérer la consommation.

   (16 h 33)

Q. [328] O.K. On vous entend là-dessus. Dernier sujet.

   Je ne vous dirai pas où, mais j'étais en vacances,

   et j'ai apporté les cartables, ce qui est un

   scandale dans mon cas, apporter de l'ouvrage en

   vacances, ça, c'est... J'ai lu avec beaucoup

   d'intérêt les comptes rendus qui ont été faits en

   annexe, là, l'espèce de suivi fait par Sogémap. Il

   y a une couple de choses qui m'ont frappé là-
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   dedans. Je ne suis pas sûr que c'est une question,

   je ne suis pas sûr s'il y a des réponses.

           Mais une chose qui me frappe beaucoup,

   c'est qu'il semble y avoir un énorme problème de

   communication, pas dans le sens où vous ne faites

   pas l'effort de passer le message, mais dans le

   sens où le taux de notoriété de la majorité des

   programmes est absolument très bas. Le plus gros,

   c'est à peu près cinquante pour cent (50 %) dans le

   cas du... je pense que c'est le thermostat.

   Beaucoup, beaucoup des programmes ont un taux de

   notoriété très bas. Et la réponse des gens demeure

   pour le moins faible.

           Et je ne sais pas, j'aimerais avoir vos

   réflexions là-dessus parce qu'on met quand même

   beaucoup d'argent. Le budget de communication,

   c'est quand même plusieurs millions de dollars par

   année qu'on met là-dedans pour rejoindre les gens.

   Et les résultats ne semblent pas là. Et il n'y a

   pas à douter que tout le monde travaille fort. Ce

   n'est pas mon point.

           Je fais juste me demander, au niveau des

   stratégies de communication ou des véhicules, ou

   est-ce que c'est parce que ça prend une couple

   d'années avant que l'élastique revienne. Parce
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   qu'il me semble aussi que, inversement, il y a des

   programmes, comme vous l'avez dit, il y a du

   comportement qui commence à rentrer en ligne de

   compte. Les gens font plus qu'on pensait qu'ils

   feraient. Ça, c'est l'aspect positif prometteur. Et

   est-ce que c'est parce que, pour les autres zones

   où c'est plutôt faible, le taux de réponse de

   notoriété, d'intention d'agir, je dirais?

R. Deux éléments très rapides, là. Pour ce qui est des

   segments de masse, c'est donc plus de la publicité

   média, soit t.v., radio, journaux, imprimés, et

   caetera, et je pense que tout le monde sait que

   c'est après plusieurs répétitions que le message

   commence à rentrer. Donc, ce n'est pas juste le

   fait d'avoir eu une fois où on a un éveil. Du point

   de vue publicité, particulièrement radio et t.v.,

   vous avez remarqué, c'est depuis deux mille cinq

   (2005) qu'on a intensifié notre présence. En deux

   mille quatre (2004), il y en a eu très peu. Sogémap

   a évalué pour décembre deux mille quatre (2004).

   Donc, on n'a pas l'impact de ce qu'on a fait en

   deux mille cinq (2005).

           Nous, on vient de prendre connaissance des

   résultats de notoriété des messages, pas

   nécessairement de passer aux actes, là, des
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   messages, de reconnaître les messages. Mais la

   notoriété des messages t.v. a augmenté de façon

   importante en deux mille cinq (2005) justement à

   cause de la répétition. Et les gens ne se

   souviennent pas nécessairement du dernier message,

   mais se souviennent d'un message qu'ils ont vu au

   cours de l'année.

           Donc, oui, il y a une construction qui se

   fait là-dessus. Pour ce qui est du marché plus

   individuel, marché d'affaires, bien, c'est la même

   chose, je pense, au niveau de la Grande entreprise,

   c'est plus du contact un à un ou du contact avec

   des groupes de clients, mais ce n'est pas

   nécessairement la publicité. C'est surtout pas la

   publicité à la télé ou radio qui va nécessairement

   aller chercher l'intérêt de la clientèle.

           C'est plus des confrères ou des gens qui

   sont dans le domaine qui vont parler avec le

   client, lui faire valoir l'intérêt de l'efficacité

   énergétique. C'est là que la notoriété du programme

   va augmenter. Et on l'a vu d'ailleurs dans Sogémap.

   Ceux qui avaient une connaissance du dossier, pour

   la majorité, c'étaient des gens d'Hydro ou des gens

   alentour d'Hydro qui avaient fait connaître le

   programme à ces gens-là. Donc, oui, on partage le
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   point de vue.

           Je l'ai dit d'emblée ce matin. Si les gens

   ne connaissent pas le programme, ils n'appliqueront

   pas. Donc, il faut travailler sur la notoriété au

   départ. Et je vous rappelle que Sogémap, c'est

   après un an d'existence. Puis on est déjà quinze

   (15) mois plus tard. Donc, il faudrait se projeter

   dans le futur, là mais malheureusement...

Q. [329] Sans faire quelque chose d'aussi profond qui

   a été fait maintenant avec ce document-là chez

   Sogémap, on ne peut pas constamment se sonder, là,

   mais ce serait intéressant en deux mille sept

   (2007) peut-être d'avoir une espèce de mise à jour,

   peut-être d'en choisir quelques-uns de ces

   affaires-là ou quelque chose, nous donner une idée

   si ça progresse parce qu'on aura pratiquement dans

   le corps, voir un peu si ça bouge, parce que je ne

   cache pas que mettre cent soixante-dix millions

   (170 M$) sur la table année après année, là, je ne

   sais pas, il faudrait... On est obligé d'être

   efficace, là.

R. On partage votre inquiétude. C'est pour ça que ce

   qu'on vous a proposé, le type d'évaluation des

   programmes qu'on met sur la table avec des

   méthodologies qui sont éprouvées ailleurs pour des
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   programmes d'efficacité énergétique. Et c'est dans

   le but nettement de connaître l'impact. Mais c'est

   dans le but aussi de s'améliorer pour être capable

   d'aligner nos actions pour avoir le plus de

   résultats. On ne fait pas une évaluation pour se

   faire dire qu'on est beau, on est fin. Au

   contraire, c'est trouver les bons endroits. Si on

   est beau puis on est fin, on va être bien fier de

   le savoir, là. Mais ce n'est pas le but de

   l'évaluation.

Q. [330] Bien, je vais vous dire que vous êtes beau,

   puis vous êtes fin, la journée est finie. Et au nom

   de la Régie, je vous remercie tous les trois,

   spécialement vous, Monsieur Roberge, vous en avez

   sorti de votre mémoire vive. Et merci beaucoup,

   Monsieur Pedneault, et également à vous, Madame

   Ouellet, et à l'intervention économique de monsieur

   Dubois.

           Nous avons... Tout le monde n'est pas dans

   la salle, mais la FCEI, le RNCREQ et le ROEÉ ne

   nous ont pas donné de temps quant à leur

   argumentation. Alors, si demain matin, vous

   pourriez vous commettre s'il vous plaît. Je pense

   que les gens du RNCREQ et le ROEÉ sont partis. On

   les rattrapera demain. On en est à trois heures
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   (3 h) avant vous trois. Peut-être qu'on pourrait

   rentrer ça dans la journée de jeudi.

           À part ça, huit heures et demie (8 h 30)

   demain matin avec l'Union des consommateurs. Je

   m'excuse, ça a été une très longue journée. Je suis

   conscient qu'on a commencé à huit heures et demie

   (8 h 30). On a fait quasiment une journée pleine.

   Mais la journée de la preuve est toujours la plus

   grosse journée. Je pense qu'on devrait avoir une

   vitesse de croisière et finir à des heures un peu

   plus honnêtes, fonction qu'on commence à huit

   heures et demie (8 h 30) demain matin. Alors,

   reposez-vous tous et bonne soirée et à demain

   matin, huit heures et demie (8 h 30). Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE
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